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PRÉAMBULE

Le ministère des Affaires étrangères a estimé le montant total des dépenses se rattachant aux actions
extérieures des collectivités territoriales et de leurs groupements à 230 millions d'euros en 2005, dont
115 millions d'euros au titre de l'aide au développement. Au total, près de 3 250 collectivités territoriales
françaises (régions, départements, communes et structures intercommunales) mènent des projets de
coopération à l’international totalisant près de 6000 liens de coopération dans 115 pays.

Le titre IV de la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l'administration territoriale de la
République a consacré l’expression de « coopération décentralisée » désormais utilisée pour qualifier les
actions extérieures, c’est-à-dire à l’étranger, des collectivités et établissements publics locaux.
L’article 131-I de cette même loi dispose que « les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent
conclure des conventions avec des collectivités territoriales étrangères et leurs groupements, dans les
limites de leurs compétences et dans le respect des engagements internationaux de la France. Ces
conventions entrent en vigueur dès leur transmission au représentant de l'État dans les conditions fixées
aux I et II de l'article 2 de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 précitée. Les dispositions de l'article 3 de la
même loi sont applicables à ces conventions ».

Selon la terminologie retenue par la Commission Nationale de la Coopération Décentralisée (CNCD), la
coopération décentralisée est le fait d’une ou plusieurs collectivités territoriales (régions, départements,
communes et leurs groupements) et d’une ou plusieurs autorités locales étrangères qui se lient, sous forme
conventionnelle, dans un intérêt commun 1.

L’action extérieure des collectivités locales a une portée plus large : elle inclut non seulement la
coopération décentralisée, mais elle peut également concerner des initiatives unilatérales d’action
extérieure ou internationale que ce soit en terme de promotion économique, touristique ou culturelle, du
territoire de la collectivité, ou d’aide d’urgence par exemple. Ces dernières ne reposent pas
nécessairement sur des engagements conventionnels pris avec une autorité locale étrangère.

La coopération transfrontalière est une forme particulière de coopération décentralisée. Elle correspond
aux relations de voisinage qui s’instaurent avec des partenaires directement au travers des frontières
terrestres de la France. On peut les étendre aux relations qui existent de part et d’autre d’une frontière
maritime.

La coopération interrégionale recouvre toute coopération entre des régions françaises et des entités de
taille régionale étrangères, notamment au sein de l’Union Européenne. Ces relations n’impliquent pas
forcément un voisinage géographique.

Le livre premier du Code général des collectivités territoriales comprend un chapitre intitulé
« coopération décentralisée ». Au regard de l’évolution récente des articles de ce dernier chapitre, il
apparaît opportun de rappeler le cadre juridique d’exécution des dépenses correspondantes assumées par
les collectivités et établissements publics locaux, d’une part, de mise en place de structures de coopération
avec des collectivités locales étrangères, d’autre part.

Certaines questions peuvent intéresser directement les comptables locaux en matière de dépense de
coopération décentralisée comme, par exemple, la nécessité d’une convention (qui peut constituer une
pièce justificative de la dépense) ou bien encore la compétence statutaire conférée à l’Agence française de
développement pour mettre en œuvre des actions de coopération décentralisée, y compris le paiement de
dépenses, au nom et pour le compte des collectivités territoriales.

                                                     
1

http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/actions-france_830/cooperation-decentralisee_1054/index.html

http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/actions-france_830/cooperation-decentralisee_1054/index.html
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L’appréciation de la légalité d’une convention de coopération décentralisée revient à l’autorité
préfectorale, en liaison avec la Délégation pour l’Action Extérieure des Collectivités Locales (DAECL)
du ministère des Affaires étrangères, eu égard aux questions de souveraineté qu’elle peut soulever. Au-
delà, la DAECL a par ailleurs pour mission, en liaison avec les ambassades et les préfectures, de
conseiller, en tant que de besoin, les collectivités locales qui souhaitent mener des actions de coopération
décentralisée dans la phase d’élaboration ou au cours de la réalisation de leurs projets. Par ailleurs, le
ministère des Affaires étrangères a mis en place un fonds de coopération décentralisée pour financer des
projets déposés par les collectivités territoriales auprès des préfectures sur des thématiques prioritaires
(cf. circulaire n° 280/AECL du 12 décembre 2005 sur les cofinancements de la coopération décentralisée
du ministère des Affaires étrangères diffusée auprès des préfectures de régions en annexe n° 2).

Dans le cadre de sa mission de conseil, le comptable public, auquel l’ordonnateur soumet un projet de
coopération décentralisée ou d’aide au développement, peut utilement orienter les décideurs locaux vers
ce circuit de formation, d’appui et de conseil.

La présente instruction, complète l'instruction n° 94-093-M0 du 8 août 1994 relative aux groupements
d’intérêt public (GIP) de coopération interrégionale et transfrontalière. Elle apporte en outre des éléments
d’actualité par rapport aux circulaires interministérielles de référence en matière d’action extérieure des
collectivités locales que sont, la circulaire INT/B/01/00124/C du 20 avril 2001 sur la coopération
décentralisée des collectivités territoriales françaises et de leurs groupements avec des collectivités
territoriales étrangères et leurs groupements (annexe n° 4) et, la circulaire NOR INT/B/0100124C du
13 juillet 2004 relative à l’action des collectivités locales en appui à l’action humanitaire d’urgence
(annexe n° 3).

Elle intègre les nouvelles dispositions législatives introduites depuis :

- la loi nº 2005-95 du 9 février 2005 (dite loi « Oudin ») relative à la coopération internationale des
collectivités territoriales et des agences de l'eau dans les domaines de l'alimentation en eau et de
l'assainissement ;

- l’article 49 de la loi nº 2006-1537 du 7 décembre 2006 relative au secteur de l'énergie ;

- la loi n° 2007-147 du 2 février 2007 relative à l'action extérieure des collectivités territoriales et de
leurs groupements (dite loi « Thiollière »), adoptée par l’assemblée nationale le 25 janvier 2007
et publiée au Journal officiel du 6 février 2007.

Elle prend également en compte le rapport particulier sur la coopération décentralisée, rédigé par le groupe
de travail présidé par M. Philippe Marchand, conseiller d’État et ancien ministre de l’Intérieur, qui a été
adopté par l’Assemblée générale du Conseil d’État le 7 juillet 2005 (cf. annexe n° 1 de la présente
instruction rappelant le contexte juridique général de la coopération décentralisée).

http://www.bercy.cp/SCRIPTS/jlbweb.exe?html=cndt/refSel&sel=ref:INS94093
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CHAPITRE 1

LES DÉPENSES DE COOPÉRATION DÉCENTRALISÉE

D’une manière générale, il convient de rappeler les termes de la circulaire interministérielle de 2001
précitée en ce qu’elle précise que :

« Les marchés et commandes à passer - de construction, de travaux, de fournitures et de services - sont
normalement soumis au droit du pays de situation du bien et selon la qualité de la personne responsable
du marché – par exemple une collectivité territoriale étrangère - peuvent le cas échéant relever de
procédures de marchés publics. Les marchés et commandes faits en France pour le compte de la
collectivité ou du groupement français relèvent des dispositions du Code des marchés publics, selon les
seuils et procédures de droit commun. Les conventions de coopération décentralisée, n'étant pas des
accords internationaux, ne peuvent déroger à ces principes. […]

Il est utile de préciser que les collectivités territoriales peuvent procéder au paiement des dépenses
qu'elles effectuent à l'étranger soit par virements interbancaires par l'intermédiaire de la Banque de
France, soit par le canal des régies diplomatiques et consulaires via la trésorerie générale pour
l'étranger à Nantes, ou par l'intermédiaire des payeurs généraux, payeurs et trésoriers auprès des
ambassades de France. Le réseau du Trésor public assure une couverture presque totale du monde,
puisque ce réseau dispose d'un comptable public ou d'un régisseur dans 160 pays. . […]

Les collectivités territoriales peuvent également créer des régies d'avance et de recettes en dehors du
territoire national. Les conditions relatives à ces créations sont reprises dans l'article R. 1617-18 du
Code général des collectivités territoriales. ».

L’instruction codificatrice n° 06-031-A-B-M du 21 avril 2006 relative aux régies du secteur public local
apporte les informations relatives aux conditions de mise en œuvre de ces dispositions.

Il convient de distinguer les dépenses, dans le cadre de la coopération décentralisée, suivant qu’elles se
fondent ou non sur une convention conclue à cette fin par la collectivité territoriale ou l’établissement
public local.

1. LES DÉPENSES SUR LA BASE D’UNE CONVENTION

1.1. LA JURISPRUDENCE ADMINISTRATIVE A DÉMONTRÉ LES LIMITES DE L’ANCIENNE

BASE LÉGALE DE LA COOPÉRATION DÉCENTRALISÉE

Avant l’entrée en vigueur de la loi n° 2007-147 du 2 février 2007 relative à l'action extérieure des
collectivités territoriales et de leurs groupements, l’article L. 1115-1 du Code général des collectivités
locales (CGCT) disposait que « Les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent conclure des
conventions avec des collectivités territoriales étrangères et leurs groupements, dans les limites de leurs
compétences et dans le respect des engagements internationaux de la France. Ces conventions entrent en
vigueur dès leur transmission au représentant de l'État dans les conditions fixées aux articles L. 2131-1
et L. 2131-2. Les dispositions de l'article L. 2131-6 sont applicables à ces conventions ».

La circulaire interministérielle INT/B/01/00124/C du 20 avril 2001 sur « la coopération décentralisée des
collectivités territoriales françaises et de leurs groupements avec des collectivités territoriales étrangères
et leurs groupements », au regard de la décision du Conseil d’État du 28 juillet 1995 Commune de
Villeneuve d’Ascq (Lebon p. 324 ; AJDA 1995, p. 834, concl. R. Schwartz), estimait que l’existence
d’une convention était un lien suffisant pour établir l’intérêt local d’une action de coopération
décentralisée.

http://www.bercy.cp/SCRIPTS/jlbweb.exe?html=cndt/refSel&sel=ref:ICD06031
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Le jugement du tribunal administratif de Poitiers, Charbonneau du 18 novembre 2004, a mis en relief
l’insécurité juridique du dispositif juridique alors en vigueur. Le juge a ainsi annulé deux subventions
d’une collectivité territoriale pour la construction d’un collège burkinabé et pour l’aide à un service
d’incendie malgache au motif que ces opérations ne pouvaient être regardées comme « répondant à des
besoins de la population » locale. Peu après, un jugement du tribunal administratif de Cergy-Pontoise,
Préfet de Seine Saint Denis du 25 novembre 2004, annulait une délibération d’un conseil municipal
octroyant une subvention à une ONG opérant dans un camp de réfugiés palestiniens, au motif qu’elle ne
présentait pas d’intérêt local.

Hors convention de coopération décentralisée le juge administratif considérait, en tout état de cause,
l’intervention illégale (cf. TA Paris 14 décembre 1999, préfet de la région Ile de France).

Que la collectivité territoriale soit engagée financièrement, matériellement ou non, la convention
caractérise la coopération décentralisée pour tous les types d’intervention. La convention est selon
l’expression employée par le rapport adopté par le Conseil d’État précité, la « pierre angulaire de la
coopération décentralisée »2. Dès lors que des services, des biens ou des financements sont engagés par
une collectivité territoriale ou qu’elle est amenée à en recevoir de l’interlocuteur étranger, les stipulations
de la convention permettent de s’assurer que des engagements réciproques peuvent être définis, qu’un
contrôle peut être établi et que les éventuels litiges peuvent être réglés.

1.2. LES LOIS DU 9 FÉVRIER 2005 ET DU 7 DÉCEMBRE 2006 ÉTABLISSENT UN RÉGIME

JURIDIQUE SPÉCIFIQUE DANS LE DOMAINE DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT AINSI QUE

DANS CELUI DU SERVICE PUBLIC DE LA DISTRIBUTION DE L’ÉLECTRICITÉ ET DU GAZ

Pour remédier en partie aux difficultés soulevées par la jurisprudence précitée, la loi nº 2005-95 du
9 février 2005 (dite Loi « Oudin ») a inséré au CGCT l’article L. 1115-1-1 suivant :

« Les communes, les établissements publics de coopération intercommunale et les syndicats mixtes
chargés des services publics de distribution d'eau potable et d'assainissement peuvent, dans la limite de 1
% des ressources qui sont affectées aux budgets de ces services, mener des actions de coopération avec
les collectivités territoriales étrangères et leurs groupements, dans le cadre des conventions prévues
à l'article L. 1115-1, des actions d'aide d'urgence au bénéfice de ces collectivités et groupements, ainsi
que des actions de solidarité internationale dans les domaines de l'eau et de l'assainissement ».

Cet article permet de déroger, dans certaines limites, au principe selon lequel le redevable ne doit payer
que la contrepartie du service rendu et ouvre la faculté aux collectivités territoriales et à leurs
groupements de consacrer une partie de leurs ressources spécifiques « eau et assainissement » à des
actions de coopération internationale pour favoriser l’accès des populations à l’eau potable et aux services
d’assainissement.

Par ailleurs, l’article 49 de la loi nº 2006-1537 du 7 décembre 2006 relative au secteur de l'énergie a
étendu cette possibilité aux services publics de distribution d'électricité et de gaz désormais mentionnés
dans l’article L. 1115-1-1 du CGCT.

La circulaire interministérielle NOR/INT/B/07/0052C du 30 avril 2007, jointe en annexe à la présente
instruction, présentent les modalités pratiques de mise en œuvre et le contenu de la coopération
décentralisée en matière d’eau et d’assainissement. Les modalités du calcul de l’assiette des fonds
disponibles y sont notamment précisées. Le ratio de 1 % s’applique « aux seules ressources collectées
auprès des usagers ou redevables au titre du service de l’eau et de celui de l’assainissement, à
l’exclusion des subventions ou concours extérieurs ou remboursements de prestations. »

                                                     
2

In « La coopération décentralisée », Marie-José Tulard, Ed. LGDJ



COMPTABILITÉ PUBLIQUE INSTRUCTION N° 07-048-M0 DU 10 DÉCEMBRE 2007

8

« Les emprunts, […] la TVA, ainsi que les redevances versées par les collectivités et leurs groupements,
notamment aux agences de l’eau, n’entrent pas non plus en ligne de compte dans l’assiette de calcul du
pourcentage maximal autorisé à l’article L. 1511-1-1 du CGCT. »

Le rapport du Conseil d’État précité met toutefois en relief les limites d’une telle disposition ne
s’appliquant ni aux départements, ni aux régions. En outre, la limitation des dépenses s’effectue ici au
regard d’un « seuil financier difficile à calculer ». En conséquence, le législateur a recherché une autre
solution plus globale s’appuyant notamment sur l’analyse remise par le Conseil d’État en juillet 2005.

1.3. LA LOI N° 2007-147 DU 2 FÉVRIER 2007 RENFORCE LA SÉCURITE JURIDIQUE

DES DÉPENSES PUBLIQUES LOCALES RÉALISÉES DANS LE CADRE DE LA COOPÉRATION

DÉCENTRALISÉE ET DE LA SOLIDARITÉ INTERNATIONALE

La loi n° 2007-147 du 2 février 2007 relative à l'action extérieure des collectivités territoriales et de leurs
groupements lève les incertitudes juridiques contenues dans la loi de 1992 et modifie l’article L. 1115-1
du Code général des collectivités territoriales.

Les collectivités territoriales peuvent désormais mener des actions d’aide au développement dans le cadre
de conventions et mettre en œuvre ou financer des actions humanitaires hors convention lorsque l’urgence
l’exige (cf. infra). Selon le rapport du député Christian DECOCQ présenté à l’appui de l’examen de la
proposition de loi dite « Thiollière » à l’origine de ce texte, « qu’il s’agisse de la coopération
transfrontalière ou des actions de solidarité internationale, […] l’action extérieure des collectivités
territoriales) trouvera donc une base juridique incontestable sans qu’il ne soit plus nécessaire de
rechercher un intérêt local ou le rattachement à une compétence existante ».

L’article L. 1115-1 du Code général des collectivités territoriales, désormais en vigueur, est ainsi rédigé :

« Les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent, dans le respect des engagements
internationaux de la France, conclure des conventions avec des autorités locales étrangères pour mener
des actions de coopération ou d'aide au développement. Ces conventions précisent l'objet des actions
envisagées et le montant prévisionnel des engagements financiers. Elles entrent en vigueur dès leur
transmission au représentant de l'État dans les conditions fixées aux articles L. 2131-1, L. 2131-2,
L. 3131-1, L. 3131-2, L. 4141-1 et L. 4141-2. Les articles L. 2131-6, L. 3132-1 et L. 4142-1 leur sont
applicables.

En outre, si l'urgence le justifie, les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent mettre en
œuvre ou financer des actions à caractère humanitaire. »

En vertu de cette disposition légale, la convention reste l’outil préalable à toute action de coopération
décentralisée. Seules les actions humanitaires peuvent être mises en œuvre hors convention dans un
contexte d’urgence. La convention doit respecter les engagements internationaux de l’État français (c’est-
à-dire « les traités ou accords », article 55 de la Constitution).

- La convention doit être conclue avec une ou plusieurs autorités locales étrangères. Le compte-rendu
des débats au Sénat, sur le texte de la proposition de loi issue de la Commission des lois, précise que
cette disposition permet « la signature avec une « autorité locale étrangère », qui peut être
« moins » ou « plus » qu'une collectivité au sens de la législation française : parfois un état fédéré,
parfois, au contraire, une structure en devenir, encore administrée sous le seul mode de la
déconcentration ».
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Il convient de souligner que si cette formulation permet de conclure des conventions avec des états
fédérés (cf. rapport précité du Conseil d’État), elle exclue toute convention avec un organisme de
coopération international. Toutefois, pour les actions avec des organismes de coopération
internationale, le Conseil d’État ne souhaite pas les interdire « dès lors qu’elles s’inscrivent dans le
cadre d’une convention et que l’État, par une procédure d’agrément, soit en mesure de s’assurer
qu’elles relèvent bien d’une coopération décentralisée menée in fine au profit de collectivités locales
étrangères ». En définitive, « l’autorité locale étrangère » mentionnée par la loi doit donc être un
échelon administratif, une collectivité publique officielle.

- La convention doit avoir pour but des actions de coopération ou d’aide au développement. Il
convient de souligner que le Conseil d’État estime que cette formulation est très large alors qu’il
proposait de limiter l’objet de la convention aux domaines économique, social, culturel et sanitaire
de ces mêmes deux actions.

- La convention doit énumérer les actions envisagées par les cocontractants.

- La convention doit fixer un montant prévisionnel d’engagement financier.

- La convention doit être transmise au contrôle de légalité (article 131 de la loi ATR du 6 février 1992)
exercé par l’autorité préfectorale qui peut les déférer au tribunal administratif pour annulation au
motif du non-respect de tout ou partie des précédentes obligations et au-delà des quelques principes
généraux suivants :

- le principe d’indivisibilité de la République et de souveraineté nationale (articles 1er et 3 de la
Constitution) ;
- le respect des intérêts de la Nation et des pouvoirs constitutionnels du Président de la
République et du Gouvernement en matière de conduite de la politique étrangère de la France
(articles 5, 14, 20 et 52 à 60 de la Constitution) ;
- le principe d’absence de tutelle d’une collectivité territoriale sur une autre (article 72 de la
Constitution) ;
- les règles constitutionnelles et législatives relatives à l’emploi de la langue française (article 2 de
la Constitution et loi n° 94-665 du 4 août 1994) ;
- l’égalité des citoyens devant les charges publiques et à l’égalité des usagers devant le service
public ;
- la liberté du commerce et de l’industrie.

Le Conseil d’État estime que cette disposition « confère, comme d’ailleurs le législateur semble l’avoir
souhaité en 1992 [(loi ATR)], une nouvelle compétence d’attribution aux collectivités territoriales
françaises. […] Peu importe que telle action de coopération décentralisée n’ait pas de retombée directe
sur la population locale dès lors qu’elle a été engagée dans le cadre d’une convention et d’un objectif,
hier implicite aujourd’hui explicité, de coopération ou d’aide au développement  » (§. 2.1.2.2.2.1). Ainsi,
le juge administratif n’aura plus à vérifier l’intérêt local des dépenses faites au titre de ces conventions en
cas de contestation devant lui, ce qui ne veut pas dire qu’il n’existe pas de limite à l’interventionnisme
des collectivités territoriales en matière de coopération décentralisée (cf. supra). Le juge administratif
pourrait ainsi être amené à vérifier que l’action ne conduit pas la collectivité territoriale à interférer dans
un conflit de nature politique sous couvert d’action de coopération.

L’exigence d’une convention vise à garantir l’existence d’une relation de coopération décentralisée.
Comme le rappelle le rapport n° 347 (2003-2004) déposé au Sénat le 16 juin 2004 sur la proposition de
loi sur la coopération internationale des collectivités territoriales et des agences de l’eau dans les
domaines de l’alimentation en eau et de l’assainissement, « il n'est pas possible de verser des subventions
annuelles et automatiques, par lesquelles la collectivité territoriale ou le groupement s'en remettrait au
prestataire pour fixer les programmes, leur lieu d'application et les projets qui en découlent. Ce ne serait
plus de la coopération décentralisée, et l'on se priverait de l'intérêt que présente ce type de relation, de
territoire à territoire, sous la responsabilité des élus ».
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Pour mémoire, les collectivités d’Outre-mer bénéficient de dispositions constitutionnelles et législatives
spécifiques en matière d’action extérieure communément désignée sous le terme de « coopération
régionale ».

Les articles L. 3441-3 et L. 4433-4-3 du CGCT fondent cette compétence de coopération régionale des
conseils généraux et régionaux de Guadeloupe, de Martinique, de Guyane et de la Réunion, au sens de
relations établies avec respectivement, des états, des territoires ou des organismes régionaux de la zone
Caraïbe, au voisinage de la Guyane ou de l’océan Indien.

Les établissements publics de santé disposent également d’une compétence en matière d’action extérieure
sur la base des dispositions de l’article L. 6134-1 du Code de la santé publique qui dispose : « Dans le
cadre des missions qui leur sont imparties et dans les conditions définies par voie réglementaire, les
établissements publics de santé peuvent participer à des actions de coopération, y compris
internationales, avec des personnes de droit public et privé. Pour la poursuite de ces actions, ils peuvent
signer des conventions, […]. Pour les actions de coopération internationale, les établissements publics
de santé peuvent également signer des conventions avec des personnes de droit public et privé, dans le
respect des engagements internationaux souscrits par l'État français ».

Le décret n° 2002-1316 du 25 octobre 2002 a été pris en application de ces dispositions législatives.

2. LES DÉPENSES HORS CONVENTION

Le rapport précité du Conseil d’État (§. 2.1.2.2.2) estime nécessaire d’ériger « la convention de
coopération [comme] l’instrument de droit commun de l’action extérieure des collectivités territoriales.
Le hors convention doit, selon lui, demeurer exceptionnel. Il n’est possible que si l’urgence le justifie.
Mais, dès l’urgence passée, et en particulier dans les phases de reconstruction, la convention doit
à nouveau être requise ».

Le second alinéa de l’article L. 1115-1 du Code général des collectivités territoriales, désormais en
vigueur, est ainsi rédigé : « En outre, si l'urgence le justifie, les collectivités territoriales et leurs
groupements peuvent mettre en œuvre ou financer des actions à caractère humanitaire. »

Le Conseil d’État estime que « cette rédaction autorise les collectivités territoriales à intervenir sans
convention lorsque l’urgence l’exige. Ces actions pourront relever de leurs compétences d’attribution ou
non. […] Mais, dès que l’urgence sera passée, alors les collectivités territoriales devront, conformément
au premier alinéa de l’article L. 1115-1 modifié, agir dans le cadre d’une convention. Cette rédaction
offre un cadre juridique sécurisé aux multiples initiatives prises par les collectivités territoriales après le
tsunami asiatique ».

Comme le souligne le rapport du député Christian DECOCQ précité, « le financement ou la mise en
œuvre d’actions humanitaires seront possibles en l’absence de conventions, mais seulement si l’urgence
le justifie. Autrement dit, les actions de premiers secours d’aide aux victimes suite à une catastrophe
seront autorisées malgré l’absence d’une convention. À l’inverse, des actions de reconstruction liées à
cette même catastrophe devront être mises en œuvre dans un cadre conventionnel ».

3. LES DÉPENSES INDIRECTES

3.1. LE RECOURS À UN OPÉRATEUR OU PARTENAIRE DE DROIT PRIVÉ

En matière de coopération décentralisée, les collectivités territoriales peuvent parfois souhaiter intervenir
en s’appuyant sur une structure tierce, eu égard aux compétences et à la connaissance du terrain dont cette
dernière peut se prévaloir.
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La circulaire interministérielle INT/B/01/00124/C du 20 avril 2001 sur la coopération décentralisée des
collectivités territoriales françaises et de leurs groupements avec des collectivités territoriales étrangères
et leurs groupements traite de telles relations avec des organismes privés :

« En ce qui concerne les rapports avec les personnes de droit privé (associations, ONG, fondations,
entreprises, personnes physiques), celles-ci sont considérées, lorsqu’elles participent à la mise en œuvre
des actions résultant d’une convention de coopération décentralisée, comme partenaires ou opérateurs
d’actions dont les collectivités territoriales ou les groupements sont responsables et maîtres d’ouvrage,
selon le cas ».

Par ailleurs, cette circulaire rappelle la nécessité de conclure une convention pour tous les types
d’intervention de coopération décentralisée, que la collectivité territoriale soit engagée financièrement,
matériellement ou non. Cette convention permet de s’assurer que les engagements réciproques sont
définis, qu’un contrôle peut être établi et que les éventuels litiges peuvent être réglés.

La circulaire du 20 avril 2001 précise, en outre, qu’une convention d’objectifs doit être conclue entre la
collectivité ou le groupement, d’une part, et les prestataires, d’autre part, afin notamment de prévenir le
risque de gestion de fait. Au demeurant cette obligation est prévue par l’article 10 de la loi n° 2000-321
du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations pour toute
subvention dont le montant annuel dépasse le seuil de 23 000 euros.

Cette convention constitue donc une pièce justificative de la dépense mandatée auprès du comptable
public.

En matière d’aide d’urgence, versée à une association humanitaire par exemple, le Conseil d’État
souligne que « même quand le soutien prend la forme d’une convention, […] les communes ne sont pas
mieux informées que les citoyens de l’emploi des fonds par ces associations, tant il est difficile, par
nature, d’en décrypter les comptes ». Comme indiqué supra l’intervention en dehors d’une relation
conventionnelle avec l’association peut donc être envisagée mais à titre exceptionnel et pour répondre à
une situation d’urgence avérée.

C’est le sens du dernier alinéa de l’article L. 1115-1 du Code général des collectivités territoriales.
Le compte-rendu des débats au Sénat indique que cet alinéa a pour objet « d'autoriser les collectivités
territoriales et leurs groupements à entreprendre des actions à caractère humanitaire sans passer de
convention, lorsque l'urgence l'exige, soit directement, soit en finançant des organisations non
gouvernementales ou des associations ».

Dans ces situations d’urgence, les collectivités locales ont également la possibilité d’abonder un fonds de
concours mis en place par l’État ou mettre à disposition des matériels ou des personnels utiles à une
opération dans le cadre d’une action concertée avec les missions pilotées par la Délégation à l’action
humanitaire. Vous pouvez vous référer sur ce point à la circulaire interministérielle du 13 juillet 2004
relative à l’action des collectivités locales en appui à l’action humanitaire d’urgence, jointe en annexe à la
présente instruction.

Par ailleurs, les collectivités territoriales ou leurs groupements ont la possibilité de verser
exceptionnellement des aides à des ONG., hors contexte d’urgence, pour des actions de solidarité
internationale dans le domaine de l’accès à l’eau potable et aux services d’assainissement.

En effet, en matière d’eau et d’assainissement, la circulaire interministérielle du 30 avril 2007 précitée
indique que « s’il est loisible à la collectivité territoriale ou au groupement, et même préférable, qu’elle
se place sous le régime de la convention de coopération décentralisée (avec éventuellement signature
d’une convention d’opérateur avec une ou plusieurs ONG, cf. circulaire du 20 avril 2001, ou d’une
convention tripartite avec une collectivité étrangère ou un groupement), il ne s’agit pas de la seule
formule possible, la collectivité ou le groupement pouvant tout aussi bien contracter avec des ONG,
françaises et étrangères, pour mener des actions de solidarité internationale, dans le cadre de sa
politique et sous son contrôle ».
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Par ailleurs, aux termes des articles L. 3441-7 et L. 4433-4-5 du CGCT, les conseils généraux
et régionaux d’Outre-mer peuvent recourir aux sociétés d’économie mixte locales pour la mise en œuvre
des actions engagées en matière de coopération régionale.

L’article L. 4433-4-6 du CGCT issu de l’article 43 de la loi n° 2000-1207 du 13 décembre 2000, prévoit
en outre qu’il est institué dans chaque région d’Outre-mer un fonds de coopération régionale alimenté par
des crédits de l’État. Ils peuvent recevoir des dotations du département et de la région et de tout
organisme public.

3.2. L’AGENCE FRANÇAISE DE DÉVELOPPEMENT

L’Agence française de développement est un établissement public de l’État à caractère industriel et
commercial (EPIC) qui a pour mission de « mettre en œuvre, Outre-mer et à l’étranger, des opérations
financières favorisant le développement économique et social dans le respect de l’environnement, ainsi
que d’autres prestations de service concourant à cet objectif. Le décret n° 98-294 du 17 avril 1998
a substitué ce nom d’agence à l’ancienne Caisse française de développement. Soumis au droit commun
des établissements publics industriels et commerciaux (EPIC), l’AFD est également un établissement
financier spécialisé dont les dispositions statutaires sont codifiées au Code monétaire et financier.

Le Comité interministériel de la coopération internationale et du développement a décidé, dans sa session
du 20 juillet 2004, de conforter le rôle d’opérateur pivot qu’il remplit dans la politique publique d’aide au
développement au plan national.

Le décret n° 2006-530 du 9 mai 2006 relatif à l'Agence française de développement, modifiant le Code
monétaire et financier (partie réglementaire), a refondu les dispositions statutaires de cet établissement et
reconnaît à l’AFD la faculté d’intervenir pour le compte de collectivités territoriales. Le 3ème alinéa de
l’article 5 de ce décret codifié à l’article R. 1516-8 du CGCT dispose ainsi que :

« L'agence peut, au nom et pour le compte d'autres collectivités territoriales d'Outre-mer ou de leurs
groupements et en vertu de conventions de mandat, assurer la gestion et le paiement d'opérations
décidées et financées par ces collectivités ou groupements.

L'agence peut également, au nom et pour le compte d'autres collectivités territoriales ou de leurs
groupements, assurer dans les mêmes conditions la gestion et le paiement d'opérations entrant dans des
programmes de coopération décentralisée décidés et financés par ces collectivités ou groupements. »

Ainsi l’AFD est autorisée statutairement à gérer des opérations décidées et financées par des collectivités
territoriales d’Outre-mer ou leurs groupements. En matière de coopération décentralisée elle peut
intervenir dans les mêmes conditions pour l'ensemble des collectivités territoriales ou leurs groupements.

Chacune de ces opérations doit faire l'objet d'une convention, (acte spécifique ou accord-cadre complété
au cas par cas par un accord particulier), conclue entre la collectivité et l'AFD. Cette convention définit
précisément l’opération autorisée par la collectivité, et doit comporter des dispositions concernant les
modalités de versement à l'AFD des fonds affectés par la collectivité à l'opération, les conditions
d'intervention de l'AFD (notamment instruction du projet, suivi, paiements à effectuer), et les modalités
de rendu de compte de sa gestion et de reddition annuelle de ses comptes pour réintégration dans la
comptabilité de la collectivité locale mandante.

En effet, les dépenses effectuées par l'AFD en qualité de mandataire doivent être justifiées, avant
réintégration dans la comptabilité de la collectivité mandante, conformément à l'annexe I du CGCT, visée
à l'article D. 1617-19 de ce même Code, qui fixe la liste des pièces justificatives des dépenses dans le
secteur public local.

Avec les collectivités d'Outre-mer, les actions pourront viser des projets de coopération régionale de ces
col1ectivités avec des col1ectivités territoriales étrangères proches de leur environnement régional. Ces
projets s'entendent au sens du CGCT s'agissant des départements d'Outre-mer et de Mayotte et au sens de
leur statut particulier s'agissant des autres col1ectivités d'Outre-mer.
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Les opérations ainsi gérées par l'AFD devront relever de ses missions au sens de ses statuts ainsi que de
son champ géographique.

Les actions de coopération décentralisée, pour lesquelles intervient l’AFD, doivent être fondées sur une
convention conclue entre la collectivité locale française (ou groupement) et l’autorité locale étrangère
comme l’exige l’article L. 1115-1 du Code général des collectivités territoriales.
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CHAPITRE 2

LES INSTITUTIONS DE COOPÉRATION

1. LES STRUCTURES DE COOPÉRATION ASSOCIANT DES
COLLECTIVITÉS EUROPÉENNES

1.1. LES PRINCIPES

En vertu de l’article L. 1115-1 du CGCT, « Les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent,
dans le respect des engagements internationaux de la France, conclure des conventions avec des autorités
locales étrangères pour mener des actions de coopération ou d'aide au développement. Ces conventions
précisent l'objet des actions envisagées et le montant prévisionnel des engagements financiers. Elles
entrent en vigueur dès leur transmission au représentant de l'État dans les conditions fixées aux articles L.
2131-1, L. 2131-2, L. 3131-1, L. 3131-2, L. 4141-1 et L. 4141-2. Les articles L. 2131-6, L. 3132-1 et L.
4142-1 leur sont applicables.

En outre, si l'urgence le justifie, les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent mettre en
œuvre ou financer des actions à caractère humanitaire.».

Ces dispositions, introduites en 1992, constituent le véritable fondement de la coopération décentralisée.
Ces conventions, qui doivent être publiées et transmises au représentant de l'État pour devenir exécutoires
dans les conditions de droit commun des actes des collectivités territoriales, concernent tous les secteurs
de la coopération décentralisée dont, par conséquent, celui de la coopération décentralisée
transfrontalière. Ces conventions peuvent être passées avec toute collectivité étrangère.

L’article L. 1115-5 du CGCT précise qu’ « aucune convention, de quelque nature que ce soit, ne peut être
passée entre une collectivité territoriale ou un groupement et un État étranger ». Cette disposition de
principe devrait être prochainement modifiée pour se conformer au règlement communautaire instituant
un groupement européen de coopération transfrontalière.

Il est en effet prévu que les États puissent y participer aux cotés des collectivités locales. Cette disposition
procède en partie du fait que seul l’État est responsable face à la Commission des sommes versées dans le
cadre de la politique régionale. La présence des États au sein d’organismes destinés en particulier à gérer
des fonds INTERREG peut donc être perçus comme un moyen de contrôle nécessaire.

1.2. LES GROUPEMENTS D’INTÉRÊT PUBLIC

Les Groupements d’intérêt publics (GIP) sont une forme privilégiée de coopération entre collectivités
européennes. « Les collectivités locales appartenant à des États membres de l'Union européenne peuvent
participer aux groupements d'intérêt public créés pour exercer, pendant une durée déterminée, des
activités contribuant à l'élaboration et la mise en œuvre de politiques concertées de développement social
urbain » (Article L. 1115-3 du CGCT).

« Des groupements d'intérêt public peuvent être créés pour mettre en œuvre et gérer ensemble, pendant
une durée déterminée, toutes les actions requises par les projets et programmes de coopération
interrégionale et transfrontalière intéressant des collectivités locales appartenant à des États membres de
l'Union européenne. Les collectivités locales appartenant à des États membres de l'Union européenne
peuvent participer aux groupements d'intérêt public visés à l'alinéa précédent » (article L. 1115-2
du CGCT).
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Ces dispositions, introduites en 1992, prévoient notamment la création de GIP auxquels peuvent
participer minoritairement les collectivités locales des États membres de l'Union européenne pour mettre
en œuvre et gérer ensemble toutes les actions requises par les projets et programmes de coopération
interrégionale et transfrontalière ou pour mettre en œuvre des politiques concertées de développement
social urbain.

Ces GIP sont créés pour une durée limitée, par arrêté conjoint du ministre de l’Intérieur et du ministre du
Budget, sur la base d’une convention constitutive. La composition exige au moins une personne morale
de droit public. Des personnes privées peuvent y participer. Les collectivités locales étrangères sont
nécessairement minoritaires. Le nombre de voix est proportionnel aux droits statutaires eux-mêmes
proportionnels aux apports de chacun.

La responsabilité est limitée aux droits statutaires entre les membres et vis-à-vis des tiers. Les contrôles
sont importants (commissaire aux comptes, contrôleur d’État, Cour des Comptes). Les GIP peuvent en
particulier avoir pour objet le suivi et la gestion de programmes bénéficiant de financements
communautaires, en particulier les programmes INTERREG (GIP de gestion des fonds INTERREG créé
le 9 novembre 2004 entre le département de la Moselle, l’État français, les länders de Sarre et Rhénanie-
Palatinat).

1.3. LES SOCIÉTÉS D’ÉCONOMIE MIXTE LOCALE

L'article 132 de la loi du 6 février 1992 modifiée (cf. article L. 1522-1 du CGCT) permet, sous réserve,
pour les États qui ne sont pas membres de l'Union Européenne, de la conclusion d'un accord préalable
avec les États concernés, la participation de collectivités territoriales étrangères et de leurs groupements
au capital de sociétés d'économie mixte locales. Les collectivités territoriales étrangères et leurs
groupements ne peuvent pas détenir, séparément ou à plusieurs, plus de la moitié du capital et des voix
dans les organes délibérants détenus par l'ensemble des collectivités territoriales et leurs groupements.

1.4. LE DISTRICT EUROPÉEN

En vertu de l’article L. 1114-4-1 du CGCT, « dans le cadre de la coopération transfrontalière, les
collectivités territoriales et leurs groupements peuvent créer avec des collectivités territoriales étrangères
et leurs groupements un groupement local de coopération transfrontalière dénommé district européen,
doté de la personnalité morale et de l'autonomie financière.

L'objet du district européen est d'exercer les missions qui présentent un intérêt pour chacune des
personnes publiques participantes et de créer et gérer des services publics et les équipements afférents.

La personnalité juridique de droit public lui est reconnue à partir de la date d'entrée en vigueur de la
décision de création. Cette création est autorisée par arrêté du représentant de l'État dans la région où le
district européen a son siège.

Sauf stipulation internationale contraire, les dispositions du titre II du livre VII de la cinquième partie
sont applicables au district européen. Les collectivités territoriales étrangères et leurs groupements
peuvent adhérer à des syndicats mixtes existants créés dans le cadre des dispositions du titre II du
livre VII de la cinquième partie. Cette adhésion entraîne de plein droit la transformation de ces syndicats
mixtes en districts européens dans les conditions fixées aux alinéas précédents ».

Le district européen correspond à la transposition, dans le droit interne français, des dispositions relatives
au groupement local de coopération transfrontalière, telles qu’elles existent dans l’Accord de Karlsruhe.
Un district européen peut être créé à toutes les frontières terrestres et maritimes françaises, « sauf
stipulations internationales contraires ». Actuellement, aucun accord bilatéral de coopération
transfrontalière ne contient explicitement de telles dispositions. En revanche, les autorités italiennes ont
récemment annoncé que leur législation interne ne permettait pas l’adhésion de collectivités italiennes à
un district européen.
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Le district européen complète les outils existants et pallie l’absence d’accord international ou d’outils sur
certaines frontières : frontières franco-britannique et franco-italienne (problème : refus italien), triples
frontières (France/Belgique/Luxembourg et France/Italie/Suisse). Les collectivités locales françaises et
étrangères et leurs groupements détiennent le pouvoir d’initiative en matière de création des districts
européens. Cette création fait l’objet d’un arrêté du préfet de région, dans la région où le district européen
a son siège. La publication de cette décision lui permet d’acquérir la personnalité juridique de droit
public, ainsi que l’autonomie financière. Il a, notamment, la capacité juridique de passer des contrats, de
lancer des appels d’offre pour le compte de ses membres et de devenir maître d’ouvrage de projets
transfrontaliers.

Le régime du district européen est celui du syndicat mixte ouvert de droit français (titre II du livre VII
de la 5ème partie du CGCT). Il peut, à ce titre, associer d’autres personnes morales de droit public, par
exemple des établissements publics locaux et nationaux, à côté des collectivités territoriales françaises et
étrangères et de leurs groupements. Le district européen a la capacité d’exercer toute mission qui présente
un intérêt pour ses membres, à condition qu’elle entre dans leurs domaines de compétences respectifs,
mais également de créer et gérer les services et équipements nécessaires à la réalisation de cette mission.
La loi prévoit que la création du district européen peut également résulter de la transformation d’un
syndicat mixte ouvert existant, syndicat auquel des collectivités territoriales étrangères et/ou leurs
groupements souhaitent adhérer. La transformation est autorisée par un arrêté du préfet de région.

1.5. LE GROUPEMENT EUROPÉEN DE COOPÉRATION TERRITORIALE

Le groupement européen de coopération territoriale (GECT) a été crée par le règlement n° 1082/2006 du
Parlement européen et du Conseil, du 5 juillet 2006 (Journal officiel L. 210 du 31 juillet 2006). Au vu des
difficultés rencontrées par les États membres dans le domaine de la coopération transfrontalière, le
présent règlement met en place un nouvel instrument de coopération au niveau communautaire dans le
contexte de la réforme de la politique régionale pour la période 2007-2013.

Le GECT a pour objectif de faciliter et promouvoir la coopération transfrontalière, transnationale et
interrégionale entre ses membres. Le groupement est composé d'États membres, de collectivités
régionales, de collectivités locales et/ou d'organismes de droit public à titre facultatif.

L’outil GECT ne se substitue pas aux outils et aux formes de coopération transfrontalière existants, mais
complète les dispositifs déjà en vigueur, notamment :

- pour permettre la création d’outils communs de gestion de programmes communautaires dédiés à la
coopération territoriale européenne ;

- concernant les projets de coopération transfrontalière, pour porter des coopérations engagées par des
partenaires qui ne sont pas actuellement pris en compte dans les dispositions relatives à la
coopération transfrontalière (cf. services de l’État, universités, centres hospitaliers, parcs naturels
nationaux…) ;

- dans les deux cas, pour pallier l’absence de cadre juridique quand le périmètre de coopération
envisagé dépasse celui des accords inter-étatiques de coopération transfrontalière en vigueur
(expl. frontière franco-belgo-luxembourgeoise).

Les compétences du GECT sont fixées dans une convention de coopération obligatoire qui est créée à
l'initiative de ses membres. Les pouvoirs de puissance publique, les pouvoirs de police et de
réglementation sont exclus de la convention.

Dans les limites de ses attributions, le GECT agit au nom et pour le compte de ses membres. Il possède
ainsi la capacité juridique reconnue aux personnes morales par les législations nationales.

Le GECT peut se voir confier soit la mise en œuvre des programmes cofinancés par la Communauté, soit
toute autre action de coopération transfrontalière avec ou sans intervention financière communautaire. Les
membres d'un GECT sont situés sur le territoire d'au moins deux États membres.
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La convention précise la tâche, la durée et les conditions de dissolution du GECT. Elle est limitée au
domaine de coopération choisi par les membres et précise leurs responsabilités. Le droit applicable pour
l'interprétation et l'application de la convention est celui de l'État membre où est établi le siège officiel.

Ensuite, le GECT arrête ses statuts sur la base de la convention. Ils doivent contenir les dispositions sur :

- la liste des membres ;

- l'objet, les tâches et les relations avec les membres ;

- sa dénomination et le lieu de son siège ;

- ses organes, leurs compétences et leur fonctionnement ;

- les procédures décisionnelles ;

- la ou les langue(s) de travail ;

- les modalités de fonctionnement: gestion de personnel, modalités de recrutement, nature des contrats,
etc. ;

- les modalités de la contribution financière des membres et les règles budgétaires et comptables
applicables ;

- la désignation d'un organisme indépendant de contrôle financier et d'audit externe.

Les membres arrêtent un budget annuel prévisionnel qui fait objet d'un rapport annuel certifié par des
experts indépendants. Les membres sont responsables financièrement au prorata de leur contribution en
cas de dettes.

1.6. LA PARTICIPATION DE COLLECTIVITÉS FRANÇAISES ET DE LEURS GROUPEMENTS

À DES STRUCTURES ÉTRANGÈRES

Il convient de se reporter ici à l’article L. 1115-4 du CGCT, rappelé en §. 2 infra.

2. LES STRUCTURES DE COOPÉRATION ASSOCIANT DES
COLLECTIVITÉS FRANÇAISES ET NON EUROPÉENNES

L’article L. 1115-1 du CGCT précité n’est pas restreint aux coopérations sur le territoire de l’Union
européenne.

L’article L. 1115-4 du CGCT dispose que « dans le cadre de la coopération transfrontalière, les
collectivités territoriales et leurs groupements peuvent, dans les limites de leurs compétences et dans le
respect des engagements internationaux de la France, adhérer à un organisme public de droit étranger
ou participer au capital d'une personne morale de droit étranger auquel adhère ou participe au moins
une collectivité territoriale ou un groupement de collectivités territoriales d'un État européen frontalier
ou d'un État membre de l'union européenne. Cette adhésion ou cette participation est autorisée par arrêté
du préfet de région.

Cette adhésion ou cette participation fait l'objet d'une convention avec l'ensemble des collectivités
territoriales étrangères ou de leurs groupements adhérant à l'organisme public en cause ou participant
au capital de la personne morale en cause. Cette convention détermine la durée, les conditions, les
modalités financières et de contrôle de cette adhésion ou de cette participation. Le total de la
participation au capital ou aux charges d'une même personne morale de droit étranger des collectivités
territoriales françaises et de leurs groupements ne peut être supérieur à 50 p. 100 de ce capital ou de ces
charges.

La convention prévue à l'alinéa précédent entre en vigueur dès sa transmission au représentant de l'État
dans le département dans les conditions fixées aux articles L. 2131-1 et L. 2131-2. Les dispositions des
articles L. 2131-6 et L. 2131-7 sont applicables à ces conventions.
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Les comptes, certifiés par un commissaire aux comptes, ainsi que le rapport d'activité des personnes
morales de droit étranger aux capitaux desquels participent les collectivités territoriales et leurs
groupements sont chaque année annexés au budget de ces personnes publiques. Il en est de même des
comptes et du rapport d'activité des organismes publics de droit étranger auxquels adhèrent les
collectivités territoriales et leurs groupements. Cette annexe précise le montant de la participation de
chacune de ces personnes publiques ».

La loi n° 95-115 du 4 février 1995 modifiée d'orientation pour l'aménagement et le développement du
territoire a intégré un article qui prévoit, dans le cadre de la coopération transfrontalière, l'adhésion ou la
participation des collectivités territoriales françaises et de leurs groupements à des organismes publics de
droit étranger ou à des personnes morales de droit étranger auxquelles adhère au moins une collectivité
territoriale ou un groupement de collectivités territoriales d'un État européen frontalier. Le total de la
participation au capital ou aux charges d'une même personne morale de droit étranger des collectivités
territoriales françaises et de leurs groupements ne peut être supérieure à 50 % du capital ou de ces
charges.

L’objet des organismes étrangers auxquels les collectivités françaises peuvent participer, initialement
limité à « l’exploitation d’un service public ou à la réalisation d’un équipement local commun » a été
élargi par la loi n° 99-533 du 25 juin 1999 qui a supprimé toute restriction à cet égard. Cette loi a
également élargi le champ de la loi de 1995 à tout État de l’Union européenne, même non frontalier. Cette
adhésion ou cette participation était jusqu’à présent autorisée par décret en Conseil d’État. La loi relative
aux libertés et responsabilités locales a confié cette autorisation au préfet de région à compter du 1er

janvier 2005.

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE LA COMPTABILITÉ PUBLIQUE

Pour le Directeur Général de la Comptabilité Publique

LE SOUS-DIRECTEUR CHARGÉ DE LA 5ÈME SOUS-DIRECTION

BRUNO SOULIÉ
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ANNEXE N° 1 (suite)

INTRODUCTION
La coopération décentralisée1 a été ignorée des grandes lois de décentralisation de 1982 et 1983. Elle n’a
trouvé un cadre juridique cohérent qu’en 1992 avec l’adoption de la loi d’orientation relative à
l’administration territoriale de la République. Mais, depuis lors, la coopération décentralisée a accumulé
ces dernières années des instruments juridiques nouveaux à la disposition des collectivités territoriales
désireuses de développer notamment leur coopération transfrontalière.

Cette lente évolution juridique est allée de pair avec la multiplication des actions menées par les
collectivités. Aujourd’hui, ce sont « la totalité des régions, les trois quarts des départements, l’ensemble
des grandes villes, quatre sur cinq des villes moyennes mais aussi de plus en plus des institutions
intercommunales et un nombre croissant de petites communes »2 qui sont engagés dans des actions
comportant une dimension internationale. D’après les données disponibles sur le Site Internet du
ministère des Affaires étrangères3, près de 3 250 collectivités ou groupements français répertoriés
entretiennent plus de 6.000 relations de coopération dans 115 pays. Les montants financiers en jeu sont à
l’avenant : 230 M€ dont la moitié est dirigée vers des pays en développement. Le raz-de-marée asiatique
du 26 décembre 2004 a montré, si besoin en était, la force et la générosité de la mobilisation des
collectivités territoriales françaises en direction de l’international.

Pour autant, le cadre juridique des actions menées par les collectivités territoriales françaises à l’étranger
n’est pas encore parfaitement sécurisé. Une récente décision d’un tribunal administratif4, censurant des
actions engagées par un Conseil général en Afrique au motif qu’elles étaient dépourvues d’intérêt local, a
provoqué une forte émotion parmi les acteurs de la coopération décentralisée.

La présente annexe a été élaborée à partir du résultat des travaux d’un groupe dont la composition était
novatrice : outre des membres du Conseil d’État, des représentations de l’administration (Affaires
étrangères, Intérieur, Économie et finances), il comprenait des représentants de différentes collectivités
territoriales. Il a procédé à l’audition de personnalités importantes, acteurs de la vie politique impliqués
dans la coopération décentralisée. Après avoir été soumis à la Section du Rapport et des Études, ce
rapport a été adopté par l’Assemblée générale du Conseil d’État le 7 juillet 2005.

                                                     
1
 L’expression « action extérieure des collectivités locales » a été la première utilisée. On la trouve encore dans l’intitulé du
Délégué pour l’Action extérieure des collectivités locales (DAECL), fonction créée en 1983. L’expression a l’inconvénient de
mettre sur le même plan l’action extérieure des collectivités territoriales et celle de l’État.

Aussi a-t-elle progressivement disparu au milieu des années 1980 au profit de la « coopération décentralisée ». C’est ainsi qu’est
intitulé le chapitre que consacre à cette question la loi du 6 février 1992, qui crée notamment une Commission nationale de la
Coopération décentralisée (CNCD). Ce terme désigne « les relations que les collectivités territoriales nouent avec des
collectivités publiques étrangères » (Bernard Dolez, « Nouvelles perspectives de la coopération décentralisée », Regards sur
l’actualité, juin 1992, p. 38).

Toutefois, dans le langage administratif, les deux expressions sont souvent utilisées l’une pour l’autre. La lettre de mission en
donne un exemple (elle figure en annexe I). En toute rigueur, cette confusion pourrait être combattue, la « coopération
décentralisée » désignant uniquement les actions engagées dans le cadre d’une convention de coopération signée avec une
collectivité étrangère, l’« action extérieure des collectivités locales » englobant les actions (promotion économique,
rayonnement culturel, aide humanitaire d’urgence) menées sans convention.

2
 « Document pour l’information de la Commission nationale de la coopération décentralisée (CNCD) », ministère des Affaires
étrangères, Délégué pour l’action extérieure des collectivités locales, mars 2003.

3
www.diplomatie.gouv.fr/cncd.

4
 TA Poitiers, 18 novembre 2004, Charbonneau, AJDA 9/2005, p. 486 sq.

www.diplomatie.gouv.fr/cncd
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Le groupe de travail a très tôt réalisé que la notion de coopération décentralisée renvoyait pour l’essentiel
à deux sujets fort différents. L’un concerne des actions menées dans les pays en développement. L’autre,
organisé selon un régime juridique spécifique, concerne la coopération transfrontalière que nouent les
collectivités territoriales françaises avec, notamment, leurs voisines belges, allemandes ou espagnoles.

Dans un cas comme dans l’autre, le groupe de travail pose le constat d’un cadre juridique désormais
stabilisé (première partie). Le droit international comme le droit interne offrent aujourd’hui aux
collectivités territoriales qui le souhaitent les moyens appropriés de mener des actions de coopération
décentralisée. Des questions toutefois demeurent en suspens (seconde partie) et la présente étude essaie
d’y répondre en proposant par exemple une révision législative renforçant la sécurité juridique de
certaines actions de coopération décentralisée dont l’intérêt local était susceptible de faire débat.
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PREMIÈRE PARTIE - UN CADRE JURIDIQUE DÉSORMAIS STABILISÉ

1.1. UNE LONGUE HISTOIRE

En matière de coopération décentralisée, la pratique a largement devancé le droit. Pendant plus de
cinquante ans, les collectivités territoriales – qui étaient loin d’avoir les compétences que les lois de
décentralisation allaient leur déléguer – ont mis en œuvre des actions de coopération dans un vide
juridique quasi complet.

1.1.1. DES PRATIQUES ANCIENNES

1.1.1.1. Les jumelages 5

La coopération décentralisée a pris son essor au lendemain de la Seconde guerre mondiale. Elle a souvent
procédé du désir de réconciliation franco-allemand. Elle a aussi pris une dimension idéologique selon
qu’elle était tournée vers le bloc occidental (États-Unis, Royaume-Uni) ou communiste (pays de l’Est).
Ces échanges, essentiellement culturels, étaient le fruit d’initiatives locales d’élus désireux d’œuvrer à la
paix entre les peuples dans le contexte international troublé de la Guerre froide. Mais, de l’aveu du
premier délégué à l’action extérieure des collectivités locales, ces relations sons souvent restés
« platoniques »6.

Cette coopération s’est faite hors de tout cadre juridique sous la forme assez imprécise de « jumelage ».
Le décret du 24 juin 1956 portant création d'une commission chargée de coordonner les échanges
internationaux dans le domaine communal a prévu que tout projet de « jumelage » devrait faire l’objet
d’une déclaration au préfet à charge pour ce dernier de saisir ladite commission. Ce décret n’a de manière
surprenante jamais été abrogé alors même que la tradition semble s’être très vite perdue de réunir cette
commission dont la composition, bien que non paritaire, n’est pas sans évoquer celle de la Commission
nationale de la coopération décentralisée (voir infra 1.2.3.2.).

La décolonisation et l’essor des thèses tiers-mondistes ouvrent une deuxième période dans l’histoire de la
coopération décentralisée. Les communes – car ce sont principalement d’elles qu’il s’agit, les
départements et les régions ne menant aucune action extérieure – se tournent vers les pays du Sud. Ce
mouvement s’amplifie à partir de la grande sécheresse du Sahel et de l’émotion qu’elle suscite.

1.1.1.2. L’essor de la coopération transfrontalière

Parallèlement, dans le courant des années 1970, apparaît entre régions frontalières européennes une autre
forme de coopération. Il s’agit moins d’œuvrer pour la meilleure compréhension entre les peuples que de
traiter ensemble des problèmes concrets : équipements collectifs, gestion des travailleurs transfrontaliers,
protection de l’environnement. La région du Rhin supérieur voit par exemple se multiplier les organismes
de coopération transfrontaliers : la communauté d’intérêts moyenne Alsace-Brigsau (CIMAB) autour de
Colmar et Freiburg, la REGIO autour des cantons de Bâle, etc7. Ce phénomène « buissonnant » –
l’expression est du professeur Dupuy – trouvera a posteriori sa base juridique dans la convention-cadre
européenne sur la coopération transfrontalière des collectivités ou autorités territoriales. Élaborée sous
l’égide du Conseil de l’Europe, cette convention a été adoptée à Madrid le 21 mai 19808.

                                                     
5
 Voir aussi l’annexe n° XI.

6
 Yves Delahaye, Rapport sur l’action extérieure des collectivités locales, novembre 1985.

7
 Pierre-Marie Dupuy, « La coopération régionale transfrontalière et le droit international », Annuaire français de droit
international, 1977, pp. 837-860.

8
 Emmanuel Decaux : « La convention cadre européenne sur la coopération transfrontalière des collectivités ou des autorités
locales », RGDIP, 1984, n° 3, p. 557-620.
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Saisi pour avis par le Gouvernement de la constitutionnalité de cette convention-cadre, le Conseil d’État a
considéré que le projet de convention respectait le principe constitutionnel de non-intervention des
collectivités territoriales dans le domaine de la conclusion des traites ou accords internationaux. Il a
cependant limité la portée de ce texte en relevant que ce projet avait une forme plus potestative que
normative et que des accords entre collectivités contenant des obligations substantielles seraient
susceptibles d’inconstitutionnalité9.

L’avis du Conseil d’État s’est traduit par la formulation d’une réserve lors de la ratification de la
convention en février 1984. Le Gouvernement de la République française déclarait qu’il subordonnait
l’application de la convention-cadre à la conclusion d’accords interétatiques préalables. Cette réserve sera
levée le 24 janvier 1994 à la suite de l’adoption de la loi d’orientation du 6 février 1992 relative à
l’organisation territoriale de la République (voir infra 1.1.3.1.).

1.1.2. LA « NON RÉVOLUTION » DES LOIS DE 1982

En augmentant les compétences et les moyens des collectivités territoriales, les lois de décentralisation de
1982 sont parfois présentées comme l’acte fondateur de la coopération décentralisée. C’est probablement
leur donner trop d’importance.

1.1.2.1. Un progrès timide

« En ce domaine comme dans d’autres, écrit Christian Autexier10, il n’y a pas un avant 1982 et un après
1982 ». Deux actions historiques avaient semblé ouvrir une nouvelle ère avant même l’intervention de ces
lois. Leur retentissement tenait au moins autant à leur objet qu’à leurs instigateurs. Le 28 juin 1980,
Gaston Defferre, qui n’était pas encore ministre de l’Intérieur, signait en qualité de maire de maire de
Marseille une convention d’amitié et de coopération avec le président du conseil populaire de la ville
d’Alger. Le 30 mai 1981, Pierre Mauroy, qui venait d’être nommé Premier ministre, signait en qualité de
président du Conseil régional Nord-Pas-de-Calais un protocole d’accord avec le gouvernement du
Maryland.

Ces deux accords n’avaient pas eu besoin de la loi du 2 mars 1982 pour être signés. Celle-ci ne leur aurait
été, en tout état de cause, d’aucune utilité. La loi de 1982 ne contient guère de dispositions relatives à la
coopération décentralisée. Elle a bien failli d’ailleurs n’en contenir aucune ; car c’est par le biais d’un
amendement du Sénat, auquel le ministre de l’intérieur s’était opposé en première lecture avant de s’y
rallier, que l’article 65 a été introduit.

Cet article dispose :

« Le Conseil régional peut décider, avec l’autorisation du gouvernement, d’organiser à des fins de
concertation et dans le cadre de la coopération transfrontalière, des contacts réguliers avec les
collectivités décentralisées étrangères ayant une frontière commune avec la région ».

                                                     
9
 Avis de l’Assemblée générale du Conseil d’État, n° 326.996, 16 mai 1980 (M. de Lacharrière, rapporteur) publié in Droit
international et droit français, Notes et études documentaires, n° 4803, p. 109, La documentation française, 1986.

10
 Christian Autexier, « Le cadre juridique de l’action extérieure des régions », Revue française de droit administratif, juillet-

août 1986, p. 568.
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Il ressort de ces dispositions que la coopération décentralisée est triplement limitée : elle est réservée aux
régions, l’autorisation préalable du Gouvernement est requise, elle est limitée aux « contacts »
transfrontaliers. À la limite, le régime de l’article 65 semble plus restrictif que ne l’était celui de la
convention de Madrid et, partant, l’avancée juridique bien limitée.

Une lecture a contrario de l’article 65 ne conduit-elle pas à proscrire les actions de coopération
décentralisée menées par d’autres collectivités territoriales en dehors d’un cadre transfrontalier et sans
accord du Gouvernement ? La question n’était pas sans intérêt pratique ; car les collectivités territoriales,
fortes des moyens accrus que leur conféraient les lois de décentralisation, développaient des actions tous
azimuts de coopération décentralisée11.

1.1.2.2. La constitutionnalité de la coopération décentralisée

Autoriser les collectivités territoriales à mener des actions de coopération décentralisée hors du contexte
très restrictif de l’article 65 de la loi du 2 mars 1982 supposait de franchir deux obstacles dont la présente
étude montrera qu’ils sont loin de n’avoir qu’un intérêt historique :

- il faut d’une part démontrer que l’action extérieure des collectivités territoriales ne méconnaît pas le
principe constitutionnel du monopole de l’État en matière internationale ;

- il faut d’autre part prouver que cette action possède, sans intervention législative, un fondement
constitutionnel.

Le premier obstacle n’est pas le moindre. Il touche à une question d’une grande sensibilité politique qui,
aujourd’hui encore, freine le développement de la coopération décentralisée. Le principe constitutionnel
du monopole de l’État en matière internationale ne signifie pas que l’État est la seule personne juridique
qui puisse nouer des relations avec des personnes publiques étrangères. Il signifie simplement que l’État
est la seule personne publique de droit français susceptible de se placer sous l’empire du droit
international public et de conclure des traités avec des États étrangers ou des organisations
internationales. Il ne signifie pas que des autorités administratives infra-étatiques ne puissent conclure
entre elles des accords12 13.

Le second obstacle renvoie à un débat étrangement contemporain. En démontrant que l’action extérieure
des collectivités territoriales trouve son fondement dans l’article 72 de la Constitution, la doctrine, dont
les positions seront confirmées par la loi de 1992, avait ébauché des pistes qui demeurent d’actualité.

                                                     
11

 Le troisième délégué à l’action extérieure des collectivités locales écrivait en août 1991 : « On peut dire que s’il est un
domaine où les faits précèdent le droit avec une énergie irréfragable qui échappe à toute maîtrise, c’est bien celui de la
coopération décentralisée » (Hubert Perrot, L’état de la coopération décentralisée dans l’ensemble du monde et les
propositions auxquelles conduit l’observation de son évolution depuis 1987, Ministère des Affaires étrangères).

12
 Geneviève Burdeau, « Les accords conclus entre autorités administratives ou organismes publics de pays différents »,

Mélanges Paul Reuter, Pedone, 1981, pp. 103-126.
13

 « La coopération entre collectivités infra-étatiques n’a pas vocation à se substituer à la coopération intergouvernementale
protégée par les règles traditionnelles (et que l’on ne saurait remettre en cause) du monopole de l’État pour la qualité de sujet
de l’ordre juridique international » (Catherine Schneider, « La souveraineté de l’État au carrefour du droit international et du
droit administratif. Réflexion sur les développements récents du droit transnational de l’action extérieure des collectivités
infraétatiques », Mélanges Gustave Peiser, Presses universitaires de Grenoble, 1995, p. 426).
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Le deuxième alinéa de l’article 72 de la Constitution disposait dans sa rédaction antérieure à l’entrée en
vigueur de la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003  : « [les collectivités territoriales de la République]
s’administrent librement par des conseils élus et dans les conditions prévues par la loi. ». Le principe
constitutionnel de libre administration des collectivités territoriales14 leur permet d’exercer librement les
compétences que la loi leur attribue. En général l’exercice de ces compétences entraîne la mise en œuvre
d’actions locales ou la création de relations avec des partenaires (contrats de plans États-régions,
coopérations intercommunales …). Mais l’exercice de ces compétences peut avoir aussi une dimension
extérieure. L’Assemblée générale du Conseil d’État ne disait rien d’autre dans un avis du 5 avril 1950 :
« les limites territoriales des collectivités territoriales ne constituent pas nécessairement la limite de
l’intérêt de ces collectivités »15.

Cette thèse, défendue par Christian Autexier16 et approuvée par l’ensemble de la doctrine17 emporte une
conséquence importante pour nos travaux : la coopération décentralisée n’est pas une compétence
spécifique des collectivités territoriales mais un mode d’exercice des compétences locales18. Dès lors
l’action extérieure « constitutionnelle » ne peut être que la résultante des composantes extérieures des
compétences attribuées par la loi à la collectivité territoriale19.

Cette thèse a, pour les praticiens de la coopération décentralisée au milieu des années 80, un avantage et
un inconvénient.

Son avantage est de remédier aux lacunes juridiques de la loi du 2 mars 1982 en démontrant que la
coopération décentralisée n’est pas limitées aux bornes strictes que pose son article 65.

                                                     
14

 Décision 104 DC du 23 mai 1979.
15

 Cet avis relatif à la délibération du Conseil général de la Loire-Inférieure allouant une subvention aux facultés catholiques de
l’Ouest est cité par R. Schwartz dans ses conclusions sous la décision de la Section du contentieux du Conseil d’État Commune
de Villeneuve d’Ascq (voir infra 2.1.2.1.2.).

16
 « La possibilité pour une collectivité territoriale de mener une action extérieure est indissociable de la liberté qui lui est

reconnue par la Constitution de s’administrer librement. C’est cette licéité constitutionnelle, de principe, de l’action extérieure
qui donne cohérence aux textes de droit positif et permet de saisir l’architecture générale des conditions de l’action extérieure
des collectivités territoriales et de fournir des éléments de solution pour les lacunes les plus graves », Christian Autexier,
« L’action extérieure des régions », Cahiers juridiques franco-allemands, n° 4, 1984, 49 p.

17
 Robert Lafore, « L’action à l’étranger des collectivités territoriales », Revue de droit public, 1988, pp. 763-811 ; Bertrand

Mathieu, « Les relations extérieures des régions », Les Petites Affiches, n° 72, 15 juin 1990, pp. 7-13 ; Yves Luchaire in
G. Conac, J.-C. Némery, C. Desouches (dir.), Coopération décentralisée et coopération multilatérale francophone, Economica,
1989, p. 212.

18
 Bernard Dolez, « Le régime juridique de la coopération décentralisé après l’adoption de la loi d’orientation pour

l’aménagement et le développement du territoire », Revue française de droit administratif, septembre-octobre 1995, p. 938 ;
Franck Petiteville, « La Coopération décentralisée », L’Harmattan, 1995, p. 27.

19
 C. Autexier « Le cadre juridique de l’action extérieure des régions », op. cité, p. 576.
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Son inconvénient est de relativiser l’intérêt d’une clarification juridique pratiquement nécessaire. Philippe
Séguin était fondé à affirmer lors de la discussion de la loi de 1982 « Ce que vous prévoyez et autorisez
peut déjà se passer. Dès lors pourquoi l’écrire dans la loi ? »20 Bertrand Mathieu n’en a pas pour autant
tort en qualifiant en 1990 le cadre juridique de l’action extérieure des collectivités territoriales de
« tunique mal ajustée »21 et en appelant de ses vœux la prompte adoption d’une loi. Car, même si une
savante exégèse de la Constitution permettait probablement d’offrir une base juridique aux actions de
coopération décentralisée de plus en plus nombreuses, il n’en restait pas moins que « la loi n’autoris[ait]
formellement la coopération décentralisée qu’en matière transfrontalière »22.

Pour autant, le législateur, soucieux de clarifier l’état du droit, a saisi l’opportunité que lui offrait la
discussion de la loi relative à l’administration territoriale pour consacrer officiellement la coopération
décentralisée.

1.2. UN DISPOSITIF COMPLET

1.2.1. UN CADRE JURIDIQUE STABILISÉ EN 1992

L’opacité du débat doctrinal et le caractère fragmentaire voire contradictoire du droit positif applicable
(convention de Madrid, article 65 de la loi du 2 mars 198223, circulaires du Premier ministre
du 26 mai 1983, 10 mai 1985 et 12 mai 1987) plaidaient incontestablement en faveur d’une clarification
législative. Un consensus existait autour de cette question, aussi bien à l’Assemblée nationale qu’au
Sénat.

La loi d’orientation du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République consacre son
titre IV à la « coopération décentralisée ». La structure de l’actuel chapitre V du livre premier du Code
général des collectivités territoriales en a hérité.

1.2.1.1. La convention, pierre angulaire de la coopération décentralisée

L’article L. 1115-1 CGCT, qui constitue aujourd’hui la pierre angulaire de la coopération décentralisée,
est la codification de l’article 131 I de la loi de 1992. Il autorise « les collectivités territoriales et leurs
groupements » à « conclure des conventions avec des collectivités étrangères et leurs groupements ».

                                                     
20

 JOAN, 19 décembre 1981 ? p. 5291. Cité par Michel Prieur, « Les bases juridiques de la coopération frontalière locale et
régionale », Revue française du droit administratif, mai-juin 1985, p. 327.

Voir dans le même sens Y. Luchaire, op. cité, p. 213 : « Cette absence de loi n’est pas un vide juridique … le droit existe, c’est le
droit constitutionnel et il n’a pas besoin d’être traduit par une loi. ».

21
 B. Mathieu, op. cité, p. 7.

22
 H. Perrot, op. cité, p. 34.

23
 Cette énumération omet les dispositions législatives conférant aux collectivités ultra-marines certaines compétences en

matière transfrontalière (art. 9 de la loi du 31 décembre 1982, art. 13 de la loi du 2 août 1984, art. 38 et 68 de la loi n° 84-820
du 6 septembre 1984, art. 41 et 70 de la loi n° 84-821 du 6 septembre 1984).
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Jusqu’alors, les collectivités étaient réduites à « organiser des contacts » (ce sont les termes de l’article 65
de la loi de 1982), à créer des « conférences » sans personnalité juridique voire des associations pour
donner corps au dialogue qu’elles nouaient avec des collectivités étrangères. Le recours à ces instruments
informels ou « sous-juridiques »24 était admissible à une époque où les engagements internationaux des
collectivités territoriales participaient plus de la volonté de coopération amicale et de la déclaration
d’intentions que de l’engagement ferme et contraignant. Mais, avec la multiplication et surtout
l’approfondissement des relations décentralisées, il était bon qu’elles s’incarnent dans un acte juridique
formalisé.

La nature juridique de ces conventions de coopération décentralisée ne se perçoit pas sans effort25. Elle
avait été à l’origine d’une demande d’avis présentée par les ministres de l’intérieur et des affaires
étrangères au Conseil d’État 26.

Interrogé sur le régime applicable à ces conventions, la section de l’intérieur du Conseil d’État a répondu
qu’il était « défini, cas par cas, par les conventions elles-mêmes ». Il a ajouté qu’elles ne constituaient pas
« des engagements internationaux au sens du titre VI de la Constitution ». Passées entre des personnes qui
ne sont pas des sujets de droit international, ces conventions ne sont ni des traités ni des contrats de droit
international. Ces conventions sont des actes de droit interne soumis, selon leur contenu, au droit de l’un
des co-contractants.

On relèvera ici que la circonstance que ces conventions soient régies par un droit étranger ne fait pas
obstacle, le cas échéant, à la compétence du juge administratif français. En effet, si longtemps le juge
administratif a limité sa compétence aux seuls litiges impliquant l’application du droit français27, le
Conseil d’État a depuis lors abandonné ce point de vue28.

La compétence du juge administratif français suppose qu’une dernière condition soit remplie : que ces
conventions présentent un caractère administratif. Les critères habituels du contrat administratif ne sont
pas d’un grand secours : les conventions ne contiennent pas toujours des clauses exorbitantes du droit
commun et leur objet ne leur confère que rarement un caractère administratif.

En revanche la jurisprudence du Tribunal des Conflits UAP offre une utile grille de lecture. « Un contrat
conclu entre deux personnes publiques revêt en principe un caractère administratif … sauf dans le cas où,
eu égard à son objet, il n’a fait naître entre les parties que des rapports de droit privé »29. Passée entre
deux personnes publiques – et peu importe que l’une d’elle ne soit pas française – une convention de
coopération sera donc présumée avoir un caractère administratif.

                                                     
24

 L’expression est empruntée au doyen Jean Carbonnier « Flexible droit. Pour une sociologie du droits sans rigueur », LGDJ,
1969.

25
 Sur cette question voir Yves Claisse « Le droit de la coopération décentralisée », LGDJ, 1994, pp. 23-33.

26
 CE, avis, 25 octobre 1994, n° 356.381 publié in Rapport public 2004, EDCE, n° 46, p. 379.

27
 Dans ses conclusions sous la décision de section du 11 janvier 1952 Sieur Habib Bechara (Lebon p. 30), le Président Barbet

affirmait : « Nous pensons que pour un juge, il n’existe qu’une seule loi, la loi en vigueur dans le pays où il exerce sa
juridiction » (Revue juridique et politique de l’Union française, avril-juin 1952, n° 2, pp. 292-298).

28
 Voir les conclusions du président Braibant sous la décision Sieurs Lavigne et Le Mée, AJDA 1969, pp. 103-109.

29
 Tribunal des Conflits, 21 mars 1983, Union des Assurances de Paris, p. 537, AJ 1983, p. 356, concl. D. Labetoulle.
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Les collectivités concernées côté français sont les communes, les départements, les régions et les
groupements qui ont compétence pour agir en lieu et place des collectivités territoriales, à savoir les
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre ou non, les syndicats mixtes, les
organismes ou institutions interdépartementaux et les ententes interrégionales. Les collectivités
territoriales françaises peuvent donc conclure des contrats avec « des collectivités territoriales étrangères
et leurs groupements ». En revanche sont exclus, car n'étant pas compétents pour agir en lieu et place des
collectivités territoriales, les établissements publics spécialisés (centres d'action sociale, HLM, régies,
offices de tourisme, agences d'urbanisme, centres de gestion de la fonction publique territoriale, etc.) et
les services d'incendie et de secours.

Dans un souci de symétrie, le législateur de 1992 a prévu que ces conventions puissent être conclues avec
des « collectivités territoriales étrangères et leurs groupements ».

L’expression interdit donc la conclusion d’un accord de coopération décentralisée avec un État étranger.

Elle exclut aussi, ce qui est moins grave la possibilité de conclure avec des partenaires étrangers qui n’ont
pas un statut de collectivités territoriales dans leur droit interne. En particulier, appliquée à la lettre, elle
pourrait ne pas permettre la conclusion d’accords avec des États fédérés d’un État fédéral : cantons
suisses, Länder allemands, communautés et régions belges … Une circulaire du 20 avril 2001 est venue
opportunément corriger ce point en autorisant expressément la conclusion d’accords avec de telles entités
fédérées30. Pour autant l’expression de « collectivités et autorités territoriales étrangères » que l’on trouve
dans la convention de Madrid gagnerait à être introduite à l’occasion d’une modification de l’article
L. 1115-1 du Code général des collectivités territoriales.

La question se pose de savoir si des conventions peuvent être conclues avec des associations voire avec
des organisations internationales. Dans la pratique, les collectivités territoriales mettent souvent en œuvre
leurs projets de coopération au développement en opérant par le biais d’ONG ou d’organismes onusiens
(UNICEF, PAM, PNUD …). Le versement de ces subventions s’opère en général dans le cadre de
conventions spécifiques passées avec ces organismes. Ces contrats de partenariat ne sauraient être
regardés comme des conventions de l’article L. 1115-1 CGCT. Elles ne sont pas pour autant illégales dès
lors qu’elles trouvent une base juridique dans une convention de coopération décentralisée dûment passée
entre deux collectivités territoriales française et étrangère.

Le second alinéa de l’article 131 de la loi prévoit que les conventions de coopération sont soumises au
contrôle de légalité du préfet dans les conditions prévues par les lois du 2 mars et 22 juillet 1982
(voir infra 2.3.2.2.1.). L’autorisation du Gouvernement à laquelle était subordonnée la décision du
Conseil régional d’organiser des contacts réguliers avec des collectivités étrangères, prévue par
l’article 65 de la loi du 2 mars 1982 mais peu respectée dans la pratique, disparaît.

Enfin, la convention de coopération décentralisée doit-elle être conclue « dans la limite [des]
compétences » des collectivités territoriales françaises et « dans le respect des engagements
internationaux de la France ».

La première condition semble mettre un terme au débat doctrinal des années 80. La coopération
décentralisée n’est pas une compétence « nouvelle » mais une modalité d’exercice des compétences
locales.

                                                     
30

 Circulaire interministérielle INT/B/01/00124/C du 20 avril 2001 sur « la coopération décentralisée des collectivités
territoriales françaises et de leurs groupements avec des collectivités territoriales étrangères et leurs groupements ».
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La seconde renvoie elle aussi à un vieux débat. En 1982, on s’en souvient, le législateur n’avait autorisé
les régions à nouer des contacts transfrontaliers qu’à condition d’y être autorisées par le Gouvernement.
Dans le projet de loi gouvernemental, les collectivités territoriales étaient autorisées à passer des
conventions avec des collectivités étrangères dans le cadre des accords conclus à cet effet par la France
avec des États étrangers. Cette formulation était ambiguë. Elle pouvait laisser entendre que la signature
d’un accord inter-étatique devait rester le préalable indispensable à la conclusion d’une convention de
coopération décentralisée. Aussi, l’amendement du député Rossinot qui ne subordonnait plus la signature
de conventions par les collectivités territoriales qu’à la seule condition qu’elles ne soient pas
incompatibles avec les engagements internationaux de la France fut-il le bienvenu31. Grâce à lui la France
put lever le 24 janvier 1994 la réserve dont elle avait accompagné son approbation de la convention de
Madrid (voir supra 1.1.1.2.).

1.2.1.2. Le développement de la coopération transfrontalière a conduit à la multiplication des
instruments juridiques 

La France s’est dotée d’un cadre juridique complet. Certains instruments juridiques de coopération
décentralisée trouvent leur fondement dans la loi, d’autres dans des accords internationaux ou des actes
communautaires. La majorité d’entre eux ont été créés pour répondre aux besoins spécifiques de la
coopération transfrontalière. D’ailleurs les rares exemples de structures existantes s’inscrivent tous dans
ce cadre. Mais rien en théorie ne s’oppose à ce qu’ils soient mis en œuvre dans un horizon plus large.

1.2.1.2.1. La loi du 6 février 1992 a prévu que la coopération décentralisée pourrait utiliser
deux
                 outils juridiques : la Société d’économie mixte locale (SEML) et le Groupement
                d’intérêt public (GIP)

L’article 132 de la loi de 1992 – aujourd’hui codifié aux cinquième et sixième alinéas de
l’article L. 1522.1 du Code général des collectivités territoriales32 – autorise les collectivités territoriales
étrangères et leurs groupements à participer au capital de sociétés d’économie mixte locales (SEML).

Initialement, l’article 132 de loi de 1992 était fort restrictif. La participation d’une collectivité étrangère à
une SEML était subordonnée à quatre conditions :

- la conclusion d’un accord préalable entre les États concernés ;

- la présence de règles de réciprocité dans cet accord ;

- la limitation de l’objet social de la SEML à une activité d’exploitation de services publics communs ;

- l’interdiction faite aux collectivités étrangères de détenir plus de la majorité du capital ou des voix de
la SEML.

                                                     
31

 Cette clause de non-incompatibilité soulève une question intéressante. Quelle incidence un changement des engagements
internationaux de la France aurait-elle sur la légalité des conventions de coopération décentralisée antérieures ? Peut-on
imaginer que s’appliquent les jurisprudences Gaz de Deville-lès-Rouen et Despujol ?

32
 Ces dispositions sont l’unique – et regrettable – entorse au regroupement de l’ensemble des dispositions législatives régissant

la coopération décentralisée au chapitre IV du livre premier de la première partie du Code.
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L’ensemble de ces conditions, et surtout la dernière, conduisaient à priver la SEML d’une grande part de
son intérêt pratique, les partenaires étrangers n’étant guère intéressés à s’engager dans une coopération
aussi inégalitaire. Aussi ce régime a-t-il été assoupli par la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative
à la solidarité et au renouvellement urbain. D’abord, la participation de collectivités membres de l’Union
européenne n’est plus soumise à un accord préalable. Ensuite, la condition de réciprocité a été supprimée.
Enfin, l’objet social de la SEML a été élargi à la réalisation d’ « opérations d’aménagement, de
construction », à l’exploitation de « services publics à caractère industriel et commercial » ou à « toute
autre activité d’intérêt général ». Pour autant, le fait que les collectivités étrangères ne puissent toujours
pas détenir plus de la moitié du capital relativise l’intérêt du recours à ce type de structure.

D’ailleurs les exemples de SEML auxquelles participent des collectivités territoriales étrangères ne sont
pas légion.

- À la frontière espagnole, la commune aragonaise de Bielsa a pris une participation de 1 % au capital
de la SEML d'Aragnouet-Piau-Engaly (Hautes-Pyrénées) qui exploite notamment les remonte-pentes
de la station de Piau-Engaly.

- À la frontière allemande, le Land de Sarre participe à la SEM d’Amneville créée en avril 2005 pour
gérer, par délégation de service public, un casino.

- À la frontière belge, l'intercommunale33 de développement économique de Tournai-Ath (Belgique)
détient 3 % des parts de la société anonyme d'économie mixte du parc scientifique de la Haute Borne
qui se trouve à Villeneuve d'Ascq (Nord).

L’article 133 de la loi de 1992 prévoit que des groupements d’intérêt public (GIP) peuvent être créés
« pour exercer, pendant une durée déterminée, des activités contribuant à l'élaboration et la mise en œuvre
de politiques concertées de développement social urbain » (art. L. 1115-3 CGCT) ou « pour mettre en
œuvre et gérer ensemble, pendant une durée déterminée, toutes les actions requises par les projets et
programmes de coopération interrégionale et transfrontalière intéressant des collectivités locales
appartenant à des États membres » de l’Union européenne (art. L. 1115-2 CGCT).

Cet article, introduit par un amendement à l’Assemblée nationale, avait un objet limité. Il s’agissait de
mettre en place une structure juridique pour gérer les crédits communautaires de la coopération
transfrontalière. Depuis 1988, la Commission européenne avait mis en place, dans le cadre du programme
Interreg, un fonds structurel pour encourager cette coopération. Elle souhaitait qu’un seul gestionnaire
soit désigné par opération. Face aux difficultés à en confier la responsabilité à l’une ou l’autre des
collectivités locales partenaires, ou à une association, la DATAR et le SGCI ont eu l’idée, dès 1990, de
recourir à la forme juridique du GIP34.

Le décret n° 93-571 du 27 mars 1993 – complété par la circulaire du 16 juin 1994 – précise les règles
d’organisation et de fonctionnement de ces GIP.
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 Les intercommunales belges sont des associations de communes auxquelles peuvent adhérer des personnes de droit public ou
privé (sauf en Flandre où seule l’adhésion des personnes de droit public est possible). Elles sont sans but lucratif. L'objectif de
l'association doit revêtir un intérêt communal. Elles exercent des missions de service public et à ce titre, elles sont des
personnes morales de droit public. Elles n'ont pas un caractère commercial mais elles peuvent prendre des participations au
capital de toute société lorsqu'elles sont de nature à concourir à la réalisation de leur objet social (sauf dans la région flamande
ou l'adhésion à des SEML est interdite).

34
 Sur les GIP voir l’étude du Conseil d’État publiée à la Documentation française en 1997.
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Outre que le GIP, à l’instar de la SEML, ne place pas la collectivité étrangère dans une situation paritaire,
cette personne publique sui generis35 est pénalisée par les nombreux contrôles administratifs auxquels elle
est soumise, et par la présence d’un commissaire du Gouvernement voire d’un contrôleur financier en cas
d’adhésion de l’État au GIP. Aussi cet outil juridique n'a-t-il pratiquement pas été utilisé puisque
seulement deux GIP ont été créés depuis 1992 :

- le GIP Transalpes, créé le 15 janvier 1996 pour une durée de quatre ans, conduit des études et des
actions liées au projet de liaisons ferroviaires voyageurs et fret Lyon-Turin et sillon alpin ;

- le GIP Autorités d'Interreg III (A) Saarland-Moselle-Westpfalz, créé le 9 novembre 2004 pour une
durée de cinq ans, assume les fonctions d'autorité de gestion et d'autorité de paiement dans le cadre
de la mise en œuvre du programme INTERREG III (A) Saarland-Moselle (Lorraine)-Westpfalz sur
le territoire du groupement

Un troisième GIP est sur le point d’être constitué en Rhône-Alpes. Le GIP RESACOOP serait constitué
entre différentes collectivités publiques et acteurs privés français, avec pour objet le développement des
actions de coopération au développement conduites en Rhône-Alpes, dans le domaine de la coopération
décentralisée Il bénéficierait du soutien budgétaire de l’État au titre du contrat de plan État-Région.
L’objet de ce GIP est donc radicalement différent des deux précédents. Sa base juridique d’ailleurs
devrait différer. Et c’est à tort que dans les statuts en cours d’approbation de ce groupement, l’article
L. 1115-2 CGCT est visé. Plus probablement ce GIP trouve-t-il sa base juridique dans l'article 96 de la loi
n° 93-121 du 27 janvier 199336.

1.2.1.2.2. Les SEML et les GIP de la loi de 1992 présentent l’inconvénient, pour les collectivités
étrangères, de demeurer des personnalités morales de droit français soumises au
contrôle du juge français. Le système juridique de la coopération décentralisée
demeurait déséquilibré tant que les collectivités françaises n’étaient pas autorisées à
adhérer à des structures de droit étranger

C’est chose faite avec l’article 83 de la loi d’orientation pour l’aménagement et le développement du
territoire (LOADT) du 4 février 1995. À l’instar des collectivités étrangères qui peuvent participer à un
GIP français (art. L. 1115-2 et L. 115-3) ou participer au capital d’une SEML française (art. L. 1522-1),
les collectivités françaises peuvent désormais, dans le cadre de la coopération transfrontalière, « adhérer à
un organisme public de droit étranger » ou « participer au capital d’une personne morale de droit
étranger ».

À l’origine, l’objet social de cet organisme était l’exploitation d’un service public ou la réalisation d’un
équipement local. Cette restriction a disparu avec la loi n° 99-533 du 25 juin 1999 d’orientation pour
l’aménagement durable du territoire.

- À l’origine également, cette adhésion ou cette participation étaient subordonnées à une autorisation

                                                     
35

 Ainsi a-t-elle été définie par la décision du 14 février 2000 du Tribunal des Conflits Habitat et interventions sociales pour les
mal-logés et les sans-abris c./ Mme Verdier, AJDA 2000, p. 410, chron. Guyomar et Collin.

36
 « Un groupement d'intérêt public doté de la personnalité morale et de l'autonomie financière peut être constitué entre l'État et

d'autres personnes morales de droit public ou de droit privé pour exercer ensemble, pendant une durée déterminée, des activités
d'assistance technique ou de coopération internationale dans le domaine de la coopération non gouvernementale.

Les dispositions de l'article 21 de la loi n° 82-610 du 15 juillet 1982 d'orientation et de programmation pour la recherche
et le développement technologique de la France sont applicables à ce groupement d'intérêt public. »
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donnée par décret en Conseil d’État. Cette formalité – qui n’était pas sans rappeler l’autorisation
gouvernementale de l’article 65 de la loi de 1982 – alourdissait considérablement la procédure. Aussi
l’article 137 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 lui a-t-elle avantageusement substitué, à compter du
1er janvier 2005, une autorisation délivrée par arrêté du préfet de région.

Aujourd’hui, c’est à la frontière espagnole qu’on rencontre les deux seuls exemples d’organismes de droit
étranger auxquelles appartiennent des collectivités territoriales françaises :

- un consorcio « Bidasoa-Txingudi » a été constitué le 30 juillet 1999, entre les communes d'Hendaye,
de Fontarrabie et d'Irun pour mener à bien différents projets dans les domaines du développement
économique, de la culture, de l'environnement et de l'éducation (sa création a été autorisée par décret
en Conseil d’État) ;

un consorcio a également été créé le 21 mars 2005 entre Bourg-Madame (Pyrénées-Orientales) et
Puigcerda (Catalogne) pour permettre la réalisation de différents projets de coopération dans les domaines
de l’aménagement urbain, l’action culturelle et le tourisme (sa création a été autorisée par un arrêté du
préfet de la région Languedoc-Roussillon).

Il existe par ailleurs trois groupements locaux de coopération transfrontalière (GLCT) créés dans le cadre
de l'accord de Karlsruhe du 23 janvier 1996 (voir infra 1.2.1.2.4.) qui ont leur siège en Allemagne et
auxquels les collectivités territoriales françaises n’ont pu adhérer qu’après y avoir été autorisées par
décret en Conseil d’État.

1.2.1.2.3. L’utilisation du groupement européen d’intérêt économique (GEIE) comme support
de la coopération transfrontalière n’a été envisagée que récemment

Le groupement d’intérêt économique européen (GEIE), prévu par le règlement communautaire
n° 2137/85 du Conseil du 25 juillet 1985 et les articles L. 252-1 à 13 du Code de commerce, correspond à
l’adaptation au plan communautaire du groupement d’intérêt économique français (GIE). Celui-ci, créé
par l’ordonnance n° 67-281 du 23 septembre 1967, constitue une technique contractuelle de droit privé
intermédiaire entre la société civile ou commerciale et l’association. Le GEIE, organisme de droit privé,
doit avoir pour objet de faciliter ou de développer les activités économiques de ses membres par la mise
en commun de ressources, activités et de compétences. Il peut être constitué par des sociétés de droit privé
et de toute personne morale de droit public. La difficulté réside dans sa vocation essentiellement
économique, qui se distingue des objectifs traditionnels de la coopération décentralisée : programmes
d’intérêt public, politique d’aménagement du territoire ou toute autre action qui relèverait par nature de la
compétence de collectivités territoriales37. En outre, le GEIE prévoit une responsabilité financière
illimitée de ses membres. Ces caractéristiques expliquent la réticence de l’administration à voir dans le
GEIE un instrument de coopération transfrontalière38.

                                                     
37

 Voir Arnaud Cabanes et Alexia Robbes, La coopération décentralisée, comment s’extraire de l’intérêt public local ?, AJDA,
2003, p. 593.

38
 Cf. notamment la réponse ministérielle n°2657, JOAN Q. 23 août 1993, p. 2659 qui estime qu’une commune ne peut

participer à un organisme à but lucratif.
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Sa souplesse d’utilisation (mise en place rapide sans autorisation préalable, possibilité d’adapter les
statuts à chaque situation particulière et constituer le GEIE avec ou sans capital) en fait désormais
l’instrument privilégié pour porter des projets à vocation économique, et cela d’autant plus que
l’utilisation de cette structure par des collectivités les rend éligibles aux fonds structurels européens
encourageant la coopération transfrontalière (Interreg III notamment). Ainsi a été créé le 24 février 1997
dans le cadre de « l'Eurocité basque Bayonne/San Sebastian », un observatoire transfrontalier sous la
forme d'un groupement européen d'intérêt économique (GEIE). Il mène différentes études qui concernent
la coopération transfrontalière entre les Pyrénées Atlantiques et le Pays basque espagnol dans un espace
géographique de 50 km entre Bayonne et San Sebastian qui regroupe près de 600 000 habitants. On peut
également citer le GEIE Sud Mont-Blanc ou le GEIE « Artisanat transfrontalier » entre le département de
la Haute-Corse et la province de Livourne.

1.2.1.2.4. La création d’instruments spécifiques de coopération transfrontalière tels que les
groupements locaux de coopération transfrontalière (GLCT) ou les districts européens
a constitué une étape décisive

Jusqu’à l’accord de Karlsruhe, les traités bilatéraux signés par la France demeuraient d’une portée limitée.

La convention franco-italienne de Rome du 26 novembre 199339 ne prévoit ainsi pas expressément la
création ou la participation des collectivités territoriales françaises et italiennes à des organismes de
coopération transfrontalière, dès lors que le droit italien n’offre pas une telle possibilité à ses propres
collectivités. Le traité franco-espagnol de Bayonne du 10 mars 199540 a quelque peu innové en prévoyant
que les collectivités territoriales françaises et espagnoles peuvent conventionner pour, d’une part, créer et
gérer des équipements ou des services publics et coordonner leurs décisions dans des domaines d’intérêt
commun et d’autre part, créer ou participer à des organismes de coopération existants, dotés ou non de la
personnalité juridique.

L’accord de Karlsruhe, signé le 23 janvier 199641, marque un progrès décisif en prévoyant, d’une part,
qu’il ne s’applique pas nécessairement aux mêmes niveaux de collectivités territoriales au sein des pays
signataires et, d’autre part, en créant un organisme de coopération sui generis doté de la personnalité
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 Les collectivités concernées sont pour la partie française : la collectivité territoriale de Corse, les régions, les départements et
les communes jouxtant la frontière entre les territoires des Parties contractantes, les autres communes situées dans les
départements frontaliers ainsi que les groupements pouvant être constitués par les collectivités précitées.

40
 Les collectivités concernées sont : les régions Aquitaine, Midi-Pyrénées, Languedoc-Roussillon. Les départements communes

et les groupements de ces régions Communautés autonomes du Pays Basque, de la Navarre, de l’Aragon, de la Catalogne, et les
territoires historiques, les provinces et les communes aux quatre communautés autonomes.

41
 L’accord de Karlsruhe a été signé entre le Gouvernement de la République française, le Gouvernement de la république

fédérale d’Allemagne, le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg et le Conseil fédéral Suisse agissant au nom des
cantons de Soleure, de Bâle-ville, de Bâle-campagne, d’Argovie et du Jura, sur la coopération transfrontalière entre les
collectivités territoriales et organismes publics locaux. Il est entré en vigueur le 1er septembre 1997 et a été publié au journal
officiel du 29 août 1997. Depuis son entrée en vigueur le 1er septembre 1997, son champ d’application a été modifié à plusieurs
reprises :

- 24 mai 2002 : extension aux groupements régionaux du Land de Bade-Wurtemberg et aux communautés régionales de
programmation du Land de Rhénanie-Palatinat (Allemagne),

- 9 septembre 2002 : extension au canton de Schaffhouse (Suisse),

- 2 juillet 2004 : extension aux régions Franche-Comté et Rhône-Alpes.
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juridique et de l’autonomie financière : le groupement local de coopération transfrontalière (GLCT). Son
principe a été repris par l’accord de Bruxelles de 2002, qui vient d’être ratifié par la France42.

Contrairement aux précédents accords bilatéraux (notamment l’accord de Bayonne de 1995 et l’accord
franco italien de 1993), ces deux traités prévoient, pour la première fois, la création d’un instrument
spécifique de coopération transfrontalière à travers le GLCT, personnalité morale de droit public dotée de
la capacité juridique et de l’autonomie financière qui peut être créé par des collectivités territoriales
françaises et étrangères. Ce GLCT est soumis au droit interne applicable aux établissements publics de
coopération intercommunale de la partie où il a son siège. L’outil le plus adapté en droit français est le
régime juridique du syndicat mixte ouvert qui a pour caractéristique de permettre l’organisation souple de
partenariat entre des collectivités publiques différentes puisqu’il peut comprendre toute personnalité
morale de droit public (art. L. 5721-1 à L. 5722-8 du Code général des collectivités territoriales).

Le recours au syndicat mixte ouvert permet notamment d’associer à la coopération décentralisée
transfrontalière des organismes publics locaux (centres d’action sociale, hôpitaux, collèges ou lycées,
offices de tourisme, chambres de commerce …) alors que les dispositions du chapitre V du livre premier
de la première partie du Code général des collectivités territoriales ne les autorise pas à engager de telles
actions.

Conformément au droit commun régissant les EPCI, lorsque le GLCT a son siège en France, il ne peut
être créé que par arrêté du préfet du département se prononçant sur la convention de coopération du projet
et des statuts, transmise dans le cadre du contrôle de légalité. Lorsque le siège du GLCT se trouve à
l’étranger, l’adhésion de la collectivité française fait l’objet d’un arrêté d’autorisation du préfet de région
depuis le 1er janvier 2005, alors qu’un décret en Conseil d’État était nécessaire jusqu’ici. Le choix du
préfet de région pour délivrer cette autorisation, qui crée une asymétrie de compétence selon que le GLCT
a son siège en France ou à l’étranger est un signe du renforcement du rôle du préfet de région comme
pilote de la coopération transfrontalière.

À ce jour, six GLCT ont été constitués43, dont trois ont leur siège à l’étranger.

                                                     
42

 Accord entre le Gouvernement de la République française, d’une part, et le Gouvernement du Royaume de Belgique, le
Gouvernement de la Communauté française, le Gouvernement de la région wallonne et le gouvernement flamand d’autre part,
portant sur la coopération transfrontalière entre les collectivités territoriales et organismes publics locaux, signé à Bruxelles le
16 septembre 2002. Le projet de loi autorisant la ratification de cet accord a été adopté par le Sénat le 6 janvier 2004 (rapp :
Pierre Mauroy) et par l’Assemblée nationale le 10 mars 2005 (rapp : Bruno Bourg-Broc). L’accord de Bruxelles est entré en
vigueur le 1er juillet 2005.

Répondant aux questions du rapporteur, qui s’inquiétait notamment des conditions d’exercice du contrôle de légalité, le
Gouvernement s’est engagé devant l’Assemblée nationale à accompagner l’entrée en vigueur de l’Accord de Bruxelles de
l’envoi d’une circulaire interprétative.

43 - Le GLCT " Centre Hardt-Rhin supérieur " (Hartheim-Fessenheim), constitué en 1998 pour la réalisation d'une
passerelle sur le Rhin et plusieurs missions d'aménagement et de développement (siège en France),

- Le GLCT " Wissembourg-Bad-Bergzabern ", constitué en 2001 pour la réalisation d'un équipement transfrontalier
permettant un approvisionnement en eau potable de part et d'autre de la frontière (siège en Allemagne),

- Le GLCT " Euroinstitut de Kehl ", constitué en décembre 2003, qui fait suite au GEIE constitué en 1993, pour
assurer notamment la formation au transfrontalier des fonctionnaires des deux pays (siège en Allemagne),

- Le GLCT PAMINA, constitué en 2003, pour porter le programme Interreg III PAMINA et coordonner la
coopération dans l'espace PAMINA (siège en France),

- Le GLCT " Eurozone Sarrebruck-Forbach" constitué en 2003 pour développer une zone d'activités
transfrontalière, (siège en Allemagne),



COMPTABILITÉ PUBLIQUE INSTRUCTION N° 07-048-M0 DU 10 DÉCEMBRE 2007

37

ANNEXE N° 1 (suite)

Tout récemment, la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales a créé
un nouvel instrument de coopération transfrontalière. Il s’agit du district européen.

Dans l’esprit de son créateur, l’ancien Premier ministre Pierre Mauroy auquel on doit l’amendement
parlementaire à l’origine de cette structure, il s’agissait simplement d’étendre aux collectivités françaises
et étrangères, par une modification de l’article L. 5721-2 du Code général des collectivités territoriales, la
possibilité de créer un syndicat mixte.

L’Assemblée nationale a préféré la création d’un instrument juridique spécifique (aujourd’hui codifié à
l’article L. 1115-4-1 CGCT) en lui rendant applicable « sauf stipulation internationale contraire »
le régime des syndicats mixtes ouverts du titre II du livre VII de la cinquième partie du Code.

Aucun district européen n’a à ce jour été créé. Mais deux projets de création de districts font l'objet d'une
réflexion avancée à la frontière italienne.

Le premier dit de l'« Espace Mont-Blanc » concerne des collectivités françaises, italiennes et suisse et
s'inscrit dans une démarche de développement durable transfrontalier visant à maintenir un équilibre entre
la promotion des activités socio-économiques et la protection des milieux naturels. Le second concerne la
région de la Riviera franco-italienne et a pour objet une coopération accrue en matière de développement
économique, d'aménagement du territoire ainsi qu'en matière de gestion des services publics locaux de
proximité44.

1.2.1.2.5. Plus récemment encore, la loi nº 2005-95 du 9 février 2005 relative à la coopération
internationale des collectivités territoriales et des agences de l'eau dans les domaines
de l'alimentation en eau et de l'assainissement, dite loi Oudin du nom du sénateur qui
fut, en novembre 2003, à l’origine de ce texte, a inséré au sein du Code général des
collectivités territoriales un article L. 1115-1-1 ainsi rédigé :

« Les communes, les établissements publics de coopération intercommunale et les syndicats mixtes
chargés des services publics de distribution d'eau potable et d'assainissement peuvent, dans la limite de
1 % des ressources qui sont affectées aux budgets de ces services, mener des actions de coopération avec
les collectivités territoriales étrangères et leurs groupements, dans le cadre des conventions prévues à
l'article L. 1115-1, des actions d'aide d'urgence au bénéfice de ces collectivités et groupements, ainsi que
des actions de solidarité internationale dans les domaines de l'eau et de l'assainissement ».

Cette disposition ne crée pas un nouvel instrument juridique de coopération décentralisée, mais elle ouvre
aux collectivités territoriales, et à leurs groupements, notamment aux syndicats intercommunaux de
gestion de l’eau, la possibilité de mener des actions de coopération dans les domaines de l’eau et de
l’assainissement45.

                                                                                                                                                                          

- Le GLCT " Vis-à-vis " (Erstein/Orbernai/Pays de Bade), constitué en 2004 avec des missions similaires au GLCT
" Centre Hardt-Rhin supérieur " (siège en France).
44

 Réponse du ministre de l’intérieur à la question écrite n° 48.189 de Mme Marie-Jo Zimmermann (JORF, 12 octobre 2004,
p. 7883 et 8 mars 2005, p. 2491).

45
 Michel Camdessus et al. « Goute à goutte, l’eau creuse la pierre » Futuribles, n° 306, mars 2005, pp. 53-57.
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Cette loi règle probablement des problèmes qui ne se posaient pas. Il n’était en effet guère douteux que
des communes ou des établissements intercommunaux de gestion des eaux46 pouvaient mener des actions
de coopération décentralisée au titre des compétences qui étaient les leurs.

En revanche, plus délicate était la question du financement de ces actions sur le produit des redevances.
La loi Oudin n’est donc pas inutile car elle permet de déroger dans certaines limites au principe selon
lequel le redevable ne doit payer que la contrepartie du service rendu.

1.2.2. L’OUTRE-MER : UN SOUCI SPÉCIFIQUE D’INTÉGRATION RÉGIONALE

Les collectivités d’Outre-mer présentent, en matière d’action extérieure, des particularités notables. Ces
particularités ne touchent pas les communes, qui disposent à cet égard des mêmes prérogatives que celles
situées sur le territoire métropolitain de la France. C’est dans le lien entre les régions, départements et
territoires et leur environnement étranger, c’est-à-dire dans la coopération transfrontalière à des milliers
de kilomètres de la métropole, qu’il est apparu nécessaire d’innover.

1.2.2.1. Les novations historiques

Curieusement, c’est pour les départements d’Outre-mer, et non pour les anciens territoires d’Outre-mer,
que sont venues les premières novations. L’article 9 de la loi n° 82-1171 du 31 décembre 1982 portant
organisation des régions de Guadeloupe, de Guyane, de Martinique et de la Réunion dispose que les
conseils régionaux peuvent être « saisis pour avis de tous projets d’accords concernant la coopération
régionale en matière économique, sociale, technique, scientifique, culturelle, de sécurité civile ou
d’environnement » entre la France et d’une part les États de la mer Caraïbe ou les États voisins de la
Guyane pour les premières, et d’autre part les États de l’Océan Indien pour la dernière. Puis l’article 13 de
la loi n° 84-747 du 2 août 1984 rend un tel avis préalable obligatoire pour tout projet d’accord
international portant sur l’exploration, l’exploitation, la conservation ou la gestion des ressources
naturelles dans la zone économique exclusive au large des côtes.

Mais c’est avec le développement des statuts particuliers de certains territoires que leurs instances se
voient attribuer des pouvoirs en matière de relations internationales. Les innovations de la loi n° 84-820
du 6 septembre 1984 portant statut du territoire de la Polynésie française vont plus loin dans deux
directions : d’une part, les possibilités d’initiative et de participation aux négociations du président du
gouvernement du territoire pour les accords avec des États frontaliers du Pacifique voire la délégation à ce
gouvernement du pouvoir de négocier certains accords47 ; et d’autre part, la consultation obligatoire de
l’assemblée territoriale avant la ratification des conventions traitant des matières de la compétence du
territoire. La loi n° 84-821 du même jour sur la Nouvelle-Calédonie introduit les mêmes dispositions pour
ce territoire.

                                                     
46

 Le tribunal administratif de Paris a certes interdit à l’agence des espaces verts (AEV) de la région d’Ile-de-France de soutenir
des opérations de reboisement à Beyrouth ; mais cette solution résultait de ce que le décret n° 85-317 du 8 mars 1985
définissant l’organisation et le fonctionnement de cet agence limitait en son article premier son champ d’intervention à la seule
région d’Ile-de-France. En l’absence de telles limitations réglementaires, il est probable que l’intervention à l’étranger de cette
agence, dans son domaine de compétence, aurait été admis (TA Paris, 14 décembre 1999, Préfet de la Région Ile-de-France,
n° 981829/6, Droit administratif février 2000, n° 27, p. 16).

47
 Le pouvoir de négocier des accords internationaux peut être délégué par les autorités de la République et par elles seules. Est

illégale la délibération de l’assemblée territoriale habilitant le président du gouvernement du territoire à signer un protocole
d’alliance des territoires français du Pacifique (TA Nouméa, 9 avril 1985, Haut-commissaire de la République en Nouvelle-
Calédonie c./ Président du gouvernement territorial, Lebon p. 420).
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C’est en 1986 qu’a été créé le Fonds de coopération économique, sociale et culturelle pour le Pacifique,
dans un contexte difficile pour la présence française dans cette région du monde48. Ses objectifs affichés
ont été de « valoriser les actions de la France dans le Pacifique Sud, améliorer son image et promouvoir
des gestes politiques visant à démontrer la légitimité de la présence française, et favoriser la coopération
régionale en vue de l’intégration des trois collectivités françaises du Pacifique dans leur environnement
océanien »49. Ce fonds, qui a participé au financement de nombreuses opérations de coopération régionale
et a été abondé par les collectivités elles-mêmes, existe toujours. Son enveloppe annuelle est en 2004 de
3,2 millions d’euros.

Les orientations actuelles de la coopération régionale intéressant les différentes collectivités d’Outre-mer
sont inspirées de ces trois principes fixés entre 1982 et 1986 :

- la consultation des assemblées de ces collectivités sur les questions de leur compétence traitées dans
les accords internationaux auxquels la France est partie prenante ;

- la délégation possible aux exécutifs de ces collectivités pour représenter la France dans différentes
instances internationales de coopération régionale ;

- la mise en place de fonds de coopération pour faciliter les initiatives de coopération régionale des
collectivités.

1.2.2.2. Le droit actuel

À partir de ces prémisses, et au fur et à mesure des réformes législatives touchant à l’Outre-mer, ce sont
ces orientations qui ont été approfondies quant à l’action internationale des collectivités d’Outre-mer,
dans le but de promouvoir activement leur insertion dans leur environnement international.

a) La loi d’orientation pour l’Outre-mer n° 2000-1207 du 13 décembre 2000, et plus précisément
son titre V dont les dispositions sont codifiées au Code général des collectivités territoriales, constitue
l’état du droit actuellement applicable aux régions et départements d’Outre-mer (Guadeloupe, Guyane,
Martinique, Réunion). Elle a doté les conseils régionaux, les conseils généraux et leurs présidents de
pouvoirs accrus en matière d’action internationale. Les prérogatives de ces assemblées locales sont les
suivantes :

- adresser au gouvernement des propositions en vue de conclure des accords relatifs à la coopération
régionale (articles L. 3441-2 et L. 4433-4-1) ;

- demander aux autorités de la République d’autoriser leurs présidents à négocier et à signer des
accords internationaux dans leur domaine de compétence, soumis ensuite à leur délibération pour
approbation
(articles L. 3441-4 et L. 4433-4-3) ;

- saisir le gouvernement de toute proposition tendant à l’adhésion de la France aux organismes de
coopération régionale des zones de la Caraïbe ou de l’Océan Indien (articles L. 3441-6 et L. 4433-4-
5 alinéa 2) ;

- recourir aux sociétés d’économie mixte pour la mise en œuvre des actions engagées dans le cadre des
compétences dévolues en matière de coopération régionale (articles L. 3441-7 et L. 4433-4-8).

                                                     
48

 Ce contexte était marqué par de fortes critiques à l’encontre de la présence de la France dans le Pacifique, liées d’une part aux
essais nucléaires français en Polynésie et à l’affaire dite du Rainbow Warrior, et d’autre part aux revendications
indépendantistes « kanak » en Nouvelle-Calédonie.

49
 De nombreux projets de coopération régionale ont été financés depuis la création du fond. La Nouvelle-Calédonie  a

développé des projets de coopération avec le Vanuatu (ex Nouvelles-Hébrides) et la Polynésie avec les Iles Samoa et Cook.
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Le président du Conseil régional ou du Conseil général peut être habilité à représenter l’État, dans les
domaines de compétence de celui-ci, pour la négociation et la signature des accords internationaux avec
des États voisins ou des organismes internationaux de la zone des Caraïbes, ou de l’Océan Indien50.
Lorsqu’il n’est pas fait application de cette possibilité, ces exécutifs peuvent être associés ou participer à
la négociation au sein de la délégation française. Les présidents peuvent être chargés par les autorités de
la République de les représenter au sein d’organismes régionaux des aires correspondantes (articles
L. 3441-3 et L. 4433-4-2).

Par exemple, il revient aux présidents des conseils régionaux de Guadeloupe, de Martinique et de Guyane
de conduire la délégation française lors des sommets ou des conseils des ministres de l’Association des
États de la Caraïbe (AEC), qui comprend 25 membres, trois États associés dont la France, et deux
observateurs, le Royaume-Uni et les Pays-Bas. De même, la Commission de l’Océan Indien (COI), qui
regroupe la France, Madagascar, les Seychelles, Maurice et les Comores, a déjà vu la délégation française
présidée par le président du Conseil régional de La Réunion.

Pour les accords internationaux portant à la fois sur les domaines de compétence de l’État et des régions
ou départements, et quand il ne lui a pas été délivré pouvoir de négocier, le président participe à sa
demande à la négociation au sein de la délégation française, lorsqu’il n’a pas été autorisé à négocier
lui-même.
Par ailleurs, ces collectivités ont au sein de l’Union européenne le statut de « région ultrapériphérique ».
C’est pourquoi leur président participe à sa demande aux négociations avec l’Union européenne tendant
à fixer les conditions d’application de l’article 299 paragraphe 2 du traité instituant la Communauté
européenne. Les exécutifs peuvent aussi demander à l’État de prendre l’initiative de telles négociations en
vue d’obtenir des mesures spécifiques (articles L. 3441-5 et L. 4433-4-4).

Les régions d’Outre-mer – et elles seules – peuvent être membres associés des organismes régionaux de
leur zone ou observateurs auprès de ceux-ci (alinéa premier de l’article L. 4433-4-5).

La loi d’orientation sur l’Outre-mer a aussi permis la mise en place d’une « conférence de coopération
régionale » dans la zone Antilles-Guyane, pour coordonner les politiques de coopération régionale
conduites par l’État et les collectivités d’Outre-mer. La première réunion de cette instance s’est tenue le
8 février 2003. Ce dispositif a été repris pour l’Océan Indien en janvier 2004. Ces conférences sont
présidées par un ambassadeur, délégué à la coopération régionale, nommé en Conseil des ministres.

Des fonds de coopération régionale ont été créés, à raison d’un par département d’Outre-mer, en
application des dispositions de l’article L. 4433-4-6 du CGCT, introduit par la loi précitée du
13 décembre 2000. La loi du 11 juillet 2001 relative à Mayotte a, en outre, créé un tel fond pour Mayotte.
Ils sont alimentés par des crédits qui figurent au budget du ministère de l’Outre-mer et, le cas échéant, par
des dotations des collectivités d’Outre-mer. Ces fonds ont vocation à soutenir les projets qui contribuent à
favoriser l’intégration des collectivités d’Outre-mer dans leur environnement régional, dans tous les
secteurs d’activité. Leur dotation est, en tout, de 3,5 millions d’euros. Les principaux domaines
d’intervention ces quatre dernières années étaient la culture et le sport, la recherche agronomique, la
préservation de l’environnement, la santé publique, et la formation professionnelle.

Aucune disposition particulière n’existe sur les prérogatives de la collectivité de Saint-Pierre-et-Miquelon
en matière de coopération régionale. Toutefois, dans le cadre du Conseil consultatif franco-canadien, les
élus de cette collectivité sont étroitement associés aux travaux et débats. C’est important, car ces réunions
ont pour objet la répartition des « totaux admissibles de capture » (TAC) des stocks halieutiques situés
dans la zone de pêche commune au Canada et à l’archipel, dont l’activité économique en dépend au
premier chef.

                                                     
50

 Le Conseil constitutionnel, dans sa décision n° 2000-435 DC du 7 décembre 2000, a précisé que dans ce cas, « les présidents
des conseils généraux et régionaux agissent comme représentants de l’État et au nom de la République française ».
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b) Les lois organiques portant statut particulier de la Nouvelle-Calédonie d’une part, et de la
Polynésie française d’autre part, ont prévu depuis longtemps pour les gouvernements de ces collectivités
et territoires des prérogatives de ce type, dans la lignée des lois organiques précitées des lois précitées du
6 septembre 1984.

La loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie Française
prévoit, en ses articles 38 à 42, les prérogatives de son président en matière d’action extérieure :

- la possibilité de se voir confier les pouvoirs lui permettant de négocier et de signer des accords avec
un ou plusieurs États, territoires ou organismes régionaux du Pacifique dans les domaines de
compétence de l’État ; à défaut, la possibilité d’y être associé ou de participer au sein de la
délégation française aux négociations et signatures ; par ailleurs, la possibilité d’être autorisé à
représenter la République dans les organismes internationaux (article 38) ;

- le pouvoir de négociation, dans les domaines de compétence de la Polynésie française, après
délibération du conseil des ministres et après un délai d’un mois suivant la notification d’intention au
ministère des Affaires étrangères, dans le respect des engagements internationaux de la France ; la
possibilité de se voir confier les pouvoirs de signer au nom de la République (article 39) ;

- la participation à la négociation au sein de la délégation française, lorsque l’État prend l’initiative de
négocier des accords dans les domaines de compétence de la Polynésie française (article 40) et pour
les négociations relatives aux relations de celle-ci avec la Communauté européenne (article 41) ;

- la représentation de la Polynésie française, qui peut être membre ou membre associé d’organisations
internationales du Pacifique, ou observateur auprès d’elles ; la possibilité d’être associé aux travaux
des organismes régionaux du Pacifique dans les domaines relevant de sa compétence (article 42).

La loi organique n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie prévoyait déjà dans ses
articles 28 à 33 les mêmes dispositions, à quelques différences près. Le président du gouvernement de
Nouvelle-Calédonie ne peut pas être autorisé à représenter la République dans les organismes
internationaux. C’est le Congrès de la Nouvelle-Calédonie qui autorise le président du gouvernement à
négocier dans les domaines de compétence de celle-ci. Dans les négociations relatives à ses relations avec
la Communauté européenne, c’est non seulement le président du gouvernement qui est associé, mais
aussi, le cas échéant, les présidents des assemblées de province.

La Nouvelle-Calédonie peut disposer de représentations auprès des États ou territoires du Pacifique et
auprès des organisations internationales, y compris la Communauté européenne, dont elle informe les
autorités de la république (articles 31 et 32). Enfin, et ce n’est pas le moins significatif au regard du
présent rapport, le président du gouvernement ou le président de l’assemblée de province, selon leurs
compétences propres, négocie et signe des conventions de coopération décentralisée avec des collectivités
territoriales françaises ou étrangères, leurs groupements ou établissements publics
(article 33).

Enfin, le « fonds pacifique », doté de 3,2 millions d’euros en 2004, a une large vocation d’appui à la
coopération régionale, mais aussi de valorisation de l’image de la France dans cette région du monde.

c) Il ressort clairement de ces dispositions différentes pour l’action extérieure des collectivités
d’Outre-mer. Mais elles sont, dans la réalité assez convergentes.

Les régions et départements d’Outre-mer, Saint-Pierre-et-Miquelon et Mayotte voient leurs instances
délibérantes et les exécutifs de celles-ci dotés de prérogatives de nature à leur permettre une meilleure
insertion de ces collectivités dans leur environnement régional. Elles les utilisent d’ailleurs de façon
diverses. Si la Réunion est très entreprenante dans la coopération régionale, ce qui amène notamment son
Conseil régional et le président de celui-ci à utiliser pleinement les prérogatives qui lui sont les leurs, la
coopération régionale entreprise par les départements et régions français d’Amérique est encore modeste,
même si son développement est certain.
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La Nouvelle-Calédonie et la Polynésie française sont engagées dans une double orientation dans laquelle
la préoccupation de l’autonomie est aussi prégnante que le souci de l’insertion régionale. Mais dans la
réalité, c’est bien la logique de coopération régionale qui est caractéristique des initiatives prises.

Le rôle des ambassadeurs chargés de la coopération régionale est particulier. Implantés à Paris, rattachés
au ministère de l’Outre-mer, ils ont un rôle de facilitateur. Ces diplomates, dont la nomination est
ancienne pour le Pacifique et plus récente pour les Caraïbes et pour l’Océan Indien, ont une triple
fonction :

- assurer la cohérence de l’action de l’État et des collectivités territoriales dans l’environnement
régional ;

- informer les pays de la zone géographique en cause sur la représentation démocratique et les
prérogatives des collectivités ;

- prendre toute initiative de nature à faciliter la coopération régionale des collectivités d’Outre-mer.

Mais l’ambassadeur pour la coopération régionale dans la zone Pacifique, qui en même temps secrétaire
permanent pour le Pacifique, fonction créée dans le contexte de 1986 mais désormais moins marquée,
exerce une fonction particulière en raison de la multiplicité des forums et des accords51 existant dans cette
zone où les micro-États insulaires sont nombreux.
Le choix du rattachement de ces ambassadeurs au ministère de l’Outre-mer ne va pas totalement de soi. Il
présente certes l’avantage de faciliter leurs nécessaires relations avec les représentants de l’État dans ces
territoires et avec les collectivités territoriales elles-mêmes. Mais il est possible de se demander si un
rattachement au ministère des Affaires étrangères ne serait pas finalement plus opérant, étant donné
l’importance des zones en cause dans la politique étrangère de la France et dans la politique de
coopération de notre pays.

La logique de la coopération régionale des collectivités d’Outre-mer peut est sans doute d’un apport utile
pour la réflexion relative à la coopération transfrontalière, qui se situe sur un registre semblable. Elle l’est
sans doute moins au regard des autres formes de la coopération décentralisée.

1.2.3. L’ÉTAT FACE À LA COOPÉRATION DÉCENTRALISÉE

Parallèlement à la lente reconnaissance juridique de la coopération décentralisée, l’État a pris conscience
de la montée en puissance du phénomène. Sans doute y a-t-il eu de sa part – et y a-t-il encore parfois –
une méfiance larvée à l’égard des initiatives désordonnées des collectivités territoriales. Mais le constat
dressé en 2005 est celui d’un soutien des autorités de l’État aux actions de coopération décentralisée qui
participent à la diversification et à la démultiplication de l’action de la France à l’étranger.

L’État conçoit son rôle comme celui d’un facilitateur : il lui échoit d’encourager et de faciliter la mise en
œuvre d’actions de coopération décentralisée, par exemple en accueillant, dans les ambassades, les élus
locaux venus rencontrer leurs partenaires étrangers. L’ambassadeur qui reçoit sans compter des visiteurs
français attend de son hospitalité une contrepartie : rien ne lui déplaît plus que de ne pas être tenu au
courant des projets de coopération décentralisée qui se décident dans son pays de résidence. Il ne s’agit
pas pour lui d’orgueil mal placé, mais du souhait d’œuvrer à la coordination de l’action extérieure de la
France.

                                                     
51

 Citons notamment la Communauté du Pacifique, le Programme régional océanien de l’environnement, le Forum des îles du
Pacifique, la Commission des pêches du Pacifique central et occidental.
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1.2.3.1. Le délégué à l’action extérieure des collectivités locales

Le souci d’être « informé de façon systématique et régulière de l’action extérieure des communes, des
départements et des régions afin de les conseiller à ce sujet et d’être à même de veiller à ce que leurs
initiatives en ce domaine respectent les règles fixées par la Constitution et par la loi et n’interfèrent pas
défavorablement avec la politique étrangère de la France » a conduit le Gouvernement à décider la
nomination d’un haut fonctionnaire placé auprès du secrétaire général du ministère des Affaires
étrangères : le délégué pour l’action extérieure des collectivités locales52.

Ses missions sont définies par une circulaire du Premier ministre en date du 26 mai 1983. Sa première est
de se tenir informé des actions de coopération. Sans doute cette priorité démontre-t-elle la suspicion qui
caractérise les premières années de la coopération décentralisée53. Mais on lui demande aussi d’apporter
son concours aux préfets et, par leur entremise, aux collectivités territoriales désireuses de s’engager dans
des actions de coopération décentralisée. Étrangement la circulaire ne dit presque rien sur les relations
avec les ambassades. En particulier si elle fait obligation aux préfets de lui apporter son aide, elle ne
donne pas la même consigne aux ambassadeurs – peut-être pour le motif que le premier délégué,
diplomate de carrière, n’escomptait pas les principales difficultés de ce côté-là54.

Il dispose aujourd’hui pour remplir ces missions d’une équipe resserrée de quatre collaborateurs de
catégorie A.

La place du DAECL au sein de l’appareil d’État, auprès du secrétaire général du ministère des Affaires
étrangères, peut s’envisager de trois façons différentes.

On peut d’abord se demander si, s’agissant d’un haut fonctionnaire chargé d’un rôle interministériel, son
rattachement à Matignon ne serait pas préférable. Un tel rattachement, qui renforcerait peut-être le
prestige du poste, mais le priverait dans la pratique de tout support, n’est souhaité par personne.

La deuxième solution est celle de son éventuel rattachement à la place Beauvau. Curieusement, la
question ne s’est jamais posée et le ministère de l’Intérieur n’a jamais revendiqué le poste. Pourtant un tel
rattachement ne serait pas sans pertinence, rapprochant le DAECL de l’institution préfectorale, en charge
notamment du contrôle de légalité, et des collectivités territoriales. Sans doute l’éloignement de la place
Beauvau peut-il être pallié par la désignation au poste de DAECL d’un fonctionnaire qui, par son origine
ou son expérience, connaît parfaitement le monde des collectivités territoriales et l’institution
préfectorale.

                                                     
52

 L’intitulé de la fonction est historiquement daté (voir supra Introduction). Rien ne s’oppose – et notamment aucune
disposition législative – à ce qu’à l’avenir le titulaire du poste prenne le titre de « Délégué à la coopération décentralisée ».

53
 La circulaire du Premier ministre du 26 mai 1983 n’avait pas été rendue publique à l’époque. « … le seul fait d’évoquer

l’action extérieure des collectivités locales apparaissait comme quelque chose de véritablement explosif. A ce moment-là,
c’était une très grande innovation et il y avait eu véritablement matière à polémique puisque le seul fait de reconnaître, par ce
biais, une forme d’action extérieure des collectivités locales était contesté par des hommes politiques français de l’époque qui
avaient des vues complètement différentes sur le sujet et qui craignaient d’y voir l’amorce d’un processus de désintégration de
la République » (François Poinsot in Territoires « Coopération décentralisée : une loi quels enjeux ? » compte rendu du
colloque de La Roche sur Yon, 21-22 janvier 1993, n° 340, septembre 1993, p. 23).

54
 Le premier délégué à l’action extérieure des collectivités locales, nommé par décret du 8 juin 1983, Yves Delahaye, ministre

plénipotentiaire a marqué le poste de son empreinte. Il quitte ses fonctions en 1987 et est brièvement remplacé par un autre
diplomate, Jacques Butin. Bizarrement, le poste est vacant pendant près de trois ans avant qu’un préfet y soit nommé par décret
du 26 avril 1990. Hubert Perrot l’occupera pendant plus de sept ans et reste, à ce jour, le plus long titulaire de la fonction. Il est
remplacé le 4 décembre 1997 par un autre préfet, Jacques Andrieu. Son successeur depuis le 21 juillet 2003 a un profil
administratif moins habituel : né en 1955, ancien député de la Sarthe, Antoine Joly est administrateur de la ville de Paris.
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Si le DAECL est rattaché au quai d’Orsay, se pose la question de sa place. Il est depuis l’origine placé
auprès du secrétaire général55. Ce positionnement lui donne un certain prestige. Il lui permet par exemple
de participer aux réunions d’instruction des ambassadeurs avant leur départ en poste. Le précédent
titulaire du poste y est attaché. Mais cette médaille a son revers. Elle le prive de toute autorité directe sur
le bureau chargé depuis 1985 de l’instruction des dossiers de cofinancement des collectivités territoriales.
Ce « bureau de la coopération décentralisée », d’abord rattaché au ministère de la Coopération,
aujourd’hui intégré à la mission pour la coopération non gouvernementale (MCNG) est placé sous
l’autorité du directeur général de la coopération internationale et du développement (DGCID). C’est lui
qui gère les différentes lignes de crédits à travers l’État cofinance des actions de coopération
décentralisée56.

1.2.3.2. La commission nationale de la coopération décentralisée (CNCD)

Soucieux d’encourager la concertation avec les collectivités territoriales, le premier délégué a très tôt
prôné la création d’une structure paritaire associant l’État et des représentants des exécutifs locaux. C’est
le ministre de la coopération du gouvernement Rocard, Jacques Pelletier, qui a mis en œuvre ce projet en
créant, par un arrêté en date du 27 janvier 1989, une « commission de la coopération décentralisée pour le
développement »57. Présidée par le ministre de la coopération, cette commission, installée le
5 juillet 1989, est paritaire : elle compte un collège de 16 élus locaux (4 pour les régions, 4 pour les
départements, 8 pour les communes) et un collège de 16 représentants de l’État. Chargée aux termes de
l’article premier de l’arrêté de « favoriser la concertation entre l’État et les collectivités territoriales
impliquées dans des actions de coopération internationale en faveur du développement », elle concentre
son action sur les pays dits « du champ » - même si en théorie son ressort s’étend aussi aux pays dits
« hors champ ». Elle se dote d’une triple mission qui demeure d’actualité :

- une mission d’étude sur l’état de la coopération décentralisée en France ;

- une mission d’échange d’informations entre l’État et les collectivités territoriales ;

- une mission de proposition.

Très active en 1989 et 1990, la commission a quasiment cessé de fonctionner en 1991.

Pour autant, l’idée allait faire long feu et être reprise par les instigateurs de la loi ATR de 1992. Son
article 134 – aujourd’hui codifié à l’identique à l’article L. 1115-6 du Code général des collectivités
territoriales – emporte création d’une commission nationale de la coopération décentralisée. La loi lui
confie deux missions :

- établir et mettre à jour un état de la coopération décentralisée menée par les collectivités
territoriales ;

- formuler toute proposition tendant à renforcer celle-ci.

                                                     
55

 Sont rattachés directement au secrétaire général des affaires étrangères différents services (centre d’analyse et de prévision,
conseiller aux affaires religieuses, délégation à l’action humanitaire, service des affaires francophones …) dont on peut se
demander si le positionnement s’explique par leur importance politique … ou par la difficulté à les loger ailleurs dans
l’organigramme du ministère !

56
 Les crédits de paiement sur ces lignes se sont élevés en 2004 à 8,1 MEuros.

57
 Les informations relatives à la « Commission Pelletier » sont empruntées à la thèse de sciences politiques de Franck

Petiteville, op. cité, pp. 44-47.
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Cette instance a été créée malgré l’opposition résolue du Sénat qui, à chacune des lectures du projet de loi
a supprimé l’article correspondant. Le Sénat estimait en effet cette création inutile, d’autant qu’était créé
parallèlement, par l’article 53 de la loi, sous la forme d’un GIP, un Institut des collectivités territoriales et
des services publics locaux associant l’État et les collectivités territoriales.

La composition de la CNCD est fixée par le décret n° 94-937 du 24 octobre 1994. À l’instar de la
« commission Pelletier », elle rassemble à parité représentants de l'État et des collectivités territoriales
(seize membres titulaires et seize membres suppléants pour chacune de ces catégories). Les représentants
des collectivités territoriales sont nommés sur proposition des associations nationales représentatives et ne
peuvent siéger au-delà de la durée de leur mandat électif (art. 2). S'ajoutent à ces membres quatre
personnalités qualifiées à titre consultatif (art. 4). La tradition s’est semble-t-il instaurée de convoquer à la
fois les membres titulaires et les suppléants, ce qui donne un effectif théorique de 70 participants
et transforme la CNCD en mini-Parlement, dont les membres sont difficiles à nommer et à réunir.

Le secrétariat de la CNCD est assuré par le délégué pour l'action extérieure des collectivités locales
(art. 7).

La CNCD n’a tenu que six réunions en dix ans. Il a fallu attendre le 2 juillet 1996 – soit plus de quatre ans
après sa création par la loi ATR – pour qu’elle soit installée par le ministre des affaires étrangères. Elle
s’est réunie plus souvent sous la présidence de Charles Josselin58. Sa dernière réunion a eu lieu le 13 mars
2003 sous la présidence du Premier ministre.

Le chef du Gouvernement préside en effet de droit la CNCD (art. 1er du décret du 24 octobre 1994
précité). En son absence, il désigne un ministre à cet effet – qui est en général le ministre délégué à la
coopération.

Confrontée à la difficulté de convoquer une séance plénière, la CNCD a décidé en mars 2003 de réunir
son bureau. Cette instance n’est pas prévue par le décret du 24 octobre 1994. Le bureau est une instance
paritaire qui se réunit sous la présidence du ministre délégué à la coopération. Il a tenu, sous la présidence
du ministre délégué à la coopération deux réunions le 11 février 2004 sous la présidence de M. Wiltzer et
le 25 janvier 2005 sous celle de M. Darcos.

La CNCD a mis en route des groupes de travail et des « chantiers ».

Ces chantiers ont permis la réalisation de vade-mecum. Ainsi en 2004 ont été publiés deux vade-mecum :

- le premier sur la coopération décentralisée et l’intercommunalité ;

- le second sur la coopération décentralisée, l’agriculture et le développement rural.

Le délégué à l’action extérieure des collectivités locales (DAECL) la décrit, dans son rapport 2004,
comme « la structure faîtière de la coordination entre l’État et les collectivités territoriales dans le
domaine de l’action internationale »59, la CNCD est pénalisée par une composition trop lourde. Aussi, à la
demande du cabinet du Premier ministre et en étroite collaboration avec le groupe de travail du Conseil
d’État, le décret du 24 octobre 1994 a-t-il été entièrement repris (cf. infra 2.3.1.)
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 le 11 février 1999, le 07 mars 2000, le 23 janvier 2001 et le 19 février 2002.
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 « Rapport de mission pour l’année 2004 », Délégué pour l’action extérieure des collectivités locales, ministère des Affaires
étrangères, janvier 2005.
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1.2.3.3. La mission opérationnelle transfrontalière (MOT)

Afin de faciliter l’émergence et la réalisation de projets transfrontaliers structurants associant les
territoires de différents pays et d’optimaliser l’utilisation des fonds Interreg, la mission opérationnelle
transfrontalière (MOT) a été créée en avril 1997 par le Gouvernement français à l’initiative de la
DATAR, de la Caisse des Dépôts et Consignations (CDC) et du ministère de l’Équipement La mission de
la MOT repose sur deux axes stratégiques d’intervention : aider à faire émerger des projets
transfrontaliers, assurer la continuité territoriale des projets nationaux en négociant les articulations utiles
avec les pays voisins.

Dès 1998, la MOT se structure sous la forme d’une association de la loi de 1901 avec un bureau composé
d’élus des territoires frontaliers français, et un conseil d’administration composé des membres adhérents
(collectivités locales, organisations transfrontalières, grandes entreprises). La DATAR, la CDC, le
Ministère de l’Équipement, le Ministère des Affaires étrangères, le ministère de l’Intérieur et le ministère
de l’Emploi et de la Solidarité sont membres de droit des instances associatives et constituent un comité
interministériel de pilotage de la mission d’intérêt général de la MOT.

Cette organisation place la MOT dans une situation d’interface entre les porteurs de projets
transfrontaliers (les adhérents de l’association) et les acteurs institutionnels (DATAR, CDC, ministères),
lui permettant de travailler à la levée des différents obstacles économiques, juridiques et administratifs
inhérents au développement des projets transfrontaliers.

Depuis 1997, la MOT cherche à faciliter la mise en œuvre et la réalisation de projets transfrontaliers
autour de trois types d’interventions :

- une assistance opérationnelle aux porteurs de projets transfrontaliers qui se décline sous la forme
d’une expertise, d’un apport en pratiques et expériences similaires et de la mobilisation des
ressources techniques et financières de ses partenaires publics (cf. mandat des projets Rectangle d’Or
et Étoile Annemasse Genève dans l’agglomération franco-valdo-genevoise, jardin des deux rives
entre Strasbourg et Kehl…) ;

- une mise en réseau autour de l’association des acteurs du transfrontalier par l’alimentation d’un site
internet, la constitution d’un centre de ressources spécifiques, la production d’une lettre
d’information trimestrielle, l’organisation de colloques à l’échelle européenne et de dispositifs de
formation aux pratiques transfrontalières ;

- un appui stratégique à la prise en compte du transfrontalier dans les politiques publiques autour
d’une réflexion méthodologique sur la dimension transfrontalière des contrats de plan État-Régions,
des contrats d’agglomération et des contrats de pays, et dans des domaines d’action où la France
souhaite améliorer ses rapports avec ses voisins et l’Europe (transport, santé, proposition de
l’amendement « district européen ».

Elle joue un rôle majeur en termes de prospective et de mise en cohérence des différents outils de
coopération transfrontalière. Sa capacité d’expertise en fait un outil essentiel pour mieux connaître le
système administratif dans lequel évoluent les partenaires locaux des collectivités territoriales et pourrait
se révéler précieuse lorsque les adhésions à des organismes de droit étranger vont se multiplier.

1.3. DES ACTIONS IMPORTANTES
L’action extérieure des collectivités territoriales recouvre, si l’on se réfère aux définitions qu’en donne le
ministère des Affaires étrangères60, outre la coopération décentralisée proprement dite, l’aide humanitaire
et d’urgence, les actions de promotion économique et de rayonnement culturel des collectivités, voire le
placement d’emprunts. Elle ne nécessite pas toujours la mise en œuvre d’une convention.
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Guide de la coopération décentralisée, Ministère des Affaires étrangères, La documentation française, novembre 2000, p. 9.
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La coopération décentralisée elle-même revêt plusieurs formes, notamment :
- la coopération décentralisée au développement, qui est la contribution spécifique des collectivités

territoriales aux politiques de coopération, qu’elles soient menées avec des collectivités d’Europe
centrale et orientale ou, plus classiquement, des collectivités d’Afrique, d’Asie ou d’Amérique
Latine ;

- la coopération transfrontalière, qui correspond aux relations de voisinage qui s’instaurent avec des
partenaires aux frontières de la France ;

- la coopération Nord-Nord, qui recouvre les coopérations engagées, sur une base de réciprocité, entre
collectivités territoriales, souvent au sein de l’Union européenne.

La CNCD évalue à 230 millions d’euros les dépenses totales liées à la coopération décentralisée, dont la
moitié environ pour la coopération décentralisée au développement.

Le présent chapitre tente de mettre en évidence les principales caractéristiques et les grandes tendances
des différents modes d’action extérieure des collectivités territoriales.

1.3.1. LA COOPÉRATION DÉCENTRALISÉE AU DÉVELOPPEMENT

La commission nationale de la coopération décentralisée établit à près de 3.500 le nombre de collectivités
territoriales qui mènent de telles actions de coopération, ce qui représente 6.000 liens dans près de 120
pays, si l’on excepte les liens avec les pays d’Europe occidentale et d’Amérique du nord (qui
ressortissent, pour l’essentiel soit des jumelages, soit de la coopération transfrontalière, soit de l’action
économique).

1.3.1.1. Les grandes tendances de cette coopération

Il n’est ni possible ni nécessaire de rendre compte ici du foisonnement d’initiatives variées que constitue
cette coopération décentralisée au développement61. Mais plusieurs traits caractéristiques peuvent en être
soulignés.

a) La coopération décentralisée au développement se caractérise par une diversité géographique
trop limitée. Le rapport 2004 du délégué à l’action extérieure des collectivités locales en fait le constat :
« La carte de la coopération décentralisée française apparaît géographiquement concentrée, laissant en
friche d’autres zones ».

Un nombre limité de pays d’Afrique noire se partagent l’essentiel des actions et des crédits : en Afrique
de l’ouest, le Mali, le Burkina Faso, le Sénégal et, dans l’Océan Indien, Madagascar. Mais les
collectivités sont peu présentes dans les autres pays francophones et quasiment absentes de l’Afrique
anglophone ou lusophone. En Asie, c’est le Vietnam qui attire le plus les collectivités, avant la Chine.
Et l’Inde n’est que très peu touchée par la coopération des collectivités françaises62.
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 Pour cela, il est possible de se reporter à la base de données mise en place dans le cadre de la CNCD, accessible sur le site
Internet du ministère des Affaires étrangères.

62
 La ville de Montreuil, en Seine-Saint-Denis, conjugue de façon originale ces points d’attraction de la coopération

décentralisée : elle a réalisé une coopération quadripartite en  mettant en relation deux de ses partenaires, avec l’appui de l’État
et de la FAO, par l’intervention d’experts vietnamiens dans un programme d’autosuffisance alimentaire à base de production de
riz paddy dans la région de Kayes, au Mali, dont sont originaires beaucoup des émigrés maliens résidant à Montreuil.
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En Europe centrale et orientale, c’est en Pologne et en Roumanie que les collectivités territoriales
françaises sont les plus engagées. Mais elles sont peu présentes dans les pays balkaniques. Elles sont très
absentes des pays du pourtour de la Méditerranée, à l’exception d’actions de caractère « militant » dans le
ressort de l’Autorité palestinienne et d’une activité réelle dans les pays du Maghreb. Enfin, en Amérique
Latine, la coopération décentralisée est encore limitée.

Ce tableau conduit à établir une relation, au demeurant bien compréhensible, entre les pays avec lesquels
la France a eu des liens historiques et ceux dans lesquels les communes, départements ou régions français
coopèrent, à la seule exception notable de l’Algérie.

Mais ces déséquilibres ne sont pas sans présenter des inconvénients de deux ordres : d’une part, il existe,
de l’aveu des ambassadeurs de France dans plusieurs des pays les plus concernés, un excès d’aide sur
certaines régions, créant une mentalité d’assistance dommageable à l’efficacité de la coopération ; et
d’autre part, la France reste absente de pays importants pour son propre avenir, comme la Turquie ou
l’Inde.

b) L’approche thématique est quant à elle en évolution. Une très grande diversité existe dans les
actions conduites, de l’agriculture à l’artisanat voire à l’économie plus structurée, de la santé et de
l’action sociale à la culture, avec la part importante de l’enseignement, sans oublier le tourisme.

Mais il se dessine depuis quelques années une orientation plus marquée en faveur de l’appui
institutionnel, de l’appui à la décentralisation, de l’assistance à maîtrise d’ouvrage, de la formation des
élus et des cadres administratifs. Cette tendance est d’autant plus intéressante que c’est sans doute dans
cette direction que l’apport des collectivités territoriales est le plus complémentaire de l’apport de l’État.

Le passage d’une coopération matérielle à une coopération de projet se poursuit, même si cette dernière
est davantage le fait de collectivités d’une certaine taille (grandes villes, départements ou régions). Les
actions de coopération décentralisée des petites communes restent très ancrées sur une conception proche
du seul jumelage et sur la réponse à des demandes immédiates, comme l’envoi de médicaments ou de
livres scolaires, ou la construction de puits. Mais l’implication de professionnels (agriculteurs, pêcheurs,
artisans, enseignants) dans ces coopérations leur permet souvent de trouver une dimension plus proche du
projet de développement.

La « diplomatie des villes » est une façon de renouer avec les conceptions qui ont été à l’origine des
jumelages de l’après-guerre. De même qu’il s’agissait d’affirmer que les contacts directs entre les
populations d’une commune allemande et d’une commune française seraient aussi efficaces pour
construire la paix que la politique étrangère, il s’agit aujourd’hui d’affirmer la présence des villes et plus
largement des collectivités infra-étatiques dans la solution des grands « objectifs du millénaire », comme
la lutte contre la pauvreté, pour l’environnement et le développement durable, mais aussi d’agir pour la
paix, par exemple dans le conflit israélo-arabe.

Mais cette coopération peut aussi prendre des formes plus apparemment politiques. L’appui au suivi des
élections en Palestine par le réseau européen de coopération décentralisée avec la Palestine présidé par la
ville de Dunkerque, qui se traduit notamment par l’envoi d’élus comme observateurs lors des scrutins
récents, en est un exemple. Mais il faut noter qu’en pareille hypothèse, l’intervention se fait en totale
cohérence avec l’intervention de l’État lui-même, à travers sa diplomatie.

c) Les collectivités territoriales qui coopèrent sont de plus en plus des grandes collectivités sur
des projets importants. Les régions et les départements, peu présents dans ces actions à quelques rares
exceptions près jusqu’à la fin des années 90, s’impliquent davantage.

Cette tendance ouvre la possibilité de projets de plus grande ampleur. D’un point de vue financier,
l’action des collectivités territoriales d’envergure devient prépondérante, conduisant ainsi l’intervention
des collectivités vers une plus grande technicité, un plus haut degré de professionnalisme.
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Mais ce phénomène s’explique aussi par la prise de conscience des élus que la politique de
développement du territoire dont ils ont la charge doit désormais nécessairement intégrer une dimension
internationale. L’apport est divers et multiple. Comme il a été vu ci-dessus, ce peut être l’intérêt
d’associer des associations de ressortissants étrangers résidents sur le territoire de la collectivité dans une
action de coopération avec leur région d’origine, dans un objectif d’intégration. Mais ce peut être aussi
des échanges de savoirs-faire de fonctionnaires territoriaux dans des domaines techniques ; comme l’eau,
l’assainissement ou les transports. Le « retour sur investissement » n’est jamais absent.

La continuité est la règle, malgré les alternances à la tête de la collectivité. Ainsi les élections de 2001 qui
ont vu des changements importants à la tête des villes et celles de 2004 qui ont vu un assez profond
changement dans les départements et surtout les régions ne se sont pas traduits, dans la grande majorité
des cas, par des ruptures brutales dans les engagements internationaux de ces collectivités, à quelques
rares exceptions près.

1.3.1.2. Le financement de la coopération décentralisée

a) Elle se traduit par un impact limité sur le budget des collectivités, toujours inférieur à 1 % du
budget de fonctionnement.

À titre d’exemple, les crédits affectés à la coopération décentralisée hors Union européenne dans le
budget de la région Lorraine (dont le total des dépenses est de plus de 600 millions d’euros en 2004)
s’élèvent à un million d’euros, dans une enveloppe de 3,5 millions de crédits affectés à l’action extérieure
(qui comprennent aussi la coopération transfrontalière, l’accès aux politiques européennes et la promotion
pour l’accueil d’investissements internationaux)63.

Il est difficile de réunir des éléments statistiques et financiers fiables. Les évaluations de la CNCD
atteignent 115 millions d’euros, dont 33 pour les régions, 13 pour les départements et 69 pour les
communes et leurs groupements. Une enquête annuelle est désormais diligentée sur le fondement d’une
circulaire cosignée par les ministres des Affaires étrangères, de l’Intérieur et de l’Économie et des
Finances. Ses résultats permettront d’avoir une image plus fidèle de la réalité de cette aide, tant du point
de vue de son origine en France que de ses bénéficiaires à l’étranger.

Cette transparence nécessaire pourrait être encore accrue si les collectivités territoriales étaient invitées à
fournir une telle information. Elle pourrait prendre deux formes : une annexe au budget de la collectivité
et/ou une délibération annuelle de l’assemblée locale.

La pratique de la coopération décentralisée dans le domaine de l’eau est essentielle pour beaucoup de
pays de la zone tropicale. Cette compétence est souvent confiée à des syndicats de communes, ce qui
limite la possibilité pour les communes de coopérer. Or, les recettes issues de la redevance qui alimentent
les budgets de ces syndicats doivent être exclusivement affectées au service des usagers. Quand des
syndicats intercommunaux financent des actions de coopération sur les recettes, ce qui est le cas, ils
prennent un risque contentieux réel. C’est ce qui a amené le législateur à se prononcer par le vote d’une
proposition de loi qui le rend possible dans la limite de 1 % de ces recettes (voir supra 1.2.1.2.5.).

b) Les mécanismes de cofinancement par l’État permettent d’abonder les crédits des projets en
fonction de leur intérêt.
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 Voir compte administratif de la Région Loraine, 2004.
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Chaque préfet dispose annuellement de crédits déconcentrés du ministère des Affaires étrangères pour le
cofinancement de tels projets (5,1 millions d’euros en 2004).Une partie de ces crédits est contractualisée
dans le cadre des contrats de plan État-régions : pour la période 2000-2006, ce sont 17 régions qui ont
contractualisé avec l’État dans ce domaine. Les projets en cause peuvent être ceux de la région, mais
également ceux d’autres niveaux de collectivités (départements, EPCI, villes). Par circulaire du 26 février
2003, il a été demandé aux préfets de région, en concertation avec le président du Conseil régional, de
mettre en place une commission paritaire de coopération décentralisée, qui assure l’instruction des
dossiers, recueille l’avis des ambassades de France dans les pays en cause et répartit les crédits. Mais il
existe une enveloppe hors contrats de plan, à laquelle toutes les régions ont accès, et dont les crédits sont
répartis par le préfet de région, après avis d’un comité de pilotage national présidé par le DGCID.

Les crédits annuels non déconcentrés sont essentiellement destinés au financement des structures
associatives, à hauteur d’un peu moins d’un million d’euros (ADF, Cité Unies France, AFCCRE). Ces
organisations apportent aux collectivités un soutien technique au montage de projets, animent des
groupes-pays et organisent des manifestations bilatérales.

Le Fonds de solidarité prioritaire est une ligne de crédits exclusivement réservée à des actions dans la
« zone de solidarité prioritaire ». Elle est alimentée à hauteur de 3 millions d’euros en 2004 et n’est pas
déconcentrée. Dans ce cadre, est encouragée la mise en réseau de plusieurs collectivités territoriales
françaises engagées dans une région géographique ou d’une même thématique, qui doivent désigner une
collectivité « tête de file ». Cette méthode est destinée à faire progresser l’expérience des collectivités
locales en cause.

Les co-financements sur crédits européens sont encore limités pour les projets de coopération
décentralisée au développement, comme le soulignent les « conclusions d’enquête » de la commission
coopération décentralisée du Haut conseil de la coopération internationale (HCCI) de janvier 2004. Les
collectivités semblent désarmées devant l’exigence de gros projets, la procédure d’appel d’offres ou les
difficultés à trouver des partenaires. En effet, elles ont l’habitude des « fonds structurels », qui est parfois
un appui à leurs propres projets, mais pas du Fonds européen de développement.

Globalement, ce n’est cependant pas à des difficultés de financement que se heurtent les collectivités qui
se lancent dans des actions de coopération décentralisée au développement, mais plus souvent à des
difficultés dans la conception, dans l’élaboration de projets ou dans la recherche de partenaires.

1.3.2. VERS UN NOUVEL ÂGE DE LA COOPÉRATION TRANSFRONTALIÈRE

La coopération transfrontalière se caractérise depuis une dizaine d’années par une multiplication
d’initiatives. Le droit est souvent apparu à la traîne. La solution juridique aux besoins de la coopération a
souvent constitué en la création d’un nouvel instrument juridique, plus intégré, plus souple. Le district
européen de la loi du 13 août 2004 semble constituer le dernier avatar de cet empilement : il a été initié
par les élus de la région lilloise, pour permettre de donner toute son ampleur à la conférence permanente
intercommunale transfrontalière (COPIT) créée sous la forme imparfaite d’une association de la
loi de 1901.

On a décrit supra au point 1.2.1.2. le foisonnement de structures juridiques qui caractérise aujourd’hui la
coopération transfrontalière. Ce qui frappe, c’est à la fois la diversité des statuts juridiques (SEML, GIP,
GLCT, GEIE …) et le faible nombre de structures créées in fine. Exprimé autrement ce paradoxe signifie
que les collectivités désireuses de s’engager dans une action de coopération transfrontalière ne se satisfont
pas des instruments juridiques existants.
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1.3.2.1. L’expérimentation

Une nouvelle façon d’appréhender ce problème est proposée à travers les deux possibilités
d’expérimentation reconnues aux collectivités territoriales récemment par la loi constitutionnelle n° 2003-
276 du 28 mars 2003.

Le quatrième alinéa de l’article 72 de la Constitution dispose désormais que « dans les conditions prévues
par la loi organique, et sauf lorsque sont en cause les conditions essentielles d'exercice d'une liberté
publique ou d'un droit constitutionnellement garanti, les collectivités territoriales ou leurs groupements
peuvent, lorsque, selon le cas, la loi ou le règlement l'a prévu, déroger, à titre expérimental et pour un
objet et une durée limités, aux dispositions législatives ou réglementaires qui régissent l'exercice de leurs
compétences. »

Par ailleurs, l’article 37-1 de la Constitution, qui dispose que « La loi et le règlement peuvent comporter,
pour un objet et une durée limités, des dispositions à caractère expérimental », consacre la possibilité pour le
Parlement ou le Gouvernement de décider d’expérimentations. Dans ce cadre, il est notamment possible
d'expérimenter le transfert aux collectivités territoriales de nouvelles compétences. Ce type
d'expérimentations, qui peut être qualifié d’ « expérimentation transfert » a déjà été réalisé par le passé,
s'agissant par exemple de la régionalisation des services de voyageurs de la SNCF.

Cette seconde possibilité d’expérimentation est définie dans la loi du 13 août 2004. Elle énumère
limitativement l’objet de cette expérimentation, sa durée et la nature juridique des collectivités
territoriales autorisées à y participer :

- article premier : le schéma régional de développement économique peut être élaboré par les régions ;

- article 28 : la propriété, l’aménagement, l’entretien et la gestion des aérodromes civils appartenant à
l’État peuvent être transférés à titre expérimental aux collectivités territoriales ou aux groupements
dans le ressort géographique desquels ils sont situés ;

- article 44 : la gestion des fonds européens peut être confiée aux régions ou « aux autres collectivités
territoriales, à leurs groupements ou à un groupement d’intérêt public ;

- article 59 : une partie de la protection judiciaire de la jeunesse peut être transférée aux départements ;

- article 70 : les régions peuvent participer au financement et à la réalisation d'équipements sanitaires ;

- article 74 : la politique de résorption de l'insalubrité dans l'habitat peut être exercée par les
communes ;

- article 86 : des établissements publics d’enseignement primaire peuvent être créés par des écoles ou
par des établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) ;

- article 99 : l’entretien et la restauration des meubles et immeubles classés peuvent être transférés aux
régions ou, à défaut, aux départements.

Comme on le voit le législateur ne semble pas avoir prévu que les structures de coopération
transfrontalière soient éligibles au droit à l’expérimentation instauré par la révision constitutionnelle de
mars 2003 – à la seule réserve prévue à l’article 44 de la gestion des fonds européens par un GIP. C’est
donc par ricochet seulement qu’un organisme de coopération transfrontalière semble pouvoir participer à
l’exercice de ce droit. Si un de ses membres peut, à titre expérimental, exercer telle compétence que lui
confie la loi du 13 août 2004, alors cette compétence pourrait être exercée par l’organisme de coopération
transfrontalière. Ainsi la gestion des fonds européens ou des aérodromes civils semble, en droit et en
opportunité, le genre de compétences qui pourraient utilement être transférées, à titre expérimental, au
District européen ou au GLCT
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La question se complique encore un peu plus si la compétence exercée par le membre de l’organisme de
coopération transfrontalière est une compétence déléguée. L’hypothèse n’est pas aussi abstraite qu’elle en
a l’air. Ainsi, dans le Bas-Rhin où depuis une vingtaine d’années des projets ambitieux de coopération
transfrontalière sont débattus, l’Eurodistrict Strasbourg-Kehl aimerait pouvoir exercer certaines
compétences en matière de formation professionnelle ou de gestion des fonds structurels. Si la région
Alsace n’est pas membre de cet Eurodistrict, la Communauté urbaine de Strasbourg en revanche l’est.
Pourrait-elle demander à la région, comme l’article L. 5210-4 CGCT l’y autorise une délégation pour
intervenir en matière de formation professionnelle et déléguer l’exercice de cette compétence à
l’Eurodistrict afin qu’il l’exerce dans un cadre transfrontalier mieux adapté aux réalités économiques et
humaines de l’agglomération strasbourgeoise ? Le montage semble audacieux. Mais a priori la
compétence déléguée peut être déléguée par le délégataire comme bon lui semble dès lors que la
convention de délégation ne l’interdit pas.

1.3.2.2. De la « coopération de projets » à la « communauté de vie »

Si des questions d’une telle technicité se posent, c’est que la réalité de la vie dans les bassins d’emplois
transfrontaliers a changé. Avec l’intensification des échanges humains et économiques, la création de
structures pour une « coopération de projets » est dépassée. Le temps n’est plus où le temps n’est déjà
plus où l’on essaie, ensemble, de connecter des réseaux électriques et sanitaires, de coordonner les
transports urbains, de construire un tramway.

La « coopération de projets » a désormais laissé la place à la « communauté de vie »64. Désormais il ne
suffit plus de réaliser des infrastructures qui chevauchent les frontières. Il faut y harmoniser les conditions
de vie : fiscalité des biens et des personnes, régimes sociaux, éducation … Or ces questions ne relèvent
pas, ni en France, ni le plus souvent à l’étranger (à l’exception notable des régions wallonne et flamande
en Belgique), des compétences des collectivités territoriales. L’harmonisation des conditions de vie ne
pourra guère être réalisée par la constitution d’organismes de coopération transfrontalière.

Terme, c’est bien sûr grâce à l’harmonisation européenne que les différentiels de législation,
particulièrement sensibles dans les zones frontalières (qu’on songe aux difficultés du commerce en
Lorraine à raison de la fiscalité luxembourgeoise plus avantageuse pour l’alcool, le tabac ou l’essence),
seront progressivement éliminés. Encore cela ne vaut-il pas pour l’agglomération genevoise ou bâloise.
Mais en attendant cette hypothétique harmonisation, le défi reste immense et les voies du progrès bien
obscures.

1.3.3. LA PROMOTION ÉCONOMIQUE DES COLLECTIVITÉS

Il est un des modes les plus anciens d’action extérieure des collectivités territoriales qui suscite peu de
débat : c’est la promotion économique à l’étranger de ces collectivités, qui prend des formes variées.

a) L’action menée par les départements est sans doute la plus ancienne, avec les comités
d’expansion, qui associent les élus départementaux et les responsables économiques dans la promotion
d’un territoire en France et à l’étranger. L’évolution de ces comités d’expansion a, dans de nombreux
départements, été marquée par l’augmentation de l’influence du département lui-même, au point qu’ils
sont parfois devenus purement et simplement les outils des départements en matière de promotion
économique.

                                                     
64

 La construction de « bassins de vie traversant les frontières » est la mission de réflexion confiée en janvier 2005 par Gilles de
Robien et Frédéric Saint-Sernin au député (UMP) du Haut-Rhin Arlette Grosskost.
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L’action de ces structures n’est pas toujours tournée vers l’international. Mais un certain nombre d’entre
eux ont cette orientation. Le comité d’expansion de Moselle « Moselle Développement », qui a cinquante
ans d’existence, possède des antennes à Bruxelles, Düsseldorf, Milan et Barcelone. Le comité
d’expansion du Val d’Oise organise en 2005 deux forums en Chine, l’un en septembre à Canton à
l’occasion de la 2ème foire nationale des PME chinoises, et l’autre en novembre à Shanghai sous la forme
d’une convention d’affaires rassemblant plusieurs centaines de PME chinoises et françaises. L’action
extérieure de ces structures soutenues financièrement par les départements n’est donc pas négligeable.

b) Celle des régions est sans doute la plus marquée par le souci, si ce n’est la réalité, de synergies
dans le développement économique. Les alliances de régions à l’intérieur de l’Europe, voire au-delà, se
focalisent sur leur profil industriel. Par exemple, la coopération entre la région Rhône-Alpes, la généralité
de Catalogne, la région de Lombardie et le Land de Bade-Wurtemberg est celle de régions industrielles
« modernes ». Il en existe de semblables pour les régions d’industrie lourde.

Mais c’est dans le cadre de leurs compétences que les régions sont les plus actives dans la promotion
économique internationale. La compétence du développement économique leur a d’ailleurs été transférée
par l’article 1er de la loi du 13 août 2004. Cela conduit les régions à se préoccuper des investissements
internationalement mobiles. Mais elles développent aussi des actions de soutien à l’exportation en
direction des PME, actions qui ont souvent été inscrites dans le contrat de plan, comme en Rhône-Alpes,
en Champagne-Ardenne ou en Bretagne.

La coopération avec des régions étrangères prend parfois la forme de simples jumelages, qui peuvent
avoir une portée économique et culturelle, comme celui de la Basse-Normandie avec le Hampshire
(Royaume-Uni), celui de l’Aquitaine avec la Hesse (Allemagne), de la Bourgogne avec la voïvodie de
Cracovie (Pologne) ou celui de la Lorraine avec le Hubei (Chine) ou la Moravie-Silésie (République
tchèque).

Elle peut aussi prendre la forme de missions internationales : la région Ile-de-France, par exemple, assure
en 2005 l’organisation de quatre missions en Russie en avril, au Japon en mai, au Maroc en octobre, et au
Brésil en décembre pour aider les PME à l’international. L’Alsace participe au financement de missions
ponctuelles de prospection de PME dans des pays qu’elle répertorie.

Par ailleurs, la plupart des régions ont une « représentation » ou une « maison » à Bruxelles, auprès de
l’Union européenne. La question se pose d’une mutualisation de ces délégations, souvent onéreuses ainsi
les régions Auvergne, Rhône-Alpes et Franche-Comté ont-elles décidé de regrouper leurs représentations.

c) Les grandes villes ont aussi depuis longtemps une action de promotion internationale de leurs
activités économiques. Ainsi, « Paris Développement », qui associe notamment la Ville de Paris et la
Chambre de commerce et d’industrie de Paris, a parmi ses missions d’assurer la promotion économique et
internationale de Paris, ainsi que d’accueillir et de conseiller les entreprises étrangères en recherche
d’implantation. Mais il en est de même de beaucoup d’autres villes, comme Lyon ou Montpellier.

Le coût de ce type d’actions est difficile à évaluer globalement, mais cela représente pour les collectivités
en cause un volume de dépenses supérieur à celui qu’elles consacrent à la coopération décentralisée.

1.3.4. LES AUTRES MODES D’ACTION EXTÉRIEURE

Si l’action extérieure des collectivités territoriales se développe principalement dans les directions qui
viennent d’être décrites, celles-ci n’épuisent pas la diversité des actions menées, loin de là.
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1.3.4.1. Les jumelages65

La persistance et le renouvellement des jumelages montrent que ces initiatives vieilles d’un demi-siècle
ont encore une capacité de symboliser l’ouverture de la population d’une commune vers l’étranger.

Près de 2000 jumelages franco-allemands de communes sont en vigueur, près de 800 franco-anglais, plus
de 500 franco-espagnols ou franco-italiens témoignent de la vivacité actuelle de ces actions qui datent de
plus d’un demi-siècle.

Les échanges scolaires sont une modalité toujours actuelle qui, s’adressant à des générations nouvelles,
ravivent l’intérêt de ces jumelages.

Si les jumelages avec les communes de l’Europe de l’est ont existé pendant la guerre froide, notamment
sous l’impulsion de la Fédération mondiale des villes jumelées, devenue « Cités Unies ». Mais c’est à
partir des événements qui s’y sont produits que de nouveaux jumelages se sont noués. L’apparition puis la
répression de Solidarnosc a été l’occasion de nouveaux jumelages avec la Pologne. Leur nombre atteint
aujourd’hui près de 150. En Roumanie, c’est la politique de restructuration des villages par l’ancien
régime qui a été l’occasion d’un intérêt particulier des communes françaises, qui s’est développé après la
révolution de 1989. Près de 200 jumelages franco-roumains existent aujourd’hui.

Mais les jumelages se sont aussi développés dans l’espace francophone, et notamment en Afrique de
l’ouest, où ils ont pris une dimension de solidarité internationale et d’aide au développement. Les
jumelages de communes françaises avec des communes du Mali, du Burkina Faso, du Sénégal, et d’autres
pays de cette région sont désormais nombreux. Du fait de la décentralisation qui a été initiée ces dix
dernières années dans ces différents pays, ils prennent un intérêt nouveau.

Enfin, la forme du jumelage, sans structuration particulière, est aussi utilisée pour développer des formes
de coopération économique, notamment par certaines régions ou certaines grandes villes.

1.3.4.2. L’aide d’urgence

L’action extérieure des collectivités prend aussi des formes très contemporaines, liées à la mondialisation.

L’intervention financière des collectivités territoriales pour de grandes causes humanitaires d’urgence est
le moyen pour elles d’exprimer leur solidarité envers des situations souvent dramatiques vis-à-vis
desquelles les élus expriment le sentiment d’impuissance de la population. La solidarité est sans
frontières, mais elle est pauvre dans son contenu : l’envoi aveugle de fonds, en laissant à des associations
à caractère humanitaire le soin d’effectuer sans véritable contrôle les choix dans leur utilisation.

C’est d’abord le prolongement de formes classiques de soutiens financiers des collectivités territoriales
sous forme de subventions à des associations qui les sollicitent, que ce soit pour la lutte contre certaines
pandémies ou pour la fourniture de repas aux personnes démunies. La confiance dans les grandes
associations qui prennent en charge ces causes est d’autant plus grande qu’elle est un peu aveugle, même
quand le soutien d’une collectivité prend la forme d’une convention : les communes ne sont pas mieux
informées que les citoyens de l’emploi des fonds par ces associations, tant il est difficile, par nature, d’en
décrypter les comptes.

Les tremblements de terre des dix dernières années en Algérie, en Turquie et en Iran ont été comme les
inondations dans plusieurs régions du monde, l’occasion d’aides financières d’urgence de la part de
collectivités françaises.
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 Voir aussi l’annexe n° XI.
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Dans ce cas, deux difficultés supplémentaires s’ajoutent. D’une part, l’aide est généralement envoyée hors
du cadre juridique d’une convention. Et d’autre part, la collectivité territoriale française est souvent
démunie devant le choix de l’interlocuteur étranger à aider. Souvent, elle passe par le canal d’une
association nationale à caractère humanitaire, ce qui lui laisse peu de visibilité.

L’exemple récent du tsunami de décembre 2004 en Asie du sud-est montre qu’il n’est pas impossible
d’encadrer ces actions de solidarité de façon utile. Il a été rappelé aux préfets qu’ils pouvaient inviter les
collectivités intéressées à abonder le fonds de concours mis en place par l’État. La nomination d’un
délégué interministériel chargé de suivre et de coordonner les aides à la reconstruction est une avancée
certaine.

Les associations nationales d’élus ont aussi pris des initiatives de coordination. L’Association des maires
des grandes villes de France a ouvert un compte à la disposition des grandes villes pour regrouper leurs
actions. L’Assemblée des départements de France a fait de même. L’Association des régions de France a
mis en place une action concertée d’urgence, qui complète les initiatives de chaque région. L’Association
des maires de France a invité ses membres à aider à la rescolarisation des enfants en s’appuyant sur
l’UNICEF. Bref, il s’agissait de mutualiser et de mieux suivre certains efforts.

Mais des initiatives plus spécifiques ont été prises par certaines collectivités. Nice, qui est jumelée depuis
plusieurs années avec Phuket, très touchée par la catastrophe en Thaïlande, a versé une subvention au
fonds de concours. Le département du Finistère a quant à lui versé une subvention à une association, dont
le siège est à Lorient, implantée de longue date en Asie du sud-est, pour la reconstruction de bateaux de
pêche sur place.

C’est donc une action extérieure multiforme que développent les collectivités territoriales. Mais c’est
surtout la coopération au développement et la coopération transfrontalière qui posent des questions
juridiques nouvelles.
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DEUXIÈME PARTIE - DES ACTIONS À POURSUIVRE SUR DES BASES
SÉCURISÉES
2.1. LES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES ONT MOINS BESOIN DE NOUVEAUX

INSTRUMENTS JURIDIQUES QUE LA SÉCURISATION DES DISPOSITIFS EXISTANTS

2.1.1. L’ASSOCIATION D’UNE COLLECTIVITÉ TERRITORIALE FRANÇAISE AVEC UN ÉTAT ÉTRANGER POSE

UN PROBLÈME CONSTITUTIONNEL

2.1.1.1. La persistance d’un « tabou constitutionnel » à propos de l’association d’États
étrangers à l’action extérieure des collectivités territoriales

Comme on l’a vu, dès la discussion des lois Defferre, la question de la constitutionnalité de l’action
extérieure des collectivités territoriales a été brandie à l’Assemblée nationale par certains responsables
politiques, qui s’inquiétaient de l’émergence d’une « Europe des régions » susceptible de menacer la
souveraineté nationale. À leurs yeux, le futur article 65 de la loi du 2 mars 1982 était entaché
d’inconstitutionnalité dans la mesure où « dans notre système constitutionnel, l’exclusivité des
compétences internationales appartient à l’État »66.

Le débat s’est ensuite progressivement déplacé sur le point de savoir s’il convenait ou non de permettre à
une collectivité territoriale de signer une convention avec un État étranger. En réalité, la discussion a vite
tourné court, tant l’inconstitutionnalité d’une telle disposition semblait évidente aux yeux des
parlementaires. À l’occasion de la discussion de la loi de 1992, M. Virapoullé avait présenté un
amendement afin d’ouvrir un champ de coopération plus large que celui envisagé par le futur article
L. 1115-5 afin de permettre la coopération non seulement avec des collectivités territoriales étrangères,
mais aussi avec « tout autre organisme étranger, de droit public ou privé » en faisant notamment
référence dans son exposé sommaire aux petits États dans lesquels il n’existe pas de collectivités
territoriales. Cet amendement avait été rejeté en séance au motif qu’il n’était « pas souhaitable »67 qu’une
commune puisse conclure une convention avec un État étranger.

L’actuel article L. 1115-5 qui prohibe les conventions entre une collectivité territoriale française et un
État étranger est issu d’un amendement déposé par MM. Mazeaud et Pandraud qui souhaitaient « rappeler
le principe constitutionnel selon lequel il revient à l’État et à lui seul, de conduire les relations avec les
États étrangers. »68.

Cette analyse s’appuie sur des bases juridiques solides, telles que les articles 14, 19, 20 et 52 de la
Constitution du 4 octobre 1958 qui confèrent la compétence diplomatique aux autorités centrales de
l’État. Elle repose également sur les articles 2 (indivisibilité de la République), 3 (souveraineté nationale),
et 72 (libre administration des collectivités territoriales et contrôle de légalité). Il est possible en effet
d’estimer qu’au nombre des « intérêts nationaux » visés au dernier alinéa de l’article 72 figurent les
relations extérieures, ce qui interdirait tout prolongement à l’étranger du principe de libre administration
des collectivités territoriales.
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 JO, débat AN 2ème séance du 19 décembre 1981, p. 5290.
67

 JO, Ass nat, CR n°14 [1], 9 avril 1991, p.26.
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 JO, débat AN 1ère séance 12 juillet 1994, p.4748.
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Cette prohibition de principe soulève pourtant un certain nombre de difficultés.

Tout d’abord la répartition des compétences entre l’État et les collectivités territoriales peut être différente
entre les pays européens et l’exercice en commun de telle ou telle compétence par un organisme de
coopération transfrontalière peut nécessiter l’intervention des autorités déconcentrées, que ce soit du côté
français ou de celui du voisin frontalier. C’est dans cette perspective que le projet de la Commission
européenne de groupement européen de coopération transfrontalière (GECT voir infra 2.2.1.) prévoit que
cet instrument serait ouvert tant aux États membres qu’aux collectivités territoriales.

Ensuite, certains petits États ne possèdent pas, ou peu, de structures décentralisées. Dans ces conditions,
limiter les actions de coopération régionale aux relations entre collectivités territoriales revient en
pratique à priver les collectivités concernées d’interlocuteurs compétents sur des sujets d’intérêt commun.
Ce problème se pose par exemple dans le cadre des relations entre la région Lorraine et le Luxembourg
dès lors que cet État ne dispose pas d’autres niveaux d’administration que ses communes.

Enfin, dans le cadre de l’aide au développement, l’association du représentant de l’État dans la
collectivité partenaire est bien souvent un gage d’efficacité. D’ailleurs la pratique montre que bien
souvent ces conventions font intervenir, en toute illégalité au regard des dispositions du Code général des
collectivités territoriales, les représentants locaux du gouvernement, côté étranger 69.

Le Conseil constitutionnel n’a jamais eu l’occasion de se prononcer directement sur cette question. Il s’est
toutefois montré attentif à la protection des prérogatives de l’État en matière internationale. Dans sa
décision du n° 94-358 du 26 janvier 1995, le Conseil constitutionnel a constaté la constitutionnalité des
dispositions de l’article 83 de la loi d’orientation pour le territoire autorisant les collectivités territoriales
française à adhérer à des organisme soumis au droit étranger, en se fondant sur deux groupes de
considérations : d’une part, le Conseil relève longuement et systématiquement l’ensemble des conditions
légales de l’adhésion de collectivités territoriales françaises à un organisme de droit public de droit
étranger ayant « pour objet exclusif, dans le cadre de la coopération transfrontalière, l’exploitation d’un
service public local intéressant toutes les collectivités participantes » et ce « dans le respect des
engagements internationaux de la France » et, d’autre part, le juge constitutionnel relève qu’aux termes de
l’article 133-2 : « aucune convention, de quelque nature que ce soit, ne peut être passée entre une
collectivité territoriale ou un groupement et un État étranger ». Il en concluait que « dans ces conditions,
de telles adhésions… ou participations.. ne sont pas de nature à porter atteintes aux conditions essentielles
d’exercice de la souveraineté ». Cette décision réfute la thèse de l’inconstitutionnalité de principe de
l’action extérieure des collectivités territoriales. Toutefois, même si le Conseil constitutionnel n’a pas
indiqué le poids respectif de chacune des réserves mentionnées, il n’en ressort pas moins que la
prohibition du conventionnement avec un État étranger semble avoir constitué un élément déterminant,
bien que le Conseil constitutionnel se soit gardé de constitutionnaliser cette disposition législative.
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 Ainsi le protocole entre la région St Louis du Sénégal et région nord Pas de Calais a-t-il été signé, côté français par le
président du Conseil régional et, côté sénégalais, par le président du conseil municipal de Saint Louis, le président du Conseil
régional et le gouverneur de la région de Saint Louis qui est le représentant de l’État.
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Dans sa décision n° 2000-435 du 7 décembre 2000 relative à la loi d’orientation pour l’Outre-mer qui
avait notamment pour objectif d’accroître les possibilités pour les départements d’Outre-mer d’apparaître
dans les relations internationales, le Conseil constitutionnel est apparu comme un protecteur attentif des
prérogatives de l’État en matière diplomatique70. Il a estimé que la participation des présidents de conseils
généraux et régionaux d’outre mer à la signature d’accords internationaux avec d’autres États souverains,
de leur propre initiative et sans avoir reçu de mandat particulier de l’État leur permettant d’agir en son
nom, était contraire à l’article 52 de la Constitution qui dispose que « le Président de la République
négocie et ratifie les traités ». En revanche, comme il l’avait fait dans sa décision n° 96-373 du 9 avril
1996 relative à la loi organique portant statut d’autonomie de la Polynésie française, il a validé la pratique
de la délégation de pouvoir des autorités de la République aux présidents concernés qui les autorise à
négocier et à signer des accords avec un ou plusieurs États, territoires ou organismes régionaux voisins, y
compris ceux dépendant des institutions spécialisées des Nations-Unies dès lors que ceux-ci agissent en
tant qu’agents de l’État et au nom de la République et que ces pouvoirs peuvent à tout moment leur être
retirés.

Il ne fait aucun doute que la conclusion d’un accord entre une collectivité territoriale française avec un
État souverain est davantage susceptible que d’autres de porter atteinte aux conditions essentielles de la
souveraineté nationale, ne serait-ce qu’à travers la dimension symbolique que revêt la solennité d’une
telle signature, qui reste un des attributs essentiels de la souveraineté étatique. L’Allemagne elle-même a
constitutionnellement encadré la compétence en matière de relations extérieures des Länder alors que
pourtant sa structure fédérale confère au principe de souveraineté du Bund une sensibilité moindre.
L’article 32 de la loi fondamentale rappelle en effet que le monopole des relations inter-étatiques
appartient à l’État fédéral même si dans la mesure de leurs compétences, les Länder peuvent, avec
l’accord de l’État, être autorisés à passer une convention avec des États étrangers.

Ces considérations expliquent sans doute pourquoi, Outre-mer, où pourtant les caractéristiques de la
coopération régionale rendaient particulièrement nécessaire l’association des collectivités (régions ou
départements) aux négociations engagées avec les États voisins, la solution consistant à lever
l’interdiction posée à l’article L. 1115-5 semble avoir été écartée d’emblée au profit d’un système où les
collectivités concernées négocient « au nom » et « sous le contrôle » de l’État. Il faut dire que le contexte
ultra-marin rend moins étanche qu’ailleurs la frontière entre les affaires de pur voisinage et les
considérations diplomatiques compte tenu de contextes régionaux parfois tendus (aux Caraïbes par
exemple). Dans ces conditions, le risque qu’une convention signée par des collectivités, régions ou
département d’Outre-mer interfère, par l’intermédiaire d’une déclaration au sein d’un préambule, avec la
politique étrangère semble accru et le maintien d’un verrou au moment de la signature indispensable.

Pour autant, on pourrait soutenir que toute convention signée entre une collectivité territoriale et un État
étranger est par nature susceptible de porter atteinte aux prérogatives diplomatiques de l’État. A l’image
de la thèse qui a permis de justifier la constitutionnalité de l’action extérieure des collectivités
territoriales, les accords passés entre collectivités territoriales dans le cadre de la coopération
décentralisée ne sauraient être systématiquement assimilés à des accords internationaux.
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 Voir les commentaires de François Luchaire, « L’avenir des départements d’Outre-mer devant le Conseil constitutionnel »,
Revue de droit public, n°1-2001, pp. 247-265.
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Une lecture attentive de la Constitution montre en effet que la portée du principe constitutionnel du
monopole de l’État en matière internationale peut, sans doute, être relativisé. En effet seuls sont
mentionnés les intérêts nationaux et les relations inter-étatiques. La Constitution ne consacre donc que le
seul monopole diplomatique à l’État central, qui n’absorbe pas forcément l’ensemble des relations
extérieures. Or le droit international, qui ne reconnaît comme sujets de droit international que les seuls
États et organisations internationales71, admet que certains contrats passés entre des entités étrangères,
pouvant d’ailleurs impliquer un État souverain, échappent au droit international public et ne soient ainsi
soumis qu’au droit interne. D’une manière générale, il n’est donc pas impossible de considérer que
chaque fois que la souveraineté nationale n’est pas en cause et que les intérêts de la nation ne sont pas
susceptibles d’être menacés, l’action extérieure des collectivités territoriales ne saurait être qualifiée de
« diplomatique » et échappe par conséquent au monopole gouvernemental. C’est d’ailleurs cette approche
qui permet de justifier l’action extérieure des collectivités territoriales indépendamment de la question du
conventionnement avec un État étranger. Le Conseil d’État a ainsi indiqué dans l’avis qu’il a rendu en
1994, que les conventions passées par des collectivités territoriales ne sauraient être regardées comme des
traités internationaux. En ce sens, dès lors qu’on admet la constitutionnalité de la coopération
décentralisée des collectivités territoriales, il devient difficile de concevoir que la seule circonstance que
la convention en cause intègre un État souverain suffit à en modifier de nature.

2.1.1.2. L’actuel article L. 1115-5 du CGCT devrait être abrogé et le mécanisme prévu Outre-
mer étendu à la métropole

Il ne paraît pas envisageable aujourd’hui d’introduire dans le Code général des collectivités territoriales
une disposition autorisant explicitement les collectivités territoriales la signature de conventions avec des
États étrangers, compte tenu des risques d’inconstitutionnalité pesant sur une telle disposition générale.
En effet, aussi séduisante qu’apparaisse la thèse consistant à estimer que toute convention signée entre un
État étranger et une collectivité territoriale n’est pas nécessairement entachée d’inconstitutionnalité, le
principe doit rester celui de l’interdiction de telles conventions, ne serait-ce que par souci de sécurité
juridique. La distinction entre les conventions qui s’inscrivent dans un contexte exclusivement local et qui
ne remettent ainsi pas en cause la souveraineté de l’État et celles qui revêtiraient un caractère
diplomatique n’est pas évidente à opérer. Les collectivités, pas plus que le préfet dans le cadre du contrôle
de légalité, ne sont suffisamment armées pour procéder à cet arbitrage. Au surplus l’annulation d’une
convention pour inconstitutionnalité par le juge administratif, alors que l’accord a déjà été signé, risque
d’être trop tardif et sans doute mal compris par les collectivités étrangères.

En revanche, le groupe de travail propose d’abroger l’article L. 1115-5 du Code général des collectivités
territoriales. Dans sa rédaction actuelle il semble en effet trop restrictif en condamnant par avance toute
association d’un État étranger puis qu’est prohibée toute convention « de quelque nature que ce soit »
entre une collectivité territoriale ou un groupement et un État étranger. Ceci semble excessif en interdisant
par exemple à une collectivité territoriale d’être associée à un organisme de coopération transfrontalier où
seraient présents un État étranger, mais aussi l’État français. À l’heure actuelle, seuls les « arrangements
administratifs », qui ne peuvent qualifiés d’accords, échappent à l’article L. 1115-5. Au surplus, même si
on adoptait une lecture souple de cet article L. 1115-5 en considérant qu’il se borne à prohiber la
signature de conventions bilatérales entre un État et une collectivité territoriale, sa place dans le CGCT se
justifie difficilement puisqu’il ne fait que réitérer une norme constitutionnelle.
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 Cf. notamment Patrick Daillier, Alain Pellet, Droit international public, 7ème édition, 2002, ed. LGDJ, p. 402.
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Pour pallier certaines des difficultés soulevées par l’interdiction pour les collectivités de signer une
convention avec un État, le groupe de travail a estimé qu’il serait opportun de transposer à la métropole le
mécanisme prévu par la loi d’orientation pour l’Outre-mer, en permettant aux collectivités territoriales de
signer des conventions internationales au nom de l’État. Cet outil a comme principal avantage d’avoir vu
sa constitutionnalité reconnue. En outre aucun élément ne paraît justifier qu’il soit réservé aux seuls
départements et régions d’Outre-mer.

Ce droit pourrait être étendu non seulement aux régions et aux départements mais aussi aux communes –
même si on voit mal, dans la pratique, hors quelques grandes agglomérations, quelles communes
pourraient passer un accord international. Il ne serait en revanche pas ouvert aux groupements de
collectivités. Il a semblé préférable de limiter, dans un premier temps, cette possibilité à « l’étranger
proche » à l’image de la solution retenue pour les collectivités et territoires d’Outre-mer, c’est à dire les
pays frontaliers et les États membres de l’Union européenne.

L’article L. 1115-5 nouveau pourrait être ainsi rédigé : «  Dans les domaines de compétence d’une
collectivité territoriale ou d’un groupement de collectivités, le président de son exécutif peut, après en
avoir informé l’assemblée délibérante, demander aux autorités de la République, qui disposent d’un délai
de trois mois pour répondre à cette demande, de l’autoriser à négocier, dans le respect des engagements
internationaux de la République, un accord avec un ou plusieurs États frontaliers ou membres de l’Union
européenne.

Lorsque cette autorisation est accordée, les autorités de la République sont, à leur demande, représentées à
la négociation.

À l’issue de la négociation, le projet d’accord est soumis à l’approbation de l’assemblée délibérante de la
collectivité.

Les autorités de la République peuvent ensuite donner pouvoir au président de l’exécutif de la collectivité
ou du groupement pour signer, au nom de l’État, cet accord. »

2.1.2. L’INCERTITUDE JURIDIQUE PESANT SUR LES ACTIONS DE COOPÉRATION DÉCENTRALISÉE AU

DÉVELOPPEMENT DOIT ÊTRE LEVÉE

2.1.2.1. Deux récents jugements censurent des actions de coopération décentralisée en se
fondant sur l’absence d’intérêt local

Le groupe de travail à peine constitué, le tribunal administratif de Poitiers a rendu, le 18 novembre 2004,
un jugement qui a provoqué une vive émotion dans le monde de la coopération décentralisée72.
La quasi-totalité des personnalités auditionnées par le groupe en avaient eu connaissance, s’alarmaient de
l’insécurité juridique que ce jugement révélait et appelaient de leurs vœux une rapide clarification.

Le tribunal administratif de Poitiers, suivant les conclusions du commissaire du gouvernement Philippe
Delage, a annulé deux subventions du Conseil général des Deux-Sèvres pour la construction d’un collège
burkinabé et pour l’aide à un service d’incendie malgache au motif que ces opérations ne pouvaient être
regardées comme « répondant à des besoins de la population deux-sévrienne ».
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 Le jugement du TA de Poitiers Charbonneau du 18 novembre 2004 est reproduit en annexe V.
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Une semaine plus tard, le tribunal administratif de Cergy-Pontoise rendait un jugement similaire73. Saisi
par le préfet de la Seine-Saint-Denis au titre du contrôle de légalité d’une délibération du conseil
municipal de Stains octroyant une association à une ONG opérant dans un camp de réfugiés palestiniens,
le tribunal administratif prononçait son annulation non pas, comme le préfet l’escomptait, au motif que
cette subvention présentait un caractère politique et ne satisfaisait pas au principe de neutralité74, mais
pour le motif, plus radical, qu’elle ne présentait pas d’intérêt local.

2.1.2.1.1. Ces deux jugements s’inscrivent dans la ligne de la jurisprudence relative à l’intérêt
local

Celui-ci ne répond à aucune définition objective et se révèle en réalité très contingente. Il est
généralement admis que les limites géographiques des collectivités territoriales ne constituent pas
nécessairement la limite de l’intérêt des collectivités. Mais lorsque l’objet de l’action financée se déploie
à l’extérieur du territoire de la collectivité, le juge recherche toujours un lien entre l’objet de la subvention
et la population locale. Ont ainsi été admises la constitution et la gestion d’un patrimoine situé sur le
territoire d’une autre commune dès lors que celle-ci a pour objet de construire une déviation, ce qui
permettra une amélioration de la circulation et ainsi de réponse aux besoins de la population de la
commune (CE Section, 6 mars 1981, Association de défense des habitants du quartier de chèvre morte et
autres, p. 125, RDP 1981, n° 6 p. 1695, note J.-M. Auby). Faute de liens suffisants entre le département
de l’Oise et la commune de Colombey les deux églises situées dans un département voisin, la subvention
du Conseil général accordé à la ville du général de Gaulle a été annulée (CE, 11 juillet 1997, Département
de l’Oise, p. 236). D’une manière générale, le Conseil d’État n’a jamais explicitement admis que la notion
de solidarité collective faisait partie intégrante de l’intérêt local. La jurisprudence s’est même plutôt
montrée réticente en jugeant par exemple que la délibération d’une commune votant une subvention « en
vue de l’achat d’une voiture d’ambulance et de médicaments pour l’Espagne républicaine » ne présentait
aucun caractère d’utilité communale (CE, 16 juillet 1941 Syndicat de défense des contribuables de
Goussainville, p. 132). Laurent Touvet, dans ses conclusions75 sous l’affaire Département de l’Oise
précitée s’est même interrogé sur la légalité des nombreuses subventions accordées par des collectivités
territoriales à la commune de Vaison-la-Romaine à la suite d’une inondation en 1992 ou à celle de Rennes
après l’incendie de son palais de justice en 1994.

2.1.2.1.2. L’existence d’une convention de coopération ne suffit pas à présumer l’existence de
l’intérêt local

L’administration a longtemps cru pouvoir inférer de la décision de Section du 28 juillet 1995 Commune
de Villeneuve d’Ascq (Lebon p. 324 ; AJDA 1995, p. 834, concl. R. Schwartz) que l’existence d’une
convention était un lien suffisant pour établir l’intérêt local de l’action de coopération engagée dans ce
cadre76. Mais telle n’est pas la portée de cette décision qui, loin de faire la théorie de la légalité de l’action
extérieure des collectivités territoriales, a surtout tenté de « sauver » une décision paraissant légitime.
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 Le jugement du TA de Cergy-Pontoise Préfet de la Seine-Saint-Denis du 25 novembre 2004 est reproduit en annexe V.
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 A ainsi été jugée illégale une subvention qui bien qu’ayant pour but d’apporter des secours matériels à la population du
Nicaragua, se fondait explicitement, en la critiquant, sur l’attitude d’un État étranger à l’égard du Nicaragua
(CE 23 octobre 1989, Commune de Pierrefitte-sur-Seine, AJDA 1990, p. 119).

75
 RFDA, 14 (1) sept-oct 1997, p. 948.

76
 Voir en ce sens la circulaire interministérielle INT/B/01/00124/C du 20 avril 2001 sur « la coopération décentralisée des

collectivités territoriales françaises et de leurs groupements avec des collectivités territoriales étrangères et leurs
groupements ».
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La Section du contentieux devait juger de la légalité de deux bourses d’études destinées à des étudiants
originaires de municipalités roumaine et polonaise jumelées avec la commune de Villeneuve-d’Ascq, et
issus d’établissements universitaires entretenant eux-mêmes des relations de coopération avec celui
implanté sur le territoire de la commune nordiste. La difficulté venait de ce que l’octroi de bourses
d’études à des étudiants étrangers n’était pas susceptible de s’inscrire dans le cadre des compétences de la
commune77. Le Conseil d’État, s’est donc appuyé sur la clause de compétence générale et a déduit, d’un
certain nombre de circonstances, et notamment de la présence de l’université concernée sur le territoire de
la commune que la délibération litigieuse, revêtait un intérêt communal. Le sentiment domine que la
Section, renâclant à annuler une subvention utile et légitime, a cherché par tous les moyens à la
« sauver ».

Cette décision, qui ne contient pas de « considérant de principe » - ce qui n’est pas fréquent pour une
décision rendue dans une formation aussi solennelle - ne doit de compter parmi « les grands arrêts du
droit de la décentralisation »78 que pour être la seule à avoir été rendue par une formation aussi solennelle.
Il s’agit, en fait, d’une décision d’espèce, fichée comme telle au Lebon. Et si l’existence d’une convention
de coopération est mentionnée, c’est seulement un élément de fait parmi d’autres permettant de
reconnaître la présence d’un intérêt local, et non une condition suffisante à la légalité de la subvention.

Telle fut d’ailleurs la position tant du tribunal administratif de Poitiers que de celui de Cergy-Pontoise qui
ne se sont pas arrêtés à la circonstance que les actions de coopération déférées devant eux s’inscrivaient
dans le cadre de conventions pour dénoncer leur absence d’intérêt local.

Pour ces deux tribunaux - comme d’ailleurs dans un arrêt plus ancien pour la cour administrative d’appel
de Marseille qui, au détour d’un long arrêt rendu sur la requête de la commune d’Istres dont la majorité
du conseil municipal venait de changer, avait tenu un raisonnement similaire et annulé une subvention
accordée pour la construction d’une école au Burkina Faso79 - l’intérêt local se mesure à l’aune de
l’existence de retombées « concrètes » pour la population locale (en France).

Dans ces conditions, la preuve est difficile à apporter que les actions de coopération décentralisée,
notamment d’aide au développement, présente un intérêt direct pour la population locale en France. Ainsi,
les affirmations du Conseil général des Deux-Sèvres selon lequel la coopération engagée avec les
pompiers de Madagascar constitue « un outil de management très efficace vis-à-vis du personnel,
notamment parce qu’il permet aux pompiers du département de relativiser les difficultés qu’ils peuvent
rencontrer » n’ont pas convaincu les juges poitevins.

En revanche, statuant sur une subvention octroyée par la région Picardie à une collectivité territoriale
béninoise, la cour administrative d’appel de Douai, dans un arrêt rendu le 13 mai 2004, n’a pas déduit de
l’absence « de répercussions concrètes immédiates sur la région Picardie » l’illégalité d’une telle
subvention. Elle s’est satisfaite de ce que « ce projet doit donner l’occasion à un ensemble de partenaires
locaux de la région Picardie – structures agricoles, chambres consulaires, associations, structures
intercommunales, universités – de s’associer à cette démarche et de mobiliser à cette fin leur savoir-faire
en matière de développement local et d’action décentralisée »80.
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 Cette décision, qui juge un litige né avant l’entrée en vigueur de la loi de 1992 ne tranche en tout état de cause pas la question
de la nature de la compétence conférée au collectivités territoriales par le nouvel article L. 1115-1.
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 Les Grands arrêts du droit de la décentralisation, Dalloz, 2001, p. 453.

79
 CAA Marseille, 7 décembre 1999, Commune d’Istres, n° 98MA00236.

80
 CAA Douai, 13 mai 2004, M. Eric Delcroix, n° 02DA00929.
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Ce raisonnement conduit à redouter que le jugement du tribunal administratif de Poitiers, s’il était
confirmé en appel81, voire en cassation, ne fasse jurisprudence et ne mette en péril un grand nombre
d’actions de coopération décentralisée ne présentant pas de façon certaine des retombées directes pour la
population locale en France.

2.1.2.1.3. Peut-on présumer l’intérêt local quand la collectivité territoriale intervient dans ses
compétences d’attribution ?

Une autre lecture est toutefois possible du jugement du tribunal administratif de Poitiers. Elle conduit à
minimiser le risque juridique qui pèse sur les actions de coopération décentralisée.

Reprenant le raisonnement tenu dans la circulaire interministérielle précitée du 20 avril 2001, cette thèse
se fonde sur l’idée que la question de l’intérêt local ne se pose pas dans les mêmes termes selon que la
collectivité territoriale intervient au titre de la clause générale de compétence ou au titre de ses
compétences d’attribution.

Dans le premier cas, l’action subventionnée doit notamment revêtir un intérêt direct pour la population
locale (CE Assemblée, 25 octobre 1957, Commune de Bondy, Lebon p. 552). Et le questionnement
développé ci-dessus est opérant.

En revanche, dans le second, l’intérêt local est présumé. En d’autres termes, il importerait peu que
l’action de coopération décentralisée effectuée dans le cadre d’une convention82 présente un intérêt pour
la population locale en France dès lors qu’elle entre dans le champ des compétences spécifiques de la
collectivité territoriale. Cette présomption résulterait de l’intention du législateur qui, en 1992, aurait
entendu autoriser largement des actions de coopération décentralisée83.

Tel est le cas des deux actions censurées par le tribunal administratif de Poitiers84 (mais pas, à première
vue de celle censurée par le tribunal administratif de Cergy-Pontoise). Aussi, si l’on suit ce raisonnement,
le TA de Poitiers aurait commis une erreur de droit en ajoutant à la loi (i.e. à l’article. L. 1115-1 CGCT)
une condition qui n’y figurait pas.

Une telle lecture minimise le risque juridique des actions de coopération décentralisée, notamment de
celles menées dans le cadre d’une convention et relevant d’une compétence d’attribution de la collectivité
territoriale concernée. Pour autant, elle ne l’élimine pas, notamment pour toutes les autres actions de
coopération.
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 Le Conseil général des Deux-Sèvres a fait appel du jugement du TA de Poitiers. Son appel est à ce jour pendant devant la
CAA de Bordeaux.

82
 En revanche, hors convention, une action, même effectuée au titre d’une compétence spécifique de la collectivité territoriale,

doit être d’intérêt local (TA Paris, 14 décembre 1999, Préfet de la Région d’Ile-de-France, Préfet de Paris, DA février 2000,
n° 27, p. 16).

83
 Voir en ce sens la réponse à la question écrite n° 56437 du député Jean-Marie Morisset (JO, débats, Ass. Nat., p. 4033) : « Si

la coopération décentralisée ne saurait se réduire à la seule dimension de l’aide au développement, le fait d’exiger des
retombées mesurables et immédiates au profit des populations françaises équivaudrait à priver dans une large mesure cette
intention du législateur de tout effet utile ».

84
 Tel était aussi le cas de la subvention accordée par le conseil municipal d’Istres à une école burkinabé (CAA Marseille,

7 décembre 1999).
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Or nombreux sont les cas où une collectivité territoriale intervient dans un domaine qui ne ressortit pas,
en France, de ses compétences d’attribution. C’est le cas dans le domaine scolaire où la répartition des
compétences qui prévaut en France (écoles, collèges, lycées) ne se reproduit pas à l’étranger. Nombreux
sont également les cas où une collectivité territoriale intervient hors de tout cadre conventionnel : c’est
notamment le cas lorsque l’urgence l’exige, les actions, nombreuses et généreuses, menées après le
tsunami asiatique l’ont amplement montré.

2.1.2.2. Une modification législative est nécessaire

Aussi, quelle que soit l’opinion portée sur le jugement du tribunal administratif de Poitiers et le sens des
décisions d’appel voire de cassation qui pourraient être rendues, une insécurité juridique subsistera.

2.1.2.2.1. La proposition de loi parlementaire présente quelques défauts

Le Parlement s’en est ému. Une proposition de loi a été déposée au Sénat par M. Michel Thiollière,
sénateur-maire de Saint-Etienne. Elle consiste à insérer au Code général des collectivités territoriales un
article L. 1115-1-2 ainsi rédigé :

« Les communes, les établissements publics de coopération intercommunale et leurs groupements
peuvent, dans la limite de 1 % des recettes d’investissement, mener des actions de coopération avec les
collectivités territoriales étrangères et leurs groupements dans le cadre des conventions prévues à l’article
L. 1115-1, des actions d’aides d’urgence au bénéfice de ces collectivités et groupements, ainsi que des
actions de solidarité internationale en cas de catastrophe humanitaire. »

Cette rédaction présente trois inconvénients :

- elle exclut les départements et les régions ;

- elle limite à un seuil financier difficile à calculer le montant des actions de coopération ;

- elle « miroite » dans sa première partie avec l’actuel article L. 1115-1 sans lever à coup sûr
l’hypothèque posée par le jugement du tribunal administratif de Poitiers.

2.1.2.2.2. Sécuriser les opérations de coopération en cours tout en posant des bornes aux
interventions des collectivités territoriales à l’étranger

Le groupe de travail a examiné les moyens de la lever en réfléchissant à une révision législative. Il a
cherché à préserver un équilibre entre le souci de sécuriser les opérations de coopération décentralisée et
celui de borner néanmoins le champ de ces actions. En d’autres termes, s’il faut sécuriser des actions dont
la base juridique apparaît aujourd’hui incertaine, il n’est pas pour autant question d’autoriser les
collectivités territoriales à faire n’importe quoi et n’importe où.

Aussi, le groupe de travail a-t-il entendu faire de la convention de coopération l’instrument de droit
commun de l’action extérieure des collectivités territoriales. Le « hors-convention » doit, selon lui,
demeurer exceptionnel. Il n’est possible que si l’urgence se justifie. Mais, dès l’urgence passée, et en
particulier dans les phases de reconstruction, la convention doit à nouveau être requise. L’urgence peut
également justifier une intervention qui ne ressortisse pas de la compétence d’attribution de la collectivité
locale. Mais, là encore cette approche libérale doit être encadrée : dès que l’urgence est passée, l’action de
coopération doit réintégrer le cadre des compétences d’attribution.
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Cette position n’est pas sans inconvénient. Il est des cas, nombreux, où les collectivités territoriales
interviennent sans passer de conventions, soit qu’elle n’est pas identifiée de collectivités-partenaires, soit
qu’elle ne souhaite pas se lier avec un partenaire dont elle met en question la fiabilité. Ces actions
s’accomplissent aujourd’hui sans base légale et continueront demain à en être dépourvu. Car la
proposition qui consisterait à poser de but en blanc au début de l’article L. 1115-1 la possibilité pour les
collectivités territoriales de mener des actions de coopération (hors convention) ouvrirait dans des
proportions excessives le champ de leurs actions et s’écarterait par trop de la position plus moyenne
retenue par le groupe de travail.

2.1.2.2.2.1. La coopération conventionnelle

Ces principes posés, le groupe de travail s’est accordé sur une nouvelle rédaction de l’article L. 1115-1 :
« Pour mener des actions de coopération ou d’aide au développement [en matière économique, sociale,
culturelle et sanitaire], les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent conclure des
conventions avec des collectivités territoriales étrangères et leurs groupements, dans le respect des
engagements internationaux de la France (le reste inchangé) ».

L’ajout de ces deux objectifs alternatifs confère, comme d’ailleurs le législateur semble l’avoir souhaité
en 1992, une nouvelle compétence d’attribution aux collectivités territoriales françaises. Elles pourront
désormais intervenir à l’étranger dans un objectif de coopération (actions Nord-Nord) ou d’aide au
développement (actions Nord-Sud). Le groupe de travail s’est inquiété que les compétences ainsi
conférées aux collectivités territoriale ne soient trop largement étendues. Aussi a-t-il envisagé de borner
les actions menées dans ce cadre, c’est le membre de phrases qui figure entre crochets.

Le risque existe toutefois qu’une telle énumération prive de base légale telle ou telle action pourtant
légitime : ainsi d’une action engagée par une municipalité pour former des magistrats ou de l’aide à la
tenue de l’état-civil.

Certains membres du groupe ont souhaité que les interventions des collectivités territoriales s’effectuent
« dans les limites de leurs compétences » ainsi qu’en dispose actuellement l’article L. 1115-1 CGCT.
Cette adjonction permettrait notamment d’éviter que, dans les zones transfrontalières, les communes, les
départements et les régions n’aient la tentation d’intervenir dans des domaines identiques. Conscient de la
difficulté soulevée, le groupe n’a toutefois pas retenu cette rédaction. Elle aurait en effet réintroduit le
risque de rouvrir le débat de l’intérêt local là où la rédaction proposée permet de faire pièce au jugement
du TA de Poitiers. En effet, la nouvelle rédaction de cet alinéa contourne la question de l’intérêt local :
peu importe que telle action de coopération décentralisée n’ait pas de retombée directe sur la population
locale dès lors qu’elle a été engagée dans le cadre d’une convention et dans un objectif, hier implicite
aujourd’hui explicité, de coopération ou d’aide au développement. Limiter ces actions aux compétences
des collectivités territoriales pourraient conduire le juge à reproduire le raisonnement tenu à Poitiers et à
rechercher, notamment si l’action ne ressortit pas de la compétence d’attribution de la communauté, la
présence d’un intérêt local.

La question se pose de la possibilité pour les collectivités territoriales de passer une convention avec un
organisme de coopération internationale. Aujourd’hui, ce type de partenariat est très répandu. Par
exemple, la région Ile-de-France, soucieuse d’œuvrer au développement de la démocratie locale en
Afrique envisage de nouer un partenariat avec l’association PDM (Partenariat pour le développement de
municipalités en Afrique) ; la ville de Lyon, qui a été associée au Sommet mondial de l’information,
souhaite soutenir le fonds de solidarité numérique qui se crée à Genève.

Ces actions ne devraient pas être interdites par principe dès lors qu’elles s’inscrivent dans le cadre d’une
convention et que l’État, par une procédure d’agrément, soit en mesure de s’assurer qu’elles relèvent bien
d’une coopération décentralisée menée in fine au profit de collectivités locales étrangères.
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2.1.2.2.2.2. La coopération hors convention

Par ailleurs le groupe propose l’ajout à l’article L. 1115-1 d’un second alinéa ainsi rédigé : « En outre, si
l’urgence le justifie, les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent, dans le respect des
engagements de la France, mettre en œuvre ou financer des actions à caractère humanitaire. »

Cette rédaction autorise les collectivités territoriales à intervenir sans convention lorsque l’urgence
l’exige. Ces actions pourront relever de leurs compétences d’attribution ou non. Par exemple, une
commune pourra subventionner une ONG qui achemine des denrées alimentaires vers des régions
frappées par une catastrophe naturelle.

Mais, dès que l’urgence sera passée, alors les collectivités territoriales devront, conformément au premier
alinéa de l’article L. 1115-1 modifié, agir dans le cadre d’une convention.

Cette rédaction offre un cadre juridique sécurisé aux multiples initiatives prises par les collectivités
territoriales après le tsunami asiatique. Le groupe de travail s’est demandée si le recours au
hors-convention ne devait pas être étendu, une fois l’urgence passée, aux actions de reconstruction
(parfois qualifiées dans des situations de guerre de « post-conflit »). Cette possibilité aurait semblé
d’autant plus souhaitable que, souvent, les collectivités territoriales étrangères n’ont pas recouvré les
capacités administratives leur permettant de se conventionner avec des collectivités françaises. Pour
autant, le groupe ne s’est pas engagé dans cette voie. Il a d’une part estimé qu’il y avait une contradiction
à poser en condition l’urgence et à admettre des actions de reconstruction qui, par hypothèse, ne sont plus
« urgentes ». Il a d’autre part eu du mal à trouver une expression suffisamment précise, sans être trop
large, permettant de qualifier ce type d’intervention (actions de reconstruction, de « solidarité
internationale » comme proposé par la proposition de loi de M. Thiollière).

2.2. DES PROJETS EUROPÉENS D’INTÉRÊT INÉGAL

2.2.1. LE GROUPEMENT EUROPÉEN DE COOPÉRATION TERRITORIALE (GECT) EST UN OUTIL PERTINENT,
MÊME S’IL POSE UNE DÉLICATE QUESTION DE CONSTITUTIONNALITÉ

2.2.1.1. L’intérêt du projet de GECT, qui s’inspire fortement du groupement local
   de coopération transfrontalière en le généralisant, est indéniable

Est actuellement discutée une proposition de règlement85 émanant de la Commission, instituant un
groupement européen de coopération territoriale (GECT) qui vise à offrir un cadre approprié afin de
faciliter la coopération transfrontalière, transnationale ou interrégionale. Avec ce nouvel outil doté de la
personnalité juridique, la commission souhaite aller plus loin que la seule gestion de programmes
opérationnels financés dans le cadre de la politique régionale de l’Union européenne. Le GECT a en effet
vocation à remplir deux types de tâches : la gestion de programmes de coopération transfrontalière
cofinancés par la Communauté, notamment au titre des fonds structurels, mais aussi la réalisation
d’actions de coopération décentralisée engagée à la seule initiative des États-membres et de leurs
collectivités sans intervention financière de la Communauté.
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 Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil relatif à l’institution d’un groupement européen de coopération
transfrontalière (GECT), 14 juillet 2004, COM(2004) 496.
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Le GECT est né de la volonté de surmonter les difficultés inhérentes à la coexistence de plusieurs droits
nationaux qui freine le développement de la coopération transfrontalière. Il se présente comme un
instrument juridique optionnel suffisamment souple pour répondre à la diversité des structures territoriales
des différents États membres. Le GECT est doté de la capacité d’agir au nom et pour le compte de ses
membres. Les tâches et les compétences déléguées au GECT doivent être définies par ses membres dans
une convention de coopération transfrontalière européenne qui définit notamment le droit applicable. La
convention règle enfin d’autres questions telles que la juridiction compétente pour connaître des litiges
dans lesquels sera impliqué le GECT, la responsabilité financière des membres vis à vis du GECT et de ce
dernier par rapport aux  tiers.

Dans l’esprit de la Commission, il ne s’agit pas de faire émerger une nouvelle « collectivité territoriale
européenne » dotée de compétences autonomes. Le projet ne crée aucune compétence nouvelle par
rapport aux compétences régionales, nationales ou locales. Le GECT n’est que le récipiendaire des
tâches figurant dans le champ de compétences dont sont titulaires les membres du GECT en vertu des
structures institutionnelles propres à chaque État membre et que ceux-ci auront bien voulu lui confier par
la voie d’une convention. La délégation ou le transfert de compétences est donc strictement limité à
l’action convenue par les parties et contrôlé par eux. Le règlement précise également que ne peuvent
faire l’objet d’une délégation les services publics portant sur des  « pouvoirs de puissance publique,
notamment des pouvoirs de police et de réglementation ». Il n’en demeure pas moins que ce projet revêt
une dimension symbolique forte puisqu’il concrétise la possible collaboration des territoires en dehors
des coopérations intergouvernementales classiques.

Sur le fond, le GECT s’inspire ainsi fortement du régime juridique du groupement local de
coopération transfrontalière (GLCT). Le règlement de la Commission est toutefois moins détaillé que
les accords de Karlsruhe et de Bruxelles, ce qui confère une souplesse statutaire beaucoup plus grande au
GECT.

Un des intérêts du GECT aux yeux de la Commission européenne est qu’il permet aux collectivités
locales d’engager une coopération approfondie sans qu’il soit nécessaire de passer par un accord
international préalable. De ce point de vue, toutefois, la valeur ajoutée de l’instrument communautaire par
rapport au nouveau « district européen » de l’article L. 1115-4-1 du CGCT ne saute pas aux yeux. Si, au
regard du projet initial de la Commission, on peut considérer que le district européen anticipe en quelque
sorte la création du GECT, une différence fondamentale est en revanche apparue dès lors que le projet
communautaire s’est progressivement affranchi de la problématique essentiellement transfrontalière qui
était initialement la sienne. Ce changement de perspective du GECT s’est d’ailleurs concrétisé dans une
mutation patronymique puisque de groupement européen de coopération transfrontalière, le GECT est
devenu groupement européen de coopération territoriale. Le GECT a donc actuellement vocation à
embrasser toute action de coopération décentralisée, pourvu qu’elle implique deux États membre de
l’Union. En ce sens il permet d’étendre les acquis de la coopération transfrontalière à une démarche de
coopération territoriale, au sein de l’espace européen, ce qui le distingue fondamentalement des outils
juridiques jusqu’ici à la disposition des collectivités territoriales. Cette nouvelle envergure du projet de la
Commission soulève toutefois des réticences chez certains de nos partenaires européens et ne fait pas
encore l’objet d’un consensus.
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Ensuite, et cette fois l’intérêt est peut-être plus immédiat, la création d’un instrument juridique ad hoc par
l’intermédiaire d’un règlement directement applicable dans chaque État devrait permettre de lever les
difficultés structurelles de coopération avec certains États frontaliers. Ainsi, faute pour l’Italie d’avoir
signé le protocole n° 1 de la Convention Madrid qui permettrait de servir de cadre juridique pour la
création d’organismes de coopération transfrontalière de droit public entre les collectivités territoriales
françaises et italiennes, le droit interne italien ne permet pas aux collectivités italiennes d’adhérer aux
districts européens de droit français puisque ces derniers ne peuvent pas être créés sous la forme
d’association de droit privé86. Cette difficulté devrait pouvoir être levée si la coopération s’organise dans
le cadre d’un GECT.

2.2.1.2. La constitutionnalité du GECT reste toutefois sujette à caution

Le projet de la Commission prévoit que le GECT, à la différence du GLCT ou du district européen, ne
sera pas strictement réservé aux collectivités locales puisqu’il est prévu d’autoriser la participation d’États
membres. Une telle participation semble être en indélicatesse avec l’interdiction faite à l’article L. 1115-5
du Code général des collectivités territoriales qui interdit à une collectivité territoriale de passer une
convention avec un État étranger, prohibition dont il a déjà été dit qu’elle revêtait une forte dimension
constitutionnelle. Créé par l’intermédiaire d’un règlement directement applicable, le GECT ne nécessitera
pas de loi de transposition, mais la question de sa constitutionnalité pourrait se poser par voie d’exception
à l’occasion d’un recours contre la décision de créer un tel organisme.

Cette difficulté, bien que réelle, n’est sans doute pas insurmontable. Tout d’abord l’obstacle
constitutionnel ne devrait se poser qu’à la signature de la convention déterminant le droit applicable et les
modalités de fonctionnement du GECT. Il est possible de prévoir que chaque fois qu’un État étranger sera
conduit à signer une telle convention, l’État français devra systématiquement être présent. Dans ces
conditions, la collectivité pourra, sur le modèle de ce qui est actuellement possible Outre-mer, être
associée à la signature, étant entendu que l’accord final sera toujours conclu, dans ces conditions, au nom
de l’État.

Plus fondamentalement, on peut se demander si notre droit constitutionnel ne ménage pas la possibilité,
pour une collectivité territoriale de signer, en son nom propre, une convention l’associant, par exemple,
avec l’État luxembourgeois ou avec les autorités déconcentrées belges dans le cadre d’une coopération
transfrontalière. Ceci renvoie au débat évoqué supra sur la constitutionnalité de l’action extérieure des
collectivités territoriales. Même s’il prévoit d’associer un État étranger, un GECT, au moins dans une
optique transfrontalière, n’est-il pas le meilleur exemple du type de convention signée entre une
collectivité territoriale et un État étranger qui pourrait être regardé comme ne portant pas nécessairement
atteinte à la souveraineté nationale ? Il est certain que cette approche, qui permet de préserver la
constitutionnalité du GECT, se conçoit d’autant mieux que le GECT restera cantonné à une approche
transfrontalière, qui s’inscrit plus aisément dans le prolongement des compétences des collectivités.
L’association d’un État étranger dans le cadre d’une coopération territoriale plus classique de type
interrégionale, même inscrite dans un cadre européen, reste beaucoup plus sujette à caution. Dans ces
conditions il serait préférable qu’un tel accord soit signé au nom de la République française.

                                                     
86

 Les deux projets de districts européens à la frontière italienne évoqués supra 1.2.1.2.4. (Riviera franco-italienne, « Espace
Mont Blanc ») sont suspendus pour cette raison.
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Au-delà de la participation des États aux GECT, le projet actuel ne tient pas suffisamment compte des
contraintes constitutionnelles qui pèsent sur l’État en termes de contrôle de légalité. En effet, en l’état
actuel du texte, les États membres n’interviennent pas dans la création des GECT dont ils ne sont pas
membres, en dehors des programmes opérationnels financés par l’Union. Une autorisation préalable
semble aujourd’hui indispensable dès lors que la collectivité territoriale envisage de participer à un GECT
qui sera régi par un droit étranger, ne serait-ce que pour préserver un minimum de cohérence juridique
avec les instruments existants. Le règlement reste également muet sur les possibilités d’organisation du
contrôle de légalité sur les actes du GECT. Ce flou juridique qui n’est guère satisfaisant. Pour ôter toute
ambiguïté à cet égard, compte tenu notamment du support juridique choisi (un règlement communautaire)
qui a pour conséquence de lui conférer une valeur supra-législative et de rendre obligatoires ses éléments
constitutifs dès que le choix aura été fait de recourir à une telle structure, il serait souhaitable que le projet
de règlement affirme avec davantage de netteté que le recours à cet instrument s’inscrit dans le cadre du
système institutionnel des États membres et de leurs pratiques nationales en matière de coopération
décentralisée.

2.2.1.3. Une adaptation du Code général des collectivités territoriales sera sans doute
nécessaire

L’entrée en vigueur du règlement GECT ne devrait pas affecter la validité des accords bilatéraux
existants, ni la possibilité pour les États membres qui le souhaitent de négocier des accords internationaux
organisant la coopération transfrontalière. Le GECT n’a donc pas vocation à se substituer aux GLCT et ne
remettra pas en cause les acquis de la coopération transfrontalière.

En revanche, on peut s’interroger sur la cohérence générale du droit de la coopération
transfrontalière. Le foisonnement d’instruments (voir tableau récapitulatif en annexe n° VIII) ne
contribue pas à la lisibilité du système. Les praticiens de la coopération décentralisée, et notamment
transfrontalière, ont tous insisté lors de leur audition par le groupe de travail sur la nécessité de conserver
une « boîte à outils » susceptible de répondre à des besoins très variés et évolutifs. Toutefois, les trois
instruments les plus intégrés (GLCT, GECT, district européen) se confondent aujourd’hui largement. La
différence la plus notable réside en définitive essentiellement dans leur champ spatial : le premier couvre
les frontières belges, suisses et allemandes, le deuxième les frontières « communautaires », excluant donc
la Suisse, Monaco et Andorre, tandis que le troisième a vocation à organiser la coopération avec tous nos
voisins, mais son origine strictement française empêche d’y avoir recours lorsque des dispositions
nationales (comme en Italie) ne permettent pas aux collectivités étrangères d’adhérer à des organismes
publics de droit étranger. Dans ce contexte, l’intérêt du tout nouveau district européen disparaître avec la
création du GECT.

Quand bien même le règlement GECT ne nécessitera pas de loi de transposition, l’insertion de ce nouvel
« instrument juridique non identifié » dans le Code général des collectivités territoriales devra prendre
une forme législative, à l’instar de l’introduction du GEIE dans le Code de commerce. Il sera notamment
utile de préciser à cette occasion la nature des contrôles, la procédure de création, les modalités
d’information des autres États concernés.  Le GECT posera notamment un problème dès lors qu’il a
vocation à associer des États. En effet, lorsque le choix sera fait de recourir au droit français, la
convention constitutive du GECT devrait renvoyer au régime juridique du syndicat mixte ouvert, qui est
l’établissement public de coopération intercommunale le mieux adapté à la coopération transfrontalière, et
qui a été privilégié lors de la création du district européen. En revanche les dispositions actuelles du Code
général des collectivités territoriales relatives au syndicat mixte ou au district européen ne permettent pas
à l’État d’associer l’État. Une modification législative s’imposera sur ce point, ainsi que probablement
pour autoriser les collectivités territoriales françaises à adhérer à des organismes de droit étranger en
dehors de la seule coopération transfrontalière.
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2.2.2. LE PROJET DE GROUPEMENT EURO-RÉGIONALE DE COOPÉRATION (GEC) EST MOINS

CONVAINCANT

Un autre instrument juridique de coopération transfrontalière est actuellement en gestation au sein du
Conseil de l’Europe. Il s’agit du « groupement euro-régional de coopération » (GEC) contenu dans le
projet de Protocole n° 3 de la Convention-cadre de Madrid87.

La perspective est ici différente de celle du GECT : il ne s’agit pas d’offrir un simple support juridique
renvoyant très largement aux dispositions de droit interne mais de combler le « vide juridique » que
connaissent de très nombreux États en matière de coopération transfrontalière. L’objectif est donc, cette
fois-ci, d’apporter de la substance sous la forme « d’un ensemble de règles uniformes intégrées au droit
interne »88 de chaque État. Le projet de GEC est donc particulièrement ambitieux puisqu’il se propose de
créer un « socle de règles internationales relativement détaillées qui seraient combinées à des règles
nationales complémentaires. Le protocole régirait les points généraux (règles de fond) de l’organisme de
coopération transfrontalière : une base minimale pour les statuts, ses organes statutaires, la délégation de
compétence de l’État en faveur de l’organisme, son but non lucratif, les principes de sa gestion budgétaire
et financière, la participation de personnes morales de droit privé ou de droit public, la participation
majoritaire des collectivités ou autorités territoriales. Le renvoi au droit national est prévu pour certains
aspects formels, telle l’immatriculation des organismes de coopération transfrontalière dans des registres
appropriés … »89. En outre , contrairement au règlement communautaire, les règles uniformes contenues
dans la convention restent soumis à l’aléa des ratifications des États parties, et à leurs éventuelles réserves
ce qui en fait un instrument beaucoup moins performant que le GECT.

Le GEC peut présenter une utilité dans les États qui ont ratifié les précédents protocoles sans toutefois
aménager leur législation nationale de manière à permettre la création de groupements de communes. Tel
n’est pourtant pas le cas en France, qui dispose déjà de nombreux outils de coopération transfrontalière.
On ne peut toutefois nier l’intérêt que peut constituer un tel projet qui permet de créer un socle de règles
internationales homogènes relativement détaillées et de contribuer à exporter l’acquis de plusieurs années
de coopération transfrontalière vers des pays ne disposant pas d’une telle expérience.

                                                     
87

 Bien que le projet initial semblait suggérer que le GEC pouvait être créé dans le cadre d’une coopération inter-territoriale, le
Conseil de l’Europe s’oriente actuellement vers un outil destiné à la coopération transfrontalière.

88
 Mémorandum de novembre 2004 relatif aux questions soulevées concernant le projet d’instrument juridique sur les

groupements euro-régionaux de coopération et ses relations avec la proposition de la Commission européenne relative à
l’institution d’un groupement européen de coopération transfrontalière (GECT).

89
 Extrait des observations de la délégation suisse sur le projet de protocole n° 3 à la Convention-cadre de Madrid relatif à

l’institution de groupements euro-régionaux de coopération (GEC).



COMPTABILITÉ PUBLIQUE INSTRUCTION N° 07-048-M0 DU 10 DÉCEMBRE 2007

71

ANNEXE N° 1 (suite)

Si la France pouvait dans cette perspective soutenir la démarche du Conseil de l’Europe, il serait toutefois
opportun qu’elle veille à harmoniser la terminologie utilisée afin de ne pas contribuer à augmenter la
confusion qui règne dans le domaine de la coopération transfrontalière. En ce sens, il est permis de
s’interroger sur la pertinence de la notion « d’euro-région » qui structure le projet de création du GEC. Ce
concept, promu par le Conseil de l’Europe n’est pas inconnu en France puisque deux « euro-régions » ont
vu le jour : « Nord-pas-de-Calais/Kent »90, et « Pyrénées-Méditerranée »91. Mais la portée juridique du
recours à ce qu’il faut qualifier de simple « sigle » paraît incertaine : en effet aux yeux du Conseil de
l’Europe, les activités de « l’euro-district », qui ne constitue pas un « niveau de pouvoir » autonome, se
limitent aux compétences des collectivités locales membres et leur cadre juridique est variable puisque
ces euro-districts peuvent prendre la forme d’association, d’organisme sans personnalité juridique ou
d’entité de droit public. L’exposé des motifs du protocole n° 3 de la Convention de Madrid explicite
davantage cette notion en lui conférant une forte dimension politique puisqu’il oppose les « structures
euro-régionales de coopération stratégique » aux « simples » organismes transfrontaliers
« opérationnels ». Cette orientation paraît assez peu compatible avec l’approche française de la
coopération transfrontalière qui cherche avant tout à promouvoir le développement de projets locaux
concrets, en assurant une intégration idoine dans notre structure institutionnelle. Une mise en cohérence
avec la démarche d’organisation des coopérations transnationales par la Commission européenne apparaît
indispensable dès lors que la spécificité de la coopération « euro-régionale » par rapport à la coopération
transfrontalière ou interterritoriale déjà prévue par les textes antérieurs du Conseil de l’Europe ne saute
pas aux yeux.

Au-delà même de la question de savoir s’il est opportun d’introduire une notion juridiquement non
définie comme celle de l’euro-région, il serait souhaitable que la signature de la loi annexée à la
Convention92 ne soit pas obligatoire dès lors qu’un État, comme c’est le cas pour la France, dispose déjà
d’une législation nationale créant une personnalité morale spécifiquement dédiée à la coopération
transfrontalière ou permettant l’adhésion de personnes morales étrangères à des organismes de
coopération intercommunale.

Ce faisant, on porterait certes atteinte à une des ambitions du projet, à savoir qu’un organisme identique
puisse voir le jour sur toutes les frontières. Mais ceci permettrait de préserver la lisibilité d’un droit de la
coopération déjà foisonnant sans remettre en cause l’objectif de ce protocole qui consiste à permettre de
combler les lacunes de certains pays.

2.3. L’ENGAGEMENT COMMUN DE L’ÉTAT ET DES COLLECTIVITÉS
TERRITORIALES DOIT SE POURSUIVRE

2.3.1. LA CNCD DOIT ÊTRE PLUS OPÉRATIONNELLE

En concertation étroite avec le groupe de travail, le Gouvernement a réfléchi à une révision du décret du
24 octobre 1994. Une réunion interministérielle s’est tenue à Matignon le 6 avril 2005 sous l’autorité de
la cellule diplomatique du Premier ministre. Un projet de décret en est sorti qui reprend la quasi totalité
des propositions que le groupe du travail du Conseil d’État avait, à titre informel, communiqué au
Gouvernement.

                                                     
90

 Sous la forme d’un GEIE.
91

 Cette « euro-région » a été créée le 29 octobre 2004 à l’initiative du président de la Catalogne. Elle comprend les régions
Languedoc-Roussillon et Midi-Pyrénées ainsi que les autonomies d’Aragon, de Catalogne et des Balérares (ces dernières
n’étant pas compris dans le champ d’application du Traité de Bayonne). Cette euro-région n’a pas de structure administrative ni
de présidence.

92
 Le Conseil de l’Europe envisage qu’au nombre des obligations conventionnelles auxquelles s’engageront les États parties

figurera de transposer ne variatur dans leur législation nationale une « loi uniforme » annexée au Traité.
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En particulier :

- la taille de la commission était réduite, passant de 37 à 22 membres ; en particulier le nombre de
représentants des régions, des départements et des communes passerait de cinq93, à deux chacun94 ;

- une place était expressément réservée dans le collège des représentants des élus territoriaux aux
représentants des associations nationales d’élus : Cités Unies France (CUF) et l’association française
du Conseil des Communes et régions d’Europe (AFCCRE) ;

- l’usage de convoquer les membres suppléants était abandonné avec l’adjonction à l’article 3 des
dispositions suivantes : « Les membres suppléants de la commission n’assistent aux séances et ne
participent aux délibérations qu’en absence du représentant titulaire qu’ils suppléent » ;

- l’existence d’un bureau était reconnue et sa composition précisée.

Trois autres suggestions n’étaient en revanche pas suivies :

- d’abord le groupe avait suggéré que la présidence de la commission soit confiée au ministre délégué
à la coopération qui, historiquement, est celui qui a montré le plus d’intérêt à la question et qui
semble plus disponible que le Premier ministre pour réunir régulièrement la commission ;

- ensuite le groupe avait proposé que, au sein de la commission, des « pôles » soient distingués, par
exemple un pôle « coopération au développement », un pôle « coopération transfrontalière », voire
un pôle « coopération économique » ;

- enfin il avait évoqué la possibilité de consacrer la pratique selon laquelle une au moins des
personnalités qualifiées serait de nationalité étrangère.

Pour autant ce projet de décret n’a pas été transmis au Conseil d’État en raison de l’hostilité des
associations d’élus auxquelles il a informellement été communiqué courant avril. L’association des
Régions de France (ARF), l’association des départements de France (ADF), l’association des maires de
France (AMF) qui venaient de désigner leurs représentants ont vu d’un mauvais œil de devoir le faire à
nouveau et dans des proportions réduites.

La situation semble donc bloquée. La CNCD ne peut pas se réunir faute pour les nouveaux représentants
des collectivités territoriales d’avoir été acceptés par le Premier ministre, le mandat des anciens expirant
le 31 décembre 2004. Et elle ne peut pas se réformer comme le souhaite Matignon du fait de l’hostilité de
ces mêmes associations à proposer des représentants moins nombreux et différents de ceux dont elles
avaient transmis la liste au Premier ministre début janvier 2005.

Sans doute faut-il sortir de l’impasse et permettre à cette commission dont la dernière réunion remonte à
plus de deux ans de se réunir à nouveau. Car, malgré ses défauts, elle conserve son intérêt : celui d’offrir
un espace où l’État et les collectivités territoriales réfléchissent ensemble à la stratégie et aux moyens mis
en œuvre.

Peut-être une modification du décret du 24 octobre 1994 n’est-elle pas absolument nécessaire. En effet,
mise à part la réduction de la taille de la Commission, la participation des représentants de CUF et de
l’AFCCRE au titre de personnes qualifiées, l’usage de ne plus convoquer les membres suppléants, la
réunion régulière d’un bureau et la création de « pôles » ne nécessite aucune modification réglementaire,
des amendements au règlement intérieur suffisant, autour desquels le consensus existe.

                                                     
93

 Y inclus un représenta des conseils régionaux d’Outre-mer.
94

 Auxquels il convient d’ajouter un représentant des conseils régionaux d’Outre-mer.
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2.3.2. LES AMBASSADES ET LES PRÉFECTURES, RELAIS INDISPENSABLES

Le bon déroulement des actions de coopération décentralisée exige le respect d’un « mode d’emploi » qui
tient compte des fonctions spécifiques de l’ambassadeur de France dans le pays en cause et du préfet où
se trouve la collectivité française contractante. Il exige aussi un suivi particulier des situations dans
lesquelles les élus représentent la République.

2.3.2.1. Le rôle des ambassades : assurer la cohérence dans les pays de destination

Le nécessaire respect des engagements internationaux de la France est rappelé par l’article 131 de la loi n°
92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la république. Mais, au-delà de ce seul
respect, c’est l’efficacité et la lisibilité de la politique de la France à l’étranger qui exige une réelle
coordination.

Un ensemble de principes doit être rappelé pour s’en assurer.

L’ambassade de France dans le pays où se situe la collectivité avec laquelle est engagée une coopération
décentralisée est le lieu de collecte des informations et de mise en cohérence des actions menées dans le
cadre de la coopération décentralisée, qu’il s’agisse d’actions de développement ou d’actions
transfrontalières. L’ambassadeur et ses collaborateurs sont les interlocuteurs naturels des élus. Cela
signifie que les élus doivent prendre l’attache de l’ambassade de France à l’occasion de tout déplacement
dans le pays de coopération. Et cela signifie qu’ils doivent y être reçus.

Au-delà, et dans le sens des orientations annoncées par le ministre des affaires étrangères aux associations
de collectivités territoriales le 16 février 2005, il y a lieu d’associer les élus locaux les plus concernés aux
commissions mixtes par pays et à la conférence des ambassadeurs qui se tient chaque année au mois
d’août à Paris. L’intégration de la coopération décentralisée dans les documents cadres de partenariat et
dans les plans d’action des ambassadeurs est, en outre, indispensable. Cela exige une mise en réseau des
collectivités qui coopèrent dans une même région d’un pays étranger.

À terme, il peut être envisagé que de véritables appels d’offre ou appels à candidature puissent être
proposés aux collectivités dans le cadre de la politique de coopération avec les pays de la « zone de
solidarité prioritaire ». Les services de coopération des ambassades de France dans ces pays sont sans
doute les mieux placés, en lien avec le réseau des collectivités partenaires, pour les mettre en place. Mais
la limite de cet exercice est dans la nécessité de conserver une certaine autonomie des actions de
coopération décentralisée des collectivités.

L’attache des services économiques de l’ambassade de France doit aussi être prise lors de la participation
des collectivités territoriales à des actions de promotion économique à l’étranger, que ce soit dans le cadre
d’actions de coopération suivies et durables ou dans le cadre d’actions exceptionnelles. Ce ne va pas
toujours de soi, dans la mesure où les collectivités territoriales en cause ont leurs propres réseaux de
contacts dans les pays dans lesquels ils ont ce type d’action. En outre, cette pratique exige de la part de
l’ambassade, un niveau certain d’expertise fine sur les particularités des différentes régions du pays en
cause.

Il en est de même pour les aides de nature humanitaire, dont la coordination est un des gages de
l’efficacité. Le choix du gouvernement de nommer un délégué interministériel pour la coordination de
l’aide aux sinistrés d’Asie du sud-est après le « tsunami » de l’hiver dernier est destiné à faire face à
l’ampleur des conséquences de cet événement climatique et à la circonstance que beaucoup de pays de la
zone sont touchés. Le paradoxe est que l’ampleur de la catastrophe a été, dans ce cas, un des catalyseurs
de la coordination de l’aide.
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Mais, pour des événements localisés dans un pays, il reste souhaitable que le lieu de la coordination des
efforts français soit l’ambassade dans le pays en cause. Et là, les exigences de la coordination, au niveau
français comme au niveau international, sont parfois moins évidentes pour les collectivités territoriales.

Le rôle des ambassades de France dans l’action extérieure des collectivités territoriales est délicat. Il exige
d’elles une action de coordination, sans aller jusqu’à s’ingérer dans les choix des collectivités. Il exige
aussi une expertise, qui n’est pas toujours facile à réunir dans les pays dont l’administration est encore
embryonnaire et qui n’est pas toujours de même nature que celle nécessaire à la coopération menée par
l’État ou à la présence des grandes entreprises françaises. Mais il doit en être rappelé la nécessité aux
collectivités comme aux ambassades.

2.3.2.2. Le rôle des préfectures : effectuer le suivi des engagements des collectivités

2.3.2.2.1.  Améliorer la qualité du contrôle de légalité

C’est le même article 131 de la loi précitée du 6 février 1992 qui prévoit en son second alinéa que les
conventions de coopération décentralisée sont soumises aux obligations de transmission au préfet et de
publicité. Le contrôle de légalité s’exerce.

À l’occasion de ce contrôle, il y a lieu pour les préfets de veiller, dans ce domaine comme vis-à-vis des
autres décisions des collectivités territoriales, à la régularité des engagements des collectivités.

Dans le cadre de la circulaire d’application qui sera probablement adressée aux préfets et aux
ambassadeurs après que les dispositions législatives organisant la coopération décentralisée aura été
adoptée, il serait souhaitable, comme le fait d’ailleurs la circulaire du 20 avril 2001 d’attirer l’attention
des préfets sur les questions particulières qui se posent dans le cadre de l’action extérieure des
collectivités territoriales. Ces questions, qui touchent à leur fonction de contrôle de légalité mais aussi à
leur fonction de conseil des élus, et qui ont été soulevées dans une synthèse des observations faites sur ces
questions par les chambres régionales des comptes , sont les suivantes :

- veiller à ce que ne reviennent pas, sous d’autres formes, les mauvaises habitudes qui ont été
sanctionnées dans le passé ;

- porter une attention particulière à l’adéquation de l’action à la taille de la collectivité qui
l’entreprend, notamment sur le plan financier ;

- vérifier, comme pour toute autre délibération, le respect des dispositions du CGCT relatives aux
conditions d’engagement des collectivités ;

- faciliter la coopération transfrontalière dès lors qu’elle répond à des besoins quotidiens de service
public ;

- veiller à ce que la place des associations dans le montage des projets ne soit pas guidée par le seul
objectif de facilité ;

- apprécier la compatibilité des initiatives prises avec les grandes orientations de la diplomatie
française ;

- exiger, dans ce domaine comme dans d’autres, un effort d’évaluation des actions de coopération
décentralisée entreprises.
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La doctrine s’est demandée si ce contrôle n’était pas trop réduit :

« Il est toutefois permis de s’interroger sur la constitutionnalité, au regard de l’article 72, alinéa 3, de la
Constitution de 1958, d’une disposition qui limite le contrôle exercé par le préfet au seul aspect de la
légalité, alors que l’article 72, alinéa 3, confie au délégué du gouvernement la charge des intérêts
nationaux (…) la logique de l’article 72, alinéa 3, impliquerait que la loi organise au profit des préfets une
véritable possibilité procédurale d’empêcher éventuellement la poursuite d’une action extérieure d’une
collectivité locale ou la mise en œuvre d’une convention de coopération décentralisée qui serait contraire
aux intérêts nationaux »

Toutefois un tel raisonnement constitue une remise en cause de la réforme de 1982 consistant à remplacer
la tutelle administrative par le contrôle de légalité. Et on voit mal en quoi la coopération décentralisée
aurait une spécificité telle que les conditions dans lesquelles l’autorité préfectorale exerce le contrôle
administratif de l’article 72 doivent s’exercer différemment de celle du droit commun du déféré
préfectoral. Dans son avis du 25 octobre 1994, le Conseil d’État a précisé que le contrôle administratif
porte tant sur « les conventions elles-mêmes » que sur « les mesures prises pour leur application » .

Celui-ci, il est vrai, s’exerce timidement en matière de coopération décentralisée. Ici comme dans d’autres
domaines, le préfet ne défère que rarement au juge de l’excès de pouvoir les conventions de coopération
décentralisée qui lui sont transmis. Sans doute la menace du déféré joue-t-elle un rôle au moins autant
dissuasif que le déféré lui-même . Aussi le nombre de décisions rendues par la juridiction administrative
dans cette matière sur déféré préfectoral se compte-t-il sur les doigts de la main.

2.3.2.2.2. La création d’un recours dans l’intérêt de la politique étrangère de la France ?

Déplorer que le contrôle préfectoral ne porte que sur la régularité des actions extérieures des collectivités
territoriales, c’est plaider pour l’instauration d’un contrôle en opportunité.

On pourrait en effet imaginer qu’une collectivité territoriale puisse engager une action qui, sans
méconnaître les dispositions du Code général des collectivités territoriales ni les engagements
internationaux de la France, pourrait sembler inopportune.

Sans doute les collectivités territoriales françaises ne peuvent sans méconnaître le principe de neutralité
politique prendre partie pour une autorité insurrectionnelle exerçant une autorité de fait sur une portion du
territoire d’un État reconnu. C’est la solution dégagée par la décision précitée du Conseil d’État
Commune de Pierreffitte-sur-Seine (voir la note n° 58). De même elles ne peuvent pas plus nouer de
relations avec des collectivités territoriales d’un État qui n’est pas reconnu par la France, à Taiwan ou en
Corée du Nord, ou sur un territoire dont le statut international n’est pas reconnu (la république turque de
Chypre du Nord, le Somaliland sécessionniste ou, avant son accès à l’indépendance, Timor oriental dont
l’annexion par l’Indonésie en 1974 n’avait pas été reconnue par la France). De telles actions pourraient
être déférées au juge administratif avec succès dans le cadre du contrôle de légalité.



COMPTABILITÉ PUBLIQUE INSTRUCTION N° 07-048-M0 DU 10 DÉCEMBRE 2007

76

ANNEXE N° 1 (suite)

Mais qu’en serait-il d’une action menée avec les collectivités territoriales d’un État avec lequel la France
n’a pas rompu ses relations mais qui fait l’objet de sanctions internationales : la Bélarus, le Myanmar ou,
hier encore, l’Iraq ou la Yougoslavie ? Autres exemples : quid de relations avec les structures
d’administration locale organisées dans l’entourage du Dalaï-Lama dans son exil en Inde à Dharamsala ?
quid d’actions menées avec les populations arméniennes du Haut-Karabakh, territoire azéri revendiqué
par l’Arménie ? Ou encore d’une convention de coopération précédée d’un appel à toutes les collectivités
municipales et régionales d'Europe et du monde pour obtenir « une réduction progressive et contrôlée
jusqu'à l'interdiction et la suppression des armes de destruction massive ».Il ne s’agit pas de cas d’écoles
mais bien, dans les deux premiers cas, de projets qui ont récemment été envisagées puis heureusement
abandonnées ou, dans le dernier cas, d’une déclaration annexée au protocole Franche-Comté Val d’Aoste
du 5 septembre 1982.

Soulignant que l’État ne dispose d’aucun moyen légal pour faire obstacle à de telles actions, Bernard
Dolez, dans sa thèse de droit public , plaide en faveur de l’instauration de l’instauration d’un recours dans
l’intérêt de la politique étrangère de la France. Il invoque l’existence d’un dispositif similaire : le recours
spécial dans l’intérêt de la défense nationale créé par l’article 26 de la loi n° 86-29 du 9 janvier 1986
aujourd’hui codifié aux deux derniers alinéas de l’article L. 1111-7 CGCT.

Toutefois, la création d’un tel recours ne semble pas souhaitable.

D’abord, le contrôle de légalité – dont on a au demeurant déjà dit qu’il était utilisé avec parcimonie – peut
sembler suffire à parer aux cas les plus graves. S’il avait été saisi par exemple d’une convention de
coopération comportant une déclaration de la même farine que celle du protocole Franche Comté – Val
d’Aoste, le juge administratif aurait pu la censurer en embrassant une conception assez large des
engagements internationaux de la France, qui ne se limitent pas aux accords juridiques conclu en droit
international mais pourraient inclure aussi, dans une acception plus large, les positions diplomatiques
défendues dans les enceintes internationales, par exemple en matière de lutte contre la prolifération
nucléaire.

Ensuite, il serait excessif de croire que les collectivités territoriales seraient animées par le désir malsain
de lancer des initiatives diplomatiques de nature à gêner la politique étrangère de la France. Si les
inconvénients de telle ou telle initiative inconsidérée leur sont clairement exposés, il est bien rare qu’ils
s’entêtent dans leur projet. L’accent doit donc plus être porté sur la mise en œuvre des instruments
d’information et d’orientation de l’État, en premier lieu par le canal des ministères des affaires étrangères
et de l’intérieur.

Enfin, le signal adressé aux collectivités territoriales serait particulièrement mauvais. Alors même qu’un
consensus se dégage sur l’utilité de la coopération décentralisée et que tous s’accordent à reconnaître qu’il
faut l’aider à se développer, il serait paradoxal de créer une procédure qui témoigne de la suspicion dans
laquelle les collectivités territoriales seraient encore tenues.

Pour autant, si le besoin se faisait sentir d’aller dans ce sens, on pourrait imaginer de compléter à l’article
L. 1115-1 les mots « dans le respect des engagements internationaux de la France » par les mots « et de sa
politique étrangère ». Le contrôle de légalité serait ainsi étendu à des actes qui, sans heurter frontalement
tel ou tel engagement international contracté par la France, contredirait une « politique étrangère » aux
contours plus diffus que le juge administratif pourrait sans peine protéger.

La répartition des crédits déconcentrés de soutien à la coopération décentralisé par les préfets de région
doit aussi être l’occasion d’un suivi des actions entreprises. La concertation avec les collectivités en cause
doit être utilisée pour renforcer la portée des initiatives des collectivités. Il y a lieu pour le préfet de
région, en répartissant les crédits, d’apprécier l’intérêt du pays de destination dans la zone de solidarité
prioritaire, d’encourager les réseaux de collectivités, de soutenir les initiatives qui bénéficient d’un fort
soutien de la population.
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2.3.2.3. Modes et limites de la représentation de l’État par les élus

Le développement de cette pratique doit être particulièrement ciblé sur certaines actions de coopération
transfrontalière en France métropolitaine ou de coopération régionale pour les collectivités d’Outre-mer.

Elle découle de la nécessité de tenir compte de la diversité des compétences respectives de l’État et des
différents niveaux de collectivités dans les actions à entreprendre. Une même action, et a fortiori un
programme d’actions de coopération, touche à des compétences de l’État et d’une ou plusieurs
collectivités. Par exemple, la mise en place d’une initiative transfrontalière dans le domaine de
l’éducation mobilise en France des compétences de l’État (programmes, statuts des enseignants, etc.), et
de la région ou du département (construction et entretien d’un établissement). En Belgique, ce sera la
compétence d’une ou plusieurs « communautés » qui sera en cause. En Allemagne, ce sera celle du Land,
mais peut-être aussi celle du Kreis. Et au Luxembourg, ce sera celle de l’État. Il est souhaitable que
chaque délégation ait une certaine cohérence, qui devra avoir été assurée en amont. Il est alors possible de
rendre visible cette cohérence en confiant, le cas échéant et selon l’importance de la compétence
sollicitée, la présidence de la délégation française à l’exécutif d’une collectivité territoriale. Il en est de
même chez nos partenaires.

Les limites nécessaires sont celles mentionnées par la décision du Conseil constitutionnel n° 2000-435
DC du 7 décembre 2000 à propos de la loi d’orientation sur l’Outre-mer. Celui-ci considère « que
lorsqu’ils négocient ou signent les accords en cause, les présidents des conseils généraux ou des conseils
régionaux agissent comme représentants de l’État et au nom de la République française ; qu’ils doivent,
dans l’exécution de leur mandat, mettre en œuvre les instructions qui leur sont données par les autorités
de la république compétentes ; que ces mêmes autorités restent libres de délivrer pouvoir à d’autres
plénipotentiaires ou de ne délivrer pouvoir aux présidents de conseils généraux ou régionaux que pour
l’une seulement des phases de négociation et de signature ; qu’elles peuvent retirer à tout moment les
pouvoirs ainsi confiés » (voir supra 1.2.2.2.).

Il n’apparaît pas nécessaire de limiter à certaines collectivités la possibilité pour leur exécutif d’être ainsi
mandaté, dès lors qu’il ne s’agit pas ici de fixer une règle générale, mais la possibilité d’exceptions. Si un
accord est nécessaire dans le cadre du projet en cours de réalisation d’une agglomération transfrontalière
de Lille-Tournai-Courtrai, il apparaît possible qu’il puisse être conclu au nom de la République, et pour
les compétences de l’État et de la collectivité en cause, par le président du Conseil régional, mais aussi
par le président de la communauté d’agglomération de Lille-Roubaix-Tourcoing.

Des pistes de simplification de cette procédure peuvent être recherchées notamment dans la suppression
de la délibération initiale de l’assemblée délibérante. En effet, l’expérience de l’Outre-mer montre que
cette délibération, par laquelle l’assemblée autorise son président à demander au gouvernement les
pouvoirs qui le mandatent pour une telle négociation au nom de l’État, est source de confusion.
L’assemblée délibérante  pense que c’est elle qui mandate son président pour négocier. Or, ce n’est pas le
cas. Il pourrait être envisagé de remplacer cette délibération initiale par une simple information de
l’assemblée, celle-ci étant consultée ensuite sur le contenu de l’accord négocié.

Par ailleurs, il y a lieu de fixer un délai de réponse du ministère des Affaires étrangères, qui pourrait être
de trois mois, par exemple, afin de tenir compte du temps nécessaire à l’examen au regard de la cohérence
de la politique extérieure de la France, mais aussi du temps qui est celui des besoins de la collectivité.

En revanche, il n’est clairement ni nécessaire ni souhaitable d’étendre cette possibilité aux autres formes
de l’action extérieure des collectivités territoriales.
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CONCLUSION
La coopération décentralisée a pris son envol.

Sans attendre que la loi de 1992 lui confère un cadre juridique cohérent, elle s’est développée tous
azimuts. Les crédits consacrés à la coopération au développement ont augmenté sans cesse. La
coopération transfrontalière s’est intensifiée dans un cadre juridique qui, à bien des égards, apparaît plus
complet que celui de nos partenaires.

Le temps n’est plus où la légitimité même de la coopération décentralisée était mise en cause.

L’État a compris qu’il n’avait pas à redouter des initiatives intempestives de collectivités territoriales
avides d’accéder à un quelconque statut international. Paradoxalement, la scène est plus pacifiée en
France que dans d’autres pays à structure fédérale ou semi-fédérales où l’action extérieure des entités
fédérées continue à inquiéter (Canada, Espagne). Dans notre pays, l’État a compris que les collectivités
territoriales participaient, par leurs actions, au rayonnement de la France. Il a compris qu’il fallait les
encourager sans les brimer dès lors qu’elles respectaient l’esprit des lois de décentralisation : contrôle de
légalité du préfet, information de l’ambassadeur …

Le droit de la coopération décentralisée a toujours été en retard sur sa pratique.

Bien avant 1992, l’action extérieure des collectivités territoriales avait prospéré. Nombre de ces actions
étaient probablement dépourvues de base juridique. Mais elles jouissaient d’une légitimité politique telle
que le juge, qui n’en était pas saisie, n’a jamais révélé cette insécurité juridique.

La situation a changé depuis la décision du tribunal administratif de Poitiers du 18 novembre 2004 qui a
fait l’objet d’un électrochoc. Soudainement, les acteurs de la coopération décentralisée, qui se souciaient
fort peu de droit, ont pris conscience de la fragilité juridique de leurs entreprises. Et cette prise de
conscience est intervenue au moment même où le tsunami asiatique a provoqué dans la France entière un
mouvement de solidarité nationale dont les collectivités territoriales se sont fait le relais.

C’est dans ce contexte que le Conseil d’État entend se placer pour offrir au Gouvernement et au
législateur un diagnostic précis de l’état du droit et des recommandations pour une meilleure sécurité
juridique. Ce nouveau cadre sécurisé pourrait avoir un effet pervers. Jusqu’à présent, compte tenu des
limites floues posées par la loi et de l’absence de censure par le juge, les collectivités territoriales ne
voyaient guère de raisons de mettre des bornes à leurs interventions internationales. Et l’État, tant au
ministère des Affaires étrangères qu’au ministère de l’Intérieur, n’exerçait pas sur elles un contrôle
tatillon. Demain, si le droit était clarifié, fût-ce dans le sens d’une plus grande permissivité par rapport à
la situation actuelle, les autorités étatiques se trouveraient dans la situation paradoxale de devoir rappeler
les élus locaux les limites à ne pas dépasser.
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Ce faisant, le Conseil d’État a conscience de ne pas épuiser le sujet95. La mise en œuvre concrète
d’actions de coopération décentralisée soulève de nombreuses questions très concrètes dont le groupe de
travail a eu à connaître mais qu’il n’était pas dans son mandat de traiter : ainsi la mise à disposition de
fonctionnaires territoriaux96 ou les circuits de financements des projets soulèvent des questions
techniques qui appellent, en liaison avec le ministère de la Fonction publique ou avec celui de l’Économie
et des finances, une réflexion spécifique. La coopération transfrontalière constitue également un champ
immense97 dont la spécificité est devenue telle que le groupe de travail s’est parfois demandé si elle ne
constituait pas à elle seule une thématique totalement distincte de la coopération décentralisée au long
cours » ./.

                                                     
95

 La Cour des comptes a décidé le 31 mai 2005 de réaliser une étude sur ce sujet.
96

 Le rapport de Julien Boucher au Premier ministre sur « La mobilisation de l’expertise publique sur les actions de coopération
institutionnelle internationale » (juillet 2003) est riche d’enseignements.

97
 Le rapport de M. Lamassoure sur les coopérations transfrontalières a été remis au ministre des Affaires étrangères

le 18 mai 2005.
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Ministère de l’intérieur
Direction générale

des collectivités locales

NOR INT B 01 00124 C

Ministère des affaires étrangères
Secrétariat général

20 AVRIL 2001

Le ministre de l'intérieur
Le ministre des affaires étrangères

à

Mesdames et Messieurs les préfets
Mesdames et Messieurs les chefs de poste

diplomatiques et consulaires

OBJET: La coopération décentralisée des collectivités territoriales françaises et de leurs

groupements avec des collectivités territoriales étrangères et leurs groupements.

RÉFÉRENCES : Chapitre II du livre Ier du code général des collectivités territoriales

« Coopération décentralisée" (articles L. 1112-1 à L. 1112-7 du CGCT). Circulaire du Premier

ministre du 26 mai 1983 sur l'action extérieure des collectivités locales.

RÉSUMÉ : Le développement de la coopération décentralisée menée par les collectivités
territoriales et leurs groupements, le souci exprimé par les élus de plus de sécurité
juridique ont rendu nécessaire un commentaire actualisé des règles applicables en la
matière, en fonction des éléments nouveaux résultant de la législation postérieure à la loi
du 6 février 1992 et de la jurisprudence, ainsi que des travaux de la Commission nationale
de la coopération décentralisée (CNCD). La présente circulaire remplace la circulaire
interministérielle du 26 mai 1994.

Vous trouverez dans la présente circulaire une présentation actualisée des principales

dispositions du code général des collectivités territoriales et des instructions relatives au

contrôle de légalité exercé par les préfets sur les conventions de coopération décentralisée. Il

nous a paru utile de diffuser cette instruction aux chefs de poste diplomatiques et consulaires qui

sont invités dans le cadre de leurs fonctions à concourir, si besoin est, à la mise en œuvre de ces

dispositions. Tout en gardant le même plan d'ensemble, cette circulaire se substitue en tous ses

points à la circulaire interministérielle du 26 mai 1994 relative au même objet.

*       *

…/…
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DEFINITION PRELIMINAIRE.

La coopération décentralisée regroupe l'ensemble des actions de coopération
internationale menées par convention dans un but d'intérêt commun par une ou plusieurs
collectivités territoriales françaises (régions, départements, communes et leurs
groupements), d'une part, et une ou plusieurs autorités territoriales étrangères et leurs
groupements, d'autre part, dans le cadre de leurs compétences mutuelles.

Ces actions peuvent prendre des formes diverses (jumelages, "jumelages-coopération",
programmes ou projets de développement, échanges techniques,...). Elles peuvent
intervenir entre collectivités ou autorités territoriales (cf. 1.1.2.) de toutes zones
géographiques et de tous profils économiques ou sociaux. La coopération décentralisée
s'insère dans le cadre plus large de l'action extérieure des collectivités territoriales,
définie par une circulaire du Premier ministre en date du 26 mai 1983.

Dans ce cadre, les collectivités territoriales peuvent légalement mener à ce titre à
l'étranger des actions qui n'entrent pas dans la définition de la coopération décentralisée,
mais qui répondent à un but d'intérêt local (ainsi la présence à une foire-exposition, des
actions de promotion économique, touristique ou culturelle, des actions humanitaires,
etc.).

1. LE CADRE LEGISLATIF GENERAL

La loi institue pour les collectivités locales et leurs groupements une possibilité de
contracter avec des collectivités territoriales étrangères et leurs groupements
(en application de l' art. L. 1112-1 du CGCT). Elle permet à des collectivités territoriales
étrangères et à leurs groupements de participer au capital de sociétés d'économie mixte
locales ou de groupements d'intérêt public (art. L. 1112-2 et L.1 112-3). Elle institue une
Commission nationale de la coopération décentralisée (CNCD), par l'art. L. 1112-6.

1.1. LES PERSONNES PUBLIQUES CONCERNES

1.1.1. En France

Les partenaires concernés sont les communes, les départements, les régions et leurs
groupements. Par groupement, il faut entendre tous les établissements publics qui
agissent aux lieu et place des collectivités territoriales, à la suite des transferts de
compétences que celles-ci leur ont consentis :

• Tous les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité
propre ou non : les syndicats de communes (à vocation unique ou multiple),
les communautés de communes, les communautés d'agglomération, les
communautés urbaines, les districts jusqu'au 1er janvier 2002, les syndicats
d'agglomération nouvelle.

• Les syndicats mixtes.
.../...
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• Les institutions ou organismes interdépartementaux créés en application de
l'article L. 5421-1 du code général des collectivités territoriales.

• Les ententes interrégionales créées en application de l'article L. 5621-1 du code
général des collectivités territoriales.

En revanche, ne sont pas considérés comme groupements de collectivités territoriales
et comme tels n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L. 1112-1 :

Les établissements publics spécialisés créés par des collectivités territoriales ou par des
groupements de collectivités :

- les établissements publics locaux spécialisés tels que : les centres d'action sociale, les
établissements publics hospitaliers, les organismes d'habitation à loyer modéré
(OPHLM, OPAC, etc.), qu'ils soient communaux ou intercommunaux,
départementaux ou interdépartementaux...,

- les régies, communales ou intercommunales, dotées de la personnalité morale et de
l'autonomie financière,

- les offices de tourisme et les offices du tourisme (EPIC),

- les établissements publics fonciers locaux (art. L. 324-1 du code de l'urbanisme),

- les agences départementales (art. L. 5511-1 du code général des collectivités
territoriales), les agences de développement économique, agences d'urbanisme,
agence des espaces verts, etc..

- les centres de gestion de la fonction publique territoriale.

• Les groupements d'intérêt public (GIP).

• Les sociétés d'économie mixte locales (SEML).

• Les services départementaux d'incendie et de secours (SDIS).

• Les ententes sur les objets d'utilité départementale (L. 5411-1 du code général des
collectivités territoriales) et les conférences interdépartementales (L. 5411-2).

On notera que les organismes ci-dessus peuvent, selon les cas, être habilités ou non par les
traités, par la loi ou par leurs statuts à mener une action internationale propre. De même,
ils peuvent, au même titre que par exemple les universités, les chambres consulaires, des
fondations ou des associations, intervenir comme opérateur d'actions dont les
collectivités territoriales ou les groupements sont responsables et maîtres d'ouvrage. Cette
délégation, pour être licite, doit toutefois se faire dans des conditions qui écartent le
risque de gestion de fait (v. infra 4.1.).

1.1.2. A l’étranger

…/…
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Il faut entendre par « collectivité territoriale étrangère » les collectivités, autorités ou
organismes exerçant des fonctions territoriales ou régionales et considérées comme telles
dans le droit interne de chaque Etat.

Dans certains cas, l'organisation territoriale des Etats étrangers ne comprend pas de
collectivité territoriale autonome. Il peut être alors utile d'apprécier si l'autorité territoriale
dispose bien de la faculté de passer des conventions. Les préfets pourront si nécessaire se
rapprocher du ministère des affaires étrangères (délégué pour l'action extérieure des
collectivités locales) si des informations de ce type leur sont demandées ou dans le cadre
du contrôle de légalité.

La loi ne crée pas d'obligation pour que la collectivité étrangère soit de même niveau
que la collectivité française. Sauf disposition particulière dans le droit interne de l'Etat
dont relève la collectivité étrangère, les collectivités territoriales françaises ou leurs
groupements ont donc une capacité à contracter avec des collectivités territoriales
étrangères quel que soit leur niveau dans l'organisation de l'Etat étranger.

1.1.3. L’interdiction des conventions avec les Etats étrangers et le régime des
accords avec les organisations internationales.

L'article L. 1112-5 du code général des collectivités territoriales dispose que : « Aucune
convention, de quelque nature que ce soit, ne peut être passée entre une collectivité
territoriale ou un groupement et un Etat étranger » (rédaction résultant de la loi n° 95-115
du 4 février 1995 d’orientation pour l ‘aménagement et le développement du territoire).

Cette interdiction vise les Etats souverains et non les entités fédérées, qu'elles soient ou
non dénommées "Etats" (cf. les Cantons suisses, les Lânder allemands, les Etats fédérés
des Etats-Unis...)

Si la loi confère aux collectivités territoriales et à leurs groupements la capacité de
passer des conventions avec des collectivités territoriales de pays étrangers et leurs
groupements pour mener des actions conjointes, ces collectivités n'en deviennent pas
pour autant des sujets de droit international. Cette qualité appartient aux Etats et aux
organisations internationales et à eux seuls.

De l'article L. 1112-1, il découle que ces dernières et leurs groupements ne sauraient
conclure une convention portant sur des compétences exclusives de l'Etat telles qu'elles
résultent de l'ordonnancement juridique français, même si le partenaire étranger a de son
côté l'exercice total ou partiel de telles compétences.

Dans la mesure où des conventions peuvent être passées avec les seules collectivités
territoriales étrangères et leurs groupements, les organisations internationales sont donc
exclues du champ de la coopération décentralisée. Mais il est en revanche envisageable
que les collectivités territoriales puissent, à l'occasion de véritables liens de coopération
décentralisée  conclus  avec  une  ou  plusieurs  collectivités  territoriales  étrangères,

.../...
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souscrire à des contrats d'objectifs, de financement, ou jouer le rôle d'opérateur de
l'Union européenne ou d'une organisation internationale (par exemple UNESCO,
UNICEF, PNUD, organisations régionales relevant des Nations Unies, Agence
intergouvernementale de la Francophonie, etc.).

Des dispositions particulières, résultant de la loi d'orientation sur l'Outre-Mer (ton-
2000-1207 du 13 décembre 2000, J.O. du 14) permettent à certaines collectivités
territoriales (régions et départements d'Outre-Mer) de traiter directement avec des Etats
voisins (Titre V, "De l'action internationale de la Guadeloupe, de la Guyane, de la
Martinique et de la Réunion dans leur environnement régional", articles 42 et 43,
devenant les articles L. 3441-2 à 3441-7 et L. 4433-4-1 à 4433-4-8 du code général des
collectivités territoriales).

Ainsi, dans les domaines de compétence de l'Etat, les autorités de la République
peuvent délivrer pouvoir aux présidents des conseils généraux et régionaux d'Outre-Mer
pour négocier ou signer des accords avec un ou plusieurs Etats ou territoires situés,
selon les cas, dans la Caraïbe, au voisinage de la Guyane ou dans la zone de l'océan
Indien, ou avec des organismes régionaux des aires correspondantes, y compris des
organismes régionaux dépendant des institutions spécialisées des Nations Unies. Dans le
cas où ces dispositions ne sont pas utilisées, ils pourront être associés ou participer aux
négociations de même nature au sein de la délégation française.

Dans les domaines de compétence des départements et régions, les conseils généraux
et les conseils généraux d'Outre-Mer peuvent demander aux autorités de la République
d'autoriser leurs présidents à négocier des accords internationaux, qui seront ensuite
soumis pour avis à la délibération des assemblées concernées. Les autorités de la
République peuvent ensuite donner au président du conseil général ou du conseil
régional pouvoir de signer l'accord.

Pour les accords internationaux portant à la fois sur des domaines de compétence de
l'Etat, des départements et des régions, les exécutifs départementaux et régionaux
d'Outre-Mer participeront à leur demande à leur négociation et à leur signature, lorsqu'il
n'auront pas été autorisés à négocier ou à signer de tels accords.

La loi d'orientation pour l'Outre-Mer donne aussi la possibilité aux présidents des
conseils généraux et des conseils régionaux de participer à leur demande aux
négociations de la France avec l'Union européenne tendant à fixer les conditions
d'application du traité instituant la Communauté européenne dans le cadre de son article
299, paragraphe 2. Les exécutifs départementaux et régionaux pourront également
demander à l'Etat de prendre l'initiative de négociations avec l'Union européenne en vue
d'obtenir des mesures spécifiques utiles au développement de leur territoire.

Pour la mise en oeuvre des actions engagées dans le cadre de leurs compétences en
matière de coopération régionale, les conseils généraux et conseils régionaux d'Outre-

.../...
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Mer pourront recourir aux sociétés d'économie mixte locales et à celles régies par la loi
n° 46-860 du 30 avril 1946.

Si les statuts des organisations régionales le permettent, les conseils régionaux
d'Outre-Mer pourront être membres associés des organisations régionales de la zone ou
avoir le statut d'observateur.

L'ensemble de ces dispositions vise à introduire plus de souplesse dans la mise en
œuvre de la coopération régionale en permettant aux collectivités territoriales d'Outre-
Mer, interlocutrices privilégiées des partenaires étrangers de la France dans leur zone
géographique, d'exercer un rôle d'initiateur. Ce rôle devra, bien entendu, être mené en
liaison avec les ambassades de France dans les pays voisins afin d'assurer la pleine
cohérence de la politique de la France dans la zone. En effet, les dispositions de la loi
d'orientation pour l'Outre-Mer ne modifient en rien la responsabilité de la politique
étrangère de la France, qui reste confiée à l'Etat.

1.1.4. La question des relations avec des organismes privés.

En ce qui concerne les rapports avec les personnes de droit privé (associations,
ONG, fondations, entreprises, personnes physiques), celles-ci sont considérées,
lorsqu'elles participent à la mise en œuvre des actions résultant d'une convention de
coopération décentralisée, comme partenaires ou opérateurs, selon les cas.

1.2. LES CONVENTIONS DE COOPERATION DECENTRALISEE

Article L. 1112-1 du code général des collectivités territoriales :

«  Les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent conclure des conventions
avec des collectivités territoriales étrangères et leurs groupements, dans les limites de
leurs compétences et dans le respect des engagements internationaux de la France. (…) »

Par convention il faut entendre tout contrat ou acte signé entre des collectivités
territoriales, françaises et étrangères, et leurs groupements, comportant des déclarations,
des intentions, des obligations ou des droits opposables à l'autre partie. Sont visées par la
loi aussi bien les conventions ayant un caractère déclaratif que celles pouvant avoir des
conséquences matérielles, financières ou réglementaires pour ces collectivités.

Que la collectivité territoriale soit engagée financièrement, matériellement ou non, la
convention caractérise la coopération décentralisée pour tous les types d'intervention. Dès
lors que des services, des biens ou des financements sont engagés par une collectivité
territoriale ou qu'elle est amenée à en recevoir de l'interlocuteur étranger, il convient que
les stipulations de la convention permettent de s'assurer que des engagements réciproques
peuvent être définis, qu'un contrôle peut être établi et que les éventuels litiges pourront
être réglés.

1.2.1. Les principes généraux présidant à l’élaboration des conventions

.../...
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En matière de coopération décentralisée, les collectivités territoriales exercent leurs
compétences dans le respect de la Constitution et des règles et principes de valeur
constitutionnelle ou législative. Elles doivent notamment ne pas porter atteinte :

• au principe d'indivisibilité de la République et de souveraineté nationale (articles
1er et 3 de la Constitution), tel qu'il a été notamment rappelé dans la décision 76-71
DC du Conseil constitutionnel du 30 décembre 1976 ;

• au respect des engagements internationaux de la France (c'est-à-dire «  Les traités

ou accords », article 55 de la Constitution), principe rappelé dans l'art. L 1112-1
en ce qui concerne la coopération décentralisée ;

• au respect des intérêts de la Nation et des pouvoirs constitutionnels du Président
de la République et du Gouvernement en matière de conduite de la politique
étrangère de la France (articles 5, 14, 20 et 52 à 60 de la Constitution) ;

• au principe d'absence de tutelle d'une collectivité territoriale sur une autre (article L
1111-3 du code général des collectivités territoriales) :

• aux règles constitutionnelles et législatives relatives à l'emploi de la langue
française (article 2 de la Constitution et loi n° 94-665 du 4 août 1994) ;

• à l'égalité des citoyens devant les charges publiques et à l'égalité des usagers
devant le service public ;

• à la liberté du commerce et de l'industrie (Conseil d’Etat, Chambre syndicale du
commerce en détail de Nevers, 30 mai1930)

1.2.2. Les compétences des collectivités territoriales françaises

La notion de compétences inclut à la fois les attributions légales de compétences
(celles qui résultent des lois de décentralisation et des autres textes législatifs) et la clause
générale de compétence résultant des articles L. 2121-29 (pour les communes), L. 3211-1
(pour les départements), L. 4221-1 (pour les régions). Les attributions légales de
compétences et la clause générale de compétence constituent les deux modes
complémentaires de détermination des compétences des collectivités territoriales.

Dans le cadre des compétences d'attribution, l'intérêt local est nécessairement
présumé par l'intervention du législateur.

Les collectivités locales bénéficient également de tout le champ d'initiative
correspondant à l'application de la clause générale de compétence fondée sur les articles
précités du CGCT. Ceux-ci disposent que les conseils municipaux, les conseils généraux
et les conseils régionaux règlent par leurs délibérations, respectivement, les affaires de la
commune, du département et de la région.

.../...
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La clause générale de compétence donne vocation à toute collectivité territoriale à
intervenir dans tous les domaines d'intérêt local qui la concernent. Toutefois, l'intérêt
local n'étant pas présumé par le législateur, les interventions des collectivités
territoriales sur ce fondement sont effectuées sous le contrôle du juge administratif qui
peut être amené à en examiner au cas par cas le bien fondé. Ainsi, les collectivités
territoriales ne doivent pas méconnaître les interdictions posées par le législateur (voir
par exemple CE Ass., 6 avril 1990, Département d'Ille-et-Vilaine à propos du
dépassement d'un taux limite de subvention), ni empiéter sur les compétences de l'Etat.
Elles ne doivent pas non plus porter atteinte aux attributions qui seraient confiées par
la loi de façon exclusive à une autre collectivité territoriale. Au-delà de ces
impossibilités, la jurisprudence a défini avec souplesse l'intérêt local qui conditionne la
capacité d'action des collectivités locales :

1. L'intervention doit se justifier par l'exigence d'un intérêt public, soit par nature (par
opposition à la satisfaction d'un intérêt privé), soit par carence de l'initiative privée
(voir par exemple CE, 30 mai 1930, Chambre syndicale de commerce en détail de
Nevers, pour lesquels des conseils municipaux n'ont été autorisés à ériger en services
publics communaux des entreprises que si "en raison des circonstances de temps et de
lieu, un intérêt public justifie leur intervention"),

2. L'intervention doit revêtir un intérêt direct pour la population concernée, cette notion
s'étendant à celle d'intérêt réciproque des deux parties dans le cadre d'une convention
de coopération décentralisée (v. CE, Ass., 25 octobre 1957, Commune de Bondy, à
propos de subventions à des sections locales d'associations nationales qui menaient et
allaient mener une action sociale au niveau communal).

3. L'initiative doit se conformer au principe d'impartialité. Par sa décision
Commune de Pierrefîtte-sur-Seine (23 octobre 1989), le Conseil d'Etat a
considéré que des délibérations accordant des subventions étaient entachées
d'illégalité, les conseils municipaux ayant entendu prendre parti dans un conflit à
l'étranger. De même, dans la décision du 28 juillet 1995, Villeneuve-dAscq, le
Conseil d'Etat a vérifié qu'il n'était "ni établi, ni même allégué que la commune
ait entendu intervenir dans un différend de nature politique...".

En application de cette jurisprudence relative à la détermination de l'intérêt local,
le Conseil d'Etat a considéré dans sa décision susmentionnée Villeneuve-dAscq, que le
versement par cette dernière d'une bourse à deux étudiants étrangers répondait à un
intérêt communal. Cette initiative était effectuée au profit d'étudiants originaires de
villes jumelées avec la commune et issus d'universités entretenant des liens avec un
département de l'université de Lille implanté à Villeneuve-dAscq.

.../...



COMPTABILITÉ PUBLIQUE INSTRUCTION N° 07-048-M0 DU 10 DÉCEMBRE 2007

89

ANNEXE N° 2 (suite)
- 10 -

En entendant "faciliter l'accueil d'étudiants de haut niveau, spécialistes de certaines
techniques avancées", la commune avait pour but "d'encourager le développement
ultérieur de projets de coopération associant des instituts de recherche et des entreprises
situés tant sur le territoire de la commune de Villeneuve-d'Ascq que sur celui des
collectivités dont étaient issus les deux étudiants bénéficiant des bourses".

En résumé, du point de vue du contrôle de légalité la condition de respect de leurs
compétences par les collectivités territoriales est satisfaite si l'un au moins des trois cas
de figure est rempli :

1. Une convention est conclue qui se rattache à l'exercice d'une ou plusieurs
compétences attribuées à la collectivité territoriale par un texte de loi particulier.

2. Une convention est conclue qui se rattache à la mise en oeuvre de la clause
générale de compétences issue des articles L. 2121-29, L. 3211-1 et L.4221-1 du code
général des collectivités territoriales. L'intérêt local, qui peut être contrôlé par le juge
administratif, l'est en général en faisant appel, par exemple, aux critères suivants : recours
aux associations caritatives locales ou à des antennes locales d'associations nationales,
tradition d'actions de jumelage ou d'échanges divers, intérêt mutuel des partenaires,
présence d'habitants originaires de la collectivité territoriale étrangère, etc.

3. En raison de l'urgence, une action de coopération a pu être engagée par une
collectivité territoriale dans un but humanitaire (par exemple à la suite d'une catastrophe
naturelle) sans qu'au préalable une convention ait pu être établie. Ces interventions
humanitaires d'urgence, si elles doivent se poursuivre, devront rentrer dans le droit
commun conventionnel de l'article L. 1112-1, soit au titre d'une compétence d'attribution,
soit de la clause générale de compétence. Le cadre conventionnel doit en effet demeurer
l'instrument de droit commun de la coopération décentralisée.

1.2.3. La compétence des groupements de collectivités territoriales

Les groupements de collectivités territoriales étant des organes de substitution,
l'article L. 1112-1 du code général des collectivités territoriales leur reconnaît la faculté de
conclure des conventions avec des collectivités territoriales étrangères et leurs
groupements.

Si une collectivité territoriale souhaite poursuivre une action de coopération
décentralisée, deux situations peuvent se présenter. L'action envisagée recouvre une
compétence qui a été transférée à un groupement. Dans ce cas, la collectivité territoriale
ne peut plus intervenir en application du principe d'exclusivité selon lequel dès lors qu'une
compétence a été attribuée à un groupement, la commune est immédiatement dessaisie (v.
CEAss., 16 octobre 1970, Commune de Saint-Vallier). En revanche, lorsqu'une action de
coopération se rattache à un intérêt local, la collectivité territoriale peut en poursuivre la
mise en œuvre. Par ailleurs, lorsqu'en raison de son étendue ou de sa complexité, la
coopération décentralisée comporte des actions qui associent des compétences
conservées par des collectivités territoriales, d'une part, et des compétences transférées à
des groupements, d'autre part, la complémentarité des intervenants peut être recherchée.

.../...
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1.2.4. Le cas des services publics industriels et commerciaux

Les actions de coopération décentralisée des services publics industriels et
commerciaux (SPIC) sont légales si elles restent limitées à des échanges d'expériences et
de savoir-faire, dont on peut supposer qu'ils peuvent bénéficier aussi aux usagers du
service. En revanche, elles ne peuvent financer des infrastructures à l'étranger sur les
recettes du service. En effet, le financement de ces services (eau, assainissement,...)
repose non sur le contribuable mais sur le redevable qui ne doit payer que la contrepartie
du service rendu (art. L. 2224-1 du CGCT ; Cass. com. 4 juin 1991, Blot c/ trésorier
principal de Chinon). De telles actions doivent être financées par contributions
financières des communes membres.

Il en va différemment pour les services financés en tout ou en partie par le budget
général, notamment les services publics administratifs (SPA), ainsi en matière culturelle
et sociale. La distinction entre ces deux natures de service (SPIC et SPA) peut trouver
son origine dans la loi (en ce qui concerne, par exemple, l'assainissement) ou se déduire
d'un faisceau d'indices reconnus par la jurisprudence administrative (objet, ressources,
mode d'organisation et de fonctionnement) ; cf. CE Ass. 16 novembre 1956, Union
syndicale des industries aéronautiques ; cf; "Guide de l'élu sur la délégation de service
public, éditions DGCL.

1.2.5. Le contentieux né de l’application des conventions

La loi ne prévoit pas de disposition particulière en matière de contentieux des
conventions de coopération décentralisée. Un traité ou un accord intergouvernemental
peut toutefois prévoir explicitement ce point, et dans ce cas il s'applique de plein droit,
les règles de compétence juridictionnelle étant d'ordre public. En l'absence de telles
dispositions, le lieu d'exécution de la convention emporte compétence de la juridiction
territorialement compétente pour en connaître. Les dispositions conventionnelles
prévoyant une tentative de règlement amiable des conflits sont licites, dès lors qu'elles
ne privent pas définitivement les parties d'un recours juridictionnel effectif si besoin est.

Les collectivités territoriales ont intérêt à s'informer sur le dispositif juridictionnel
existant dans le pays concerné et peuvent à cet égard se renseigner auprès de
l'ambassade de France.

1.3. LE CONTRÔLE DE LEGALITE

1.3.1. Principe et portée du contrôle de légalité

.../...
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Les conventions, ainsi que le ou les avenants qui les modifient, sont soumises au
contrôle de légalité. Celui-ci s'exerce dans les conditions de droit commun, en
application des dispositions du deuxième alinéa de l'article L. 1112-1 et de l'article L.
2131-6 du code général des collectivités territoriales.

Vous veillerez notamment :

- à ce qu'un des exemplaires de la convention soit rédigé en français (application de la
loi de 1994 précitée), cet exemplaire devant faire foi ;

- à ce que le signataire français ait été au préalable autorisé à conclure la convention par
une délibération de l'assemblée de la collectivité territoriale (ou du groupement)
concernée ;

- à ce que la convention ne comporte pas de dispositions qui pourraient lier sans leur
accord explicite d'autres collectivités territoriales non signataires ou l'Etat (par exemple
en indiquant des montants de subvention, des modalités de participation ou des
exonérations de taxes ou de charges qui ne relèvent pas du pouvoir de décision de la
collectivité territoriale, même si elle peut y prétendre) ;

- à vérifier en cas de doute sérieux et en vous appuyant en tant que de besoin sur les
services du ministère des affaires étrangères (le délégué pour l'action extérieure des
collectivités locales) que la collectivité territoriale étrangère dispose bien de la faculté
de passer des conventions de coopération décentralisée ;

- à ce que soient respectés les instruments internationaux (traités, accords,
conventions) auxquels la France est partie et qui concernent la coopération
décentralisée.

Dans le cadre du contrôle de légalité, les conventions pourront être déférées au juge
administratif dans les conditions de droit commun, dans les deux mois à compter de la
transmission (v. infra). Une demande de suspension peut également être formulée par le
préfet, cette voie restant, comme dans les autres matières soumises au contrôle de
légalité, de caractère exceptionnel.

1.3.2. La transmission et la publication des délibérations et conventions

La transmission est l'une des formalités rendant exécutoire la convention. La convention
doit être transmise par courrier au représentant de l'Etat chargé du contrôle de légalité.
Elle doit être signée par l'ensemble des parties contractantes. Lorsqu'une convention est
conclue par plusieurs collectivités territoriales françaises situées dans le même
département, le caractère exécutoire de l'acte est subordonné à sa transmission à l'autorité
préfectorale. Lorsqu'elle est conclue par des collectivités territoriales françaises situées
dans des départements ou des régions différents, le caractère exécutoire ne sera acquis
qu'après la transmission au dernier préfet concerné, chaque collectivité transmettant l'acte
à la sous-préfecture, la préfecture de département ou la préfecture de région dont elle
dépend et le publiant. En ce qui concerne les groupements de collectivités territoriales
françaises, la transmission doit être faite au préfet du département où est situé le siège.
Les avenants aux conventions sont également soumis aux mêmes règles.

.../...
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La publication est l'autre formalité donnant son caractère exécutoire à la convention.
Elle s'opère dans les conditions de droit commun, par affichage et publication au
recueil des actes administratifs. L'attention est appelée sur le fait que la publication de
la délibération autorisant la passation de la convention n'est pas suffisante pour
conférer à celle-ci un caractère exécutoire. La loi a entendu soumettre la convention
elle-même aux règles de transmission et de publicité.

L'article L. 1112-1 du code général des collectivités territoriales soumet toutes les
conventions, y compris celles portant sur le domaine privé des collectivités
territoriales ou de leurs groupements, aux règles de transmission et de publication dans
les conditions de droit commun.

* *

2. LES INSTRUMENTS DE LA COOPERATION TRANSFRONTALIERE ET
INTRA-EUROPEENNE

2.1. DEFINITIONS

La coopération transfrontalière concerne les relations établies entre collectivités
territoriales françaises et étrangères se trouvant au voisinage d'une frontière terrestre et,
dans certains cas, d'une "frontière maritime".

La coopération intra-européenne s'entend ici de la coopération entre collectivités
territoriales des Etats membres de l'Union européenne et des collectivités territoriales des
autres Etats européens frontaliers. Elle prend notamment la forme d'une coopération
interrégionale, mais recouvre également les très nombreux liens existant entre d'autres
niveaux de collectivités territoriales. La plupart du temps, ces liens s'expriment sous la
forme de droit commun de la coopération décentralisée, prévue par l'article L. 1112-1.
Mais les conventions, traités et accords internationaux, de même que certains textes
législatifs de droit interne, prévoient des modalités et des outils spécifiques
d'intervention.

On notera que si la coopération transfrontalière avec des collectivités de pays de l'Union
européenne  est incluse  a fortiori dans la notion de coopération intra européenne, il peut
y avoir coopération transfrontalière avec des collectivités de pays n'appartenant pas à
l'Union (la Suisse, Andorre et Monaco, mais aussi le Brésil et le Surinam, limitrophes de
la Guyane et la partie néerlandaise de l'île de Saint-Martin, limitrophe de la Guadeloupe).
Faut-il encore que ces Etats aient des collectivités territoriales, ce qui n'est pas toujours le
cas.

.../...
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Pour les besoins de la présente circulaire, on considérera qu'il y a "frontière maritime"
notamment lorsque les zones maritimes territoriales sont contiguës (cas de la "frontière"
entre le Nord-Pas-de-Calais et le Kent, ou entre la Corse et la Sardaigne). Mais on
remarquera que les programmes d'intérêt communautaire (PIC) Interreg (actuellement
Interreg III) peuvent avoir une conception plus large des zones de coopération
transfrontalière, dans des conditions qui seront le cas échéant à vérifier auprès de la
délégation à l'aménagement du territoire et à l'action régionale (DATAR).

2.2. LES ACCORDS INTERNATIONAUX APPLICABLES

2.2.1. Les principes de la Convention de Madrid

Négociée sous l'égide du Conseil de l'Europe, la convention-cadre européenne sur la
coopération transfrontalière des collectivités ou autorités territoriales ouverte à la
signature à Madrid le 21 mai 1980, signée et ratifiée par la France, est destinée à
promouvoir la conclusion d'accords ou d'arrangements dans le domaine de la coopération
transfrontalière entendue comme "toute concertation visant à renforcer et à développer
les rapports de voisinage entre collectivités ou autorités territoriales". La coopération de
ces collectivités ou autorités doit s'exercer dans le cadre de leurs compétences telles
qu'elles sont définies par le droit interne.

2.2.2. Le protocole additionnel n° 1 à la convention de Madrid

Un protocole additionnel n° 1 à la convention-cadre, ratifié par la France le 19 mai
1999, prévoit la possibilité pour les accords de coopération transfrontalière de créer des
organismes de coopération disposant ou non de la personnalité juridique. Cet outil peut
servir de cadre juridique pour les pays avec lesquels nous n'avons pas conclu d'accords
particuliers (Cf. infra 2.2.3), notamment la Belgique et la partie de la Suisse qui n'est pas
dans le champ d'application de l'accord de Karlsruhe.
(Vu aussi tableau en annexe))

2.2.3. La convention de Rome, le traité de Bayonne, l’accord de Karlsruhe
(v. aussi tableau en annexe)

La convention  franco-italienne de Rome du 26 novembre 1993 a une portée limitée aussi
bien en ce qui concerne les domaines traités que son extension géographique. Elle ne
prévoit pas expressément que les collectivités territoriales françaises et italiennes créent
ou participent à des organismes de coopération transfrontalière.

.../...
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Le traité franco-espagnol de Bayonne du 10 mars 1995. L'espace géographique
concerné pour la France est étendu puisqu'il correspond aux trois régions Aquitaine,
Midi-Pyrénées et Languedoc-Roussillon, ainsi qu'aux collectivités territoriales qu'elles
comportent. L'accord dispose que les collectivités territoriales françaises et espagnoles
peuvent conventionner pour, d'une part, créer et gérer des équipements ou des services
publics et coordonner leurs décisions dans des domaines d'intérêt commun et, d'autre
part, créer ou participer à des organismes de coopération existants, dotés de la
personnalité juridique (tels que groupements d'intérêt public de coopération
transfrontalière, SEM locales ou "consorcio " de statut espagnol) ou non dotés de cette
personnalité (tels que groupes d'étude ou comités de coordination).

L’accord franco-germano-luxembourgeois-suisse de Karlsruhe du 23 janvier 1996 revêt
plusieurs caractéristiques :

- il ne s'applique pas nécessairement aux mêmes niveaux de collectivités territoriales au
sein des pays signataires,

- en France, les établissements publics des collectivités territoriales peuvent être associés
aux actions de coopération sans en être les acteurs directs,

- il crée un organisme de coopération sui generis doté de la personnalité juridique et de
l'autonomie financière : le groupement local de coopération transfrontalière (GLCT).

Le groupement local de coopération transfrontalière (GLCT) proposé dans le cadre des
dispositions de l'accord de Karlsruhe est une personne morale de droit public dotée de la
capacité juridique et de l'autonomie financière qui peut être créé par des collectivités
territoriales françaises et étrangères. Il est soumis au droit interne applicable aux
établissements publics de coopération intercommunale du pays dans lequel il a son siège.

L'autre originalité de l'accord de Karlsruhe est la possibilité d'associer à la coopération
décentralisée transfrontalière menée par les collectivités territoriales des organismes
publics locaux. Il s'agit pour la France des établissements publics locaux : centres
communaux d'action sociale, collège et lycées, hôpitaux, offices du tourisme, etc.

2.3. LES DISPOSITIONS GENERALES DE DROIT INTERNE

2.3.1. Les conventions de coopération décentralisée

Sauf les limitations qui pourraient résulter d'un accord international régulièrement
approuvé ou ratifié par la France et donc de force supérieure à celle de la loi, les
dispositions des articles L. 1112-1 et suivants du code général des collectivités
territoriales s'appliquent de plein droit à la coopération transfrontalière ou intra-
européenne. Elles fournissent un cadre très souvent suffisant, par la conclusion de
conventions de coopération décentralisée. Les instruments juridiques énumérés ci-après
sont, eux, adaptés aux situations dans lesquelles il apparaît nécessaire de disposer de
structures dotées de la personnalité juridique, en particulier pour exploiter dans la durée
des équipements ou services publics d'intérêt commun.

.../...
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2.3.2. Les groupements d’intérêt public (GIP)

Les collectivités territoriales peuvent créer des groupements d'intérêt public (GIP),
avec la participation des collectivités locales appartenant à des Etats membres de l'Union
européenne, pour mettre en oeuvre et gérer ensemble pour une durée déterminée, les
actions requises par les projets et programmes de coopération interrégionale et
transfrontalière intéressant des collectivités locales appartenant à des Etats membres de
l'Union européenne (article L. 1112-2). Dans ce contexte, il faut entendre par coopération
interrégionale la coopération entre deux ou plusieurs régions frontalières ou non
appartenant à l'Union européenne.

Elles peuvent également créer, avec la participation de collectivités locales
appartenant à des Etats membres de l'Union européenne, des GIP pour exercer, pendant
une durée déterminée, des activités contribuant à l'élaboration et la mise en oeuvre de
politiques concertées de développement social urbain (article L. 1112-3). Il peut s'avérer
nécessaire de vérifier si les collectivités étrangères ont la possibilité, au regard de leur
droit interne ou du fait d'un traité, d'adhérer à un tel organisme, remarque qu'il conviendra
aussi de faire (v. infra 2.3.3) à propos des SEM. Il est possible de se reporter à la
circulaire du 16 juin 1994 qui précise la procédure d'approbation et le modèle de
convention constitutive.

2.3.3. Les sociétés d’économie mixte locales (SEML)

Cette question est traitée aux troisième et quatrième alinéas de l'article 1522-1 du
code général des collectivités territoriales, prévoyant la possibilité pour des collectivités
territoriales étrangères de participer au capital de sociétés d'économie mixte locales
(SEML).

Initialement, les dispositions de l'article 132 de la loi d'orientation n° 92-125
du 6 février 1992 relative à l'administration territoriale de la République, codifiées à
l'article L. 1522-1 précité, subordonnaient cette participation à quatre conditions
essentielles :

- conclusion d'un accord préalable entre les Etats concernés (y compris avec les pays
membres de l'Union européenne) ;

- présence de règles de réciprocité dans cet accord ;

- limitation de l'objet social de la SEML à une activité d'exploitation de services publics
d'intérêt commun ;

- comptabilisation de la participation des collectivités territoriales étrangères dans la
fraction minoritaire du capital non détenue par les collectivités françaises et leurs
groupements.
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Récemment, à la suite de l'entrée en vigueur de la la loi n° 2000-1208 du 13
décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains ce régime a été
modifié sur trois points :

- la nécessité de la conclusion d'un accord préalable entre les Etats concernés est
maintenue mais n'est plus assortie de l'obligation d'y inclure des conditions de
réciprocité au profit des collectivités territoriales françaises ;

- l'objet social de la SEML n'est plus limité à la seule exploitation de services
publics d'intérêt commun, c'est-à-dire essentiellement des services de proximité
tels que l'adduction d'eau ou les transports collectifs. Par conséquent, les
collectivités territoriales françaises et étrangères peuvent désormais créer des
SEML dont l'objet social s'inscrit dans le cadre de la définition de droit commun
énoncée par l'art. 1521-1 du code général des collectivités territoriales : réalisation
d'opération d'aménagement, de construction, exploitation de services publics à
caractère industriel ou commercial ou encore exercice de toute activité d'intérêt
général ;

- la participation des collectivités territoriales étrangères n'est plus comprise dans
la fraction minoritaire du capital de la SEML (représentant entre 20 % et 49 % du
capital) mais dans la part revenant aux collectivités locales et à leurs groupements
(représentant entre 51 % et 80 % du capital). En effet, elles peuvent dorénavant
détenir jusqu'à la moitié du capital et des voix dans les organes délibérants détenus
par l'ensemble des collectivités territoriales, soit au maximum 40 % du montant
total du capital de la société.

Il est à noter qu'une modification du statut des SEML est actuellement en cours de
discussion au Parlement. Ce texte substituerait, à l'article L. 1522-1 du code
général des collectivités territoriales modifié par l'article 2 de la loi du 13
décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbain précitée les
termes de "collectivités territoriales étrangères" à ceux de "collectivités
territoriales des Etats limitrophes".

2.3.4. La participation à des structures de droit étranger dans la
coopération transfrontalière (article L. 1112-4 du CGCT)

De la même façon que les collectivités territoriales étrangères peuvent participer à
des structures de droit français (G.I.P. et SEML), les collectivités territoriales
françaises et leurs groupements peuvent participer à des structures de droit
étranger, si ce droit le permet, et si un accord conclu par la France ne contient pas
de dispositions restrictives à ce sujet.
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La participation des collectivités territoriales et de leurs groupements à des structures de
droit étranger a été autorisée dans ce contexte par la loi n° 95-115 du 4 février 1995
modifiée, d'orientation pour l'aménagement et le développement du territoire, qui a inséré
dans le titre IV de la loi du 6 février 1992 un article 133-1 (article L. 1112-4 du CGCT).
Celui-ci prévoit, pour les collectivités territoriales françaises et leurs groupements, dans
le cadre de la coopération transfrontalière, l'adhésion à un organisme public de droit
étranger ou la participation au capital d'une personne morale de droit étranger auquel
adhère ou participe au moins une collectivité territoriale ou un groupement de collectivités
territoriales d'un Etat européen frontalier ou d'un Etat membre de l'Union européenne.
Cette adhésion ou cette participation est autorisée par décret en Conseil d'Etat.

Le total de la participation au capital ou aux charges d'une même personne morale de
droit étranger des collectivités territoriales françaises et de leurs groupements ne peut être
supérieure à 50% du capital ou de ces charges.

Depuis l'entrée en vigueur de la loi du 25 juin 1999 d'orientation pour
l'aménagement durable du territoire, qui a modifié les dispositions de l'article L. 1112-4
du CGCT, il n'y a plus de restriction pour ce qui concerne l'objet social des organismes
de droit étranger auxquels adhèrent les collectivités territoriales françaises alors que la loi
du 4 février 1995 ne prévoyait que l'exploitation de services publics ou la réalisation d'un
équipement local intéressant toutes les personnes publiques participantes.

Par conséquent, les possibilités offertes par la loi sont très étendues. Les seules
conditions concernent la limitation de la participation à 50% du capital ou des charges de
l'organisme ainsi que la participation d'au moins une collectivité territoriale d'un Etat
européen frontalier ou d'un Etat membre de l'Union européenne à cet organisme.

* *

3. LA COMMISSION NATIONALE DE LA COOPERATION DECENTRALISEE
(CNCD)

3.1. Missions de la CND

La CNCD est instituée par l'article L. 1112-6 du code général des collectivités
territoriales (article 134 de la loi du 6 février 1992 relative à l'administration territoriale de
la République) : «  Il est créé une commission nationale de la coopération décentralisée
qui établit et tient à jour un état de la coopération décentralisée menée par les
collectivités territoriales. Elle peut formuler toute proposition tendant à renforcer celle-
ci » . La commission est présidée par le Premier ministre et, en son absence, par un
ministre qu'il désigne.
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3.2. Composition de la CNCD

La composition de la CNCD est fixée par le décret n° 94-937 du 24 octobre 1995. Elle
rassemble à parité représentants de l'Etat et des collectivités territoriales (16 membres
titulaires et 16 membres suppléants pour chacune de ces catégories). Les représentants
des collectivités territoriales sont nommés sur proposition des associations nationales
représentatives. S'ajoutent à ces membres 4 personnalités qualifiées à titre consultatif. Le
secrétariat de la CNCD est assuré par le délégué pour l'action extérieure des collectivités
locales auprès du ministère des affaires étrangères institué par la circulaire du Premier
ministre en date du 26 mai 1983. Le délégué est nommé en Conseil des Ministres.

3.3. Base de données de la CNCD

Au titre de la mission légale de la CNCD, de tenir et mettre à jour un "état" de la
coopération décentralisée, l'article 6 du décret du 24 octobre 1994 précité prévoit que "les
collectivités territoriales tiennent la commission informée de tout acte de coopération
entrant dans le cadre du titre IV de la loi du 6 février 1992 susvisée, conclu avec les
collectivités territoriales étrangères et leurs groupements. La commission collecte et met
à jour en tant que de besoin cette information". Dans la pratique la collecte est organisée
pour le compte de la CNCD, par les autorités chargées du contrôle de légalité qui sont
destinataires (voir supra, 1.3.2) de toutes les conventions de coopération décentralisée. La
procédure à suivre a été rappelée par une note n° 155 du 26 juin 2000 du délégué pour
l'action extérieure des collectivités locales aux préfets de région et de département, se
référant à une note antérieure n° 200/AECL du 7 mai 1996.

3.4. Activités de la commission nationale

Dans le cadre de sa mission légale consistant à formuler "toute proposition tendant à
renforcer" la coopération décentralisée, la CNCD est susceptible d'être informée et
d'étudier des questions pouvant lui être posées par les élus et les administrations. Les
ministères de l'intérieur et des affaires étrangères peuvent être ainsi avisés de difficultés
persistantes rencontrées par les collectivités territoriales, les préfectures et les postes
diplomatiques sur les points non réglés dans le cadre de la présente circulaire. La CNCD
est le lieu où représentants des collectivités territoriales et de l'Etat réfléchissent ensemble
et peuvent formuler des propositions de disciplines collectives.

* *

4.COMMENTAIRES ET CONSEILS DIVERS

4.1. PRECAUTIONS JURIDIQUES DANS LES RELATIONS AVEC LES
OPERATEURS ASSOCIATIFS

.../...
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Les signataires d'une convention de coopération décentralisée sont les collectivités
territoriales françaises et étrangères. Avec elles, les associations, personnes morales de
droit privé (cf. 1.1.4.), peuvent être appelées à jouer un rôle de partenaires ou
d'opérateurs.

Dans le cas des associations de la loi de 1901, elles peuvent bien que leur intervention
soit légale faire courir un risque de gestion défait, pour deux motifs:

- soit les subventions attribuées par la collectivité publique sont utilisées à des fins
étrangères à l'objet associatif ou pour le paiement de dépenses publiques ("subventions
fictives") ;

- soit la présence et le pouvoir prépondérants des élus au sein des organes dirigeants
prive l'association d'autonomie réelle par rapport à la collectivité qui a versé la
subvention, a fortiori si elle assure des missions d'intérêt communal, départemental ou
régional avec des moyens financiers d'origine communale, départementale ou régionale
("organisation transparente").

Le risque de gestion de fait peut être prévenu par un encadrement des rapports entre la
collectivité et l'association au moyen d'une convention définissant de façon claire les
obligations respectives de l'une et de l'autre (Conseil d'Etat, 8 juin 1994, Delrez, ainsi
que Cour des Comptes, 19 juin-2 octobre 1985 et Rapport 1991). La convention doit
fixer de manière très précise la nature et les objectifs poursuivis dans le cadre de la
mission confiée à l'association.

Il est recommandé également aux élus membres du bureau d'une association de ne pas
participer au vote de la délibération accordant une subvention à cette association.

4.2. QUESTIONS STATUTAIRES ET DE PERSONNEL

Pour la mise en oeuvre de la coopération décentralisée, et de manière plus générale, de
l'action extérieure, les fonctionnaires et agents des collectivités territoriales, compte tenu
de l'autonomie des collectivités locales pour l'organisation de leurs services, peuvent
relever de services spécialisés (relations internationales, affaires européennes, etc..) ou
d'autres services (administratifs, techniques, culturels ou sociaux) occasionnellement
impliqués.

.../...
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Conformément au principe de parité entre la fonction publique de l'Etat et la fonction
publique territoriale, les agents des collectivités territoriales amenés à se déplacer à
l'étranger dans le cadre de missions temporaires de service décidées par l'autorité
territoriale peuvent être remboursés de leurs frais de transport et percevoir des
indemnités journalières de mission destinées à rembourser forfaitairement les frais
supplémentaires de nourriture et de logement ainsi que des frais divers selon les
conditions prévues par le décret n ° 86-416 du 12 mars 1986 "fixant les conditions de
prise en charge par l'Etat des frais de voyage et de changement de résidence à l'étranger
ou entre la France et l'étranger des agents civils de l'Etat et des établissements publics à
caractère administratif.  Le taux des indemnités journalières variant selon la zone
géographique peuvent être consultés sur le Minitel 3615 Trésor ou le site Internet
http://www.finances.gouv.fr (frais de missions à l'étranger).

4.3. QUESTIONS RELATIVES AU REGIME DES BIENS (IMMEUBLES ET
MATERIEL) A L'ETRANGER

Bureaux d’information et antennes de coopération. Il arrive que certaines collectivités
territoriales souhaitent ouvrir ou maintenir des bureaux d’information ou des antennes de
coopération en territoire étranger, quelle qu’en soit la dénomination et le statut. Cela peut
se rattacher à une convention de coopération décentralisée ou relever d’autres domaines
inclus dans l’action extérieure des collectivités locales ( de promotion économique,
touristique, culturelle…) toujours dans une perspective d’intérêt local (v. supra). De
telles implantations sont légales si elles résultent d’une convention ou correspondent à la
définition jurisprudentielle de l’intérêt local, et leur opportunité relève de la libre
appréciation de la collectivité concernée. Mais on doit noter qu’elles peuvent entraîner
des charges financières et des sujétions administratives qui requièrent une forte capacité
de gestion et n’en font pas un instrument ordinaire de la coopération décentralisée.

Ces « maisons », pour adopter une terminologie fréquente, ne sont pas une fin en soi,
mais un outil au service des objectifs de coopération ou de promotion. Le fait de devoir
gérer des actifs ou droits immobiliers à l’étranger nécessite en outre de maîtriser des
techniques et procédures complexes : connaissance du régime étranger de la propriété et
des baux, des sûretés réelles (hypothèques), de la fiscalité, des assurances. Il oblige à un
suivi administratif et comptable au regard des règles françaises (inscription à l’inventaire
des propriétés de la collectivité, si elle est propriétaire, amortissement du matériel, suivi
des échéances de loyers et de charges, travaux…).

.../...
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Marchés et commandes. Les marchés et commandes à passer - de construction, de
travaux, de fournitures et de services - sont normalement soumis au droit du pays de
situation du bien et selon la qualité de la personne responsable du marché - par exemple
une collectivité territoriale étrangère - peuvent le cas échéant relever de procédures de
marchés publics. Les marchés et commandes faits en France pour le compte de la
collectivité ou du groupement français relèvent des dispositions du code des marchés
publics, selon les seuils et procédures de droit commun. Les conventions de coopération
décentralisée, n’étant pas des accords internationaux, ne peuvent déroger à ces principes.
Il peut y avoir lieu de se renseigner auprès de l’ambassade de France sur les dispositions
relatives à la protection des investissements étrangers et les modes particuliers de
règlement des conflits qui peuvent être organisées par traité ou par le droit interne
territorialement applicable.

Envoi de matériel. Pour l'envoi de matériel et de denrées à l'étranger, même à titre
gratuit, il convient de prévoir les sommes nécessaires au dédouanement et de tenir
compte des délais parfois longs imposés par les procédures douanières. Certains articles
peuvent être sujets à des prohibitions d'entrée ou à des règles restrictives d'usage, ou ne
pas correspondre aux normes en vigueur, points qui doivent être vérifiés avant leur
acheminement. Les postes diplomatiques et consulaires sont qualifiés pour donner des
informations et des conseils, mais ne peuvent suppléer les acteurs locaux dans la
responsabilité d'accompagnement et de surveillance des dons et envois faits pour leur
fonctionnement sur place ou au bénéfice du partenaire étranger.

Paiements à l’étranger. Il est utile de préciser que les collectivités territoriales peuvent
procéder au paiement des dépenses qu'elles effectuent à l'étranger soit par virements
interbancaires par l'intermédiaire de la Banque de France, soit par le canal des régies
diplomatiques et consulaires via la trésorerie générale pour l'étranger à Nantes, ou par
l'intermédiaire des payeurs généraux, payeurs et trésoriers auprès des ambassades de
France. Le réseau du Trésor public assure une couverture presque totale du monde,
puisque ce réseau dispose d'un comptable public ou d'un régisseur dans 160 pays.

Régies. Les collectivités territoriales peuvent également créer des régies d'avance et de
recettes en dehors du territoire national. Les conditions relatives à ces créations sont
reprises dans l'article R. 1617-18 du code général des collectivités territoriales.



COMPTABILITÉ PUBLIQUE INSTRUCTION N° 07-048-M0 DU 10 DÉCEMBRE 2007

102

ANNEXE N° 2 (suite)

- 23 -

4.4. LES INTERVENTIONS HUMANITAIRES D’URGENCE

Les catastrophes et situations d'urgence n'étant pas prévisibles peuvent difficilement être
traitées sous l'angle de la coopération décentralisée conventionnelle. Deux cas différents
peuvent alors se présenter. Dans le premier, il s'agit d'événements touchant la population
d'une collectivité étrangère liée à la collectivité française par une convention, même s'il
n'y a pas dans celle-ci de clause d'assistance mutuelle explicite. L'intérêt local se
présume, dans la mesure où il serait paradoxal qu'un tel dispositif de partenariat et de
solidarité ne fonctionne pas lorsque précisément le besoin se révèle. Dans le second cas,
où il s'agit de populations étrangères vivant en dehors des zones concernées par un lien
de coopération décentralisée conventionnelle, il convient alors de se référer aux principes
tirés de la jurisprudence (Commune de Pierrefîtte, Villeneuve-d'Ascq) citée au point 1.2.2.
ci-dessus. Les caractéristiques pour qu'une telle action soit régulière sont, sous réserve de
l'appréciation du juge dans chaque cas d'espèce : un intérêt local (en particulier, le
bénéficiaire ou l'opérateur devant être une collectivité ou autorité locale, une association
d'autorités locales ou un organisme caritatif susceptible de procéder à une redistribution
au profit des ces autorités, le critère essentiel étant l'intérêt direct des populations
sinistrées), la neutralité politique (l'action humanitaire ne devant pas constituer
notamment un soutien direct à une des parties d'un conflit international ou civil), le
respect des principes figurant dans les accords internationaux souscrits par la France
(non-discrimination, respect des résolutions des Nations Unies, etc.).

DISPOSITIONS FINALES

Telles sont les informations et instructions concernant la coopération décentralisée des
collectivités territoriales françaises avec les collectivités territoriales étrangères. Vous
voudrez bien les porter à la connaissance des responsables de ces collectivités et nous
informer des difficultés éventuelles rencontrées, sous le timbre du ministère de l'intérieur,
direction générale des collectivités locales, et du ministère des affaires étrangères,
secrétariat général, délégué pour l'action extérieure des collectivités locales.

Pour le ministre de l'intérieur

et par délégation,

le directeur général des collectivités

locales

Pour le ministre des affaires étrangères

et par délégation,

le secrétaire général du ministère des
affaires étrangères
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ANNEXES

TEXTES DU CONSEIL DE L’EUROPE DANS LE DOMAINE DE LA COOPERATION DECENTRALISEE

TRANSFRONTALIERE

 Convention de Madrid (21 mai 1980)

La Convention-cadre européenne du Conseil de l'Europe sur la coopération
transfrontalière des collectivités ou autorités territoriales du 21 mai 1980, dite
"convention de Madrid", est considérée comme le texte fondateur de la coopération
décentralisée transfrontalière en Europe. Elle est entrée en vigueur pour la France le 14
mai 1984.

Ses dispositions sont, toutefois, peu contraignantes pour les Etats signataires qui
s'engagent simplement à faciliter et à promouvoir la coopération décentralisée
transfrontalière. En outre, ils peuvent assortir leur signature d'une réserve subordonnant
l'exercice de la coopération décentralisée à un accord préliminaire entre Etats.

La France a signé la convention de Madrid avec cette réserve effectuée à l'époque
par souci de cohérence avec l'article 65 de la loi du 2 mars 1982 relative aux droits et
libertés des communes, des départements et des régions, qui autorisait dans des
conditions restrictives la coopération transfrontalière menée par les régions après accord
du Gouvernement.

La France a levé sa réserve le 24 janvier 1994 à la suite de l'adoption de la loi
d'orientation du 6 février 1992 relative à l'organisation territoriale de la République qui
autorise dans son titre IV toutes les formes de la coopération décentralisée. D'autres
pays, comme l'Espagne ou l'Italie, n'ont pas levé ces réserves, ce qui nous a conduit à
conclure des Accords particuliers avec ces deux pays en matière de coopération
décentralisée.

Protocole additionnel n°1à la  Convention de Madrid (9 novembre 1995)

Les insuffisances et les limites de la convention de Madrid sont rapidement
apparues, particulièrement pour ce qui concerne la création d'organismes de coopération
transfrontalière dotés de la personnalité juridique.

Par conséquent, sur décision du comité des ministres du Conseil de l'Europe, un
Protocole additionnel a été élaboré par le comité des experts pour la coopération
transfrontalière et interrégionale. Ce Protocole, ouvert à la signature le 9 novembre
1995, applicable pour la France depuis le 5 janvier 2000, reconnaît aux collectivités
territoriales le droit de créer, sous certaines conditions, des organismes de coopération
transfrontalière ayant ou non la personnalité juridique (article 3).

Les modalités de création de ces organismes de coopération transfrontalière sont
définies dans les articles 4 et 5 du Protocole et, lors de leur adhésion à ce Protocole, les
pays signataires précisent s'ils appliquent les dispositions de l'article 4 ou de l'article 5,
ou les deux.

.../...
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Lors de son adhésion le 9 novembre 1995, la France a précisé qu'elle appliquera
uniquement les dispositions  de l'article 4 qui  prévoient que "lorsque l'organisme de
coopération transfrontalière a la personnalité juridique, celle-ci est définie par la loi de
la Partie contractante dans laquelle il a son siège", ce qui renvoie aux dispositions du
CGCT, en l’occurrence l’article L. 1522-1 (SEML) et les articles L. 1112-2 et L. 1112-3
(GIP), si l'organisme a son siège en France.

Si l'organisme a son siège dans un autre Etat frontalier, les collectivités
territoriales françaises peuvent y adhérer dans les conditions prévues à l'article L. 1112-
4 du CGCT. Les décisions de cet organisme s'appliquent dans les conditions prévues par
le droit national dont il relève (article 4-2 du Protocole). Il n'est pas habilité à prendre
des actes de portée générale ou susceptibles d'affecter les droits et libertés des
personnes.

Pour ce qui concerne la France, ces deux textes du Conseil de l'Europe peuvent
fournir un cadre juridique pour les pays avec lesquels nous n'avons pas conclu d'accords
en matière de coopération décentralisée transfrontalière.

C'est actuellement le cas pour les pays qui ont adhéré à la Convention de Madrid
et à son Protocole n°1 : Belgique, ainsi que la partie de la Suisse qui n'est pas incluse
dans le champ d'application de l'Accord de Karlsruhe. Andorre et le Royaume Uni
pourraient être concernés si ces pays adhèrent à la Convention de Madrid et à son
Protocole n° 1 (Monaco n'est pas membre du Conseil de l'Europe)./.
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Accord de Rome 26 novembre
1993

Traité de Bayonne 10 mars 1995 Accord de Karlsruhe 23 janvier 1996

Collectivités

territoriales

concernées

Pour la partie française : la collectivité

territoriale de Corse, les régions, les

départements, les communes jouxtant la

frontière entre les territoires des Parties

contractantes, les autres communes

situées dans les départements frontaliers

ainsi que les groupements pouvant être

constitués par les collectivités précitées.

Pour la partie italienne : les régions, les

provinces les communes, les

communautés de montagne, les

coopératives communales et provinciales

situées, au moins en partie, dans la zone

frontalière de vingt-cinq kilomètres à

compter de la frontière franco-italienne.

Régions Aquitaine, Midi-Pyrénées, Languedoc-Roussillon.

Les départements, communes et groupements de ces régions

Communautés autonomes du Pays Basque, de la Navarre, de

l’Aragon, de la Catalogne, et les territoires historiques, les

provinces et les communes appartenant aux quatre

communautés autonomes.

Dans certaines conditions : les “ comarcas ”, les “ aéras

métropolitanas ” et les “ mancomunidades de Municipios ”

(art.2)

En République fédérale d’Allemagne : Les Länder de

Bade-Wurtemberg, de Rhénanie-Palatinat et de Sarre

a) Dans le Land de Bade-Wurtemberg, aux communes et aux “

Landkreise ” ;

b) Dans le Land de Rhénanie-Palatinat, aux communes, aux “

Verbandsgemeinden ”, aux “ Landkreise ”, et au

“ Bezirksverband Pfalz ” ;

c) En Sarre, aux communes, aux “ Landkreise ” et au “

Stadtverband Saarbrücken ”, ainsi qu’à leurs groupements et à leurs

établissements publics juridiquement autonomes.

En République française, à la région Alsace et à la région Lorraine,

aux communes, aux départements, et à leurs groupements compris sur

le territoire desdites régions, ainsi qu’à leurs établissements publics

dans la mesure où des collectivités territoriales participent à cette

coopération transfrontalière.

Dans le Grand-Duché de Luxembourg, aux communes, aux syndicats

de communes et aux établissements publics sous la surveillance des

communes, ainsi qu’aux parcs naturels en tant qu’organismes publics

territoriaux.

Dans la Confédération suisse :

Les cantons de Soleure, Bâle-Ville, Bâle-Campagne, Argovie, Jura.
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a) Dans le canton de Soleure, aux communes  et aux

districts ;

b) Dans le canton de Bâle-Ville, aux communes ;

c) Dans le canton de Bâle-Campagne, aux communes ;

d) Dans le canton d’ Argovie, aux communes ;

e)       Dans le canton du Jura, aux communes et aux districts

ainsi qu’ à leurs groupements et à leurs établissements

publics juridiquement autonomes.

Conclusion de
conventions de
coopération
transfrontalière

Dans la limite des compétences reconnues en

droit national aux collectivités territoriales,

celles-ci peuvent conclure des accords et des

arrangements de coopération transfrontalière

dans les domaines suivants :

- le développement urbain et régional ;

- les transports et les communications ;

- l’énergie ;

- la protection de l’ environnement ;

- le traitement des déchets ; la

construction de réseaux de collecte des eaux

usées et de stations d’ épuration ;

- l’ enseignement et la recherche

scientifique et technologique appliquée ;

- la formation, l’ orientation et la

reconversion professionnelles ;

- l’ hygiène et la santé ;

- la culture et le sport ;

- l’ assistance mutuelle en cas de

catastrophe et de sinistre ;

- le développement économique et social 

;

- l’ amélioration des structures agraires ;

- le tourisme

- La convention est le moyen de la coopération
transfrontalière.

- Il existe un intérêt commun entre les collectivités
territoriales.

- Elle respecte le domaine de compétences des
collectivités.

- La convention a pour objet de créer et de gérer des
équipements ou des services publics et de
coordonner leurs décisions.

- Les conventions peuvent créer des organismes de
coopération ou prévoir la participation des
collectivités aux organismes existants dotés ou non
de la personnalité juridique.

- Sont notamment exclus les pouvoirs de police et de
réglementation (art. 3).

Les collectivités territoriales ou organismes publics locaux

peuvent conclure entre eux des conventions de coopération dans

leurs domaines de compétences communs en vertu du droit

interne. Côté français, les établissements publics peuvent être

associés à la coopération transfrontalière dans la mesure où des

collectivités territoriales participent à cette coopération.

Les conventions permettent de coordonner les décisions, de

réaliser et de gérer ensemble des équipements ou des services

publics d’ intérêt local commun (art. 3).

Elles peuvent prévoir la création d’ organismes de coopération

dotés ou nom de la personnalité juridique et des procédures de

mandat, délégation ou concession de service public (art. 3 et 5).

Elles excluent les pouvoirs de police et de réglementation

(art. 4).



COMPTABILITÉ PUBLIQUE INSTRUCTION N° 07-048-M0 DU 10 DÉCEMBRE 2007

107

ANNEXE N° 2 (suite)

Accord de Rome 26 novembre 1993 Traité de Bayonne 10 mars 1995 Accord de Karlsruhe 23 janvier 1996

Création ou

Participation à des

organismes de

coopération

transfrontalière dotés

de la personnalité

juridique

NON PRÉVU

1) Les collectivités territoriales espagnoles peuvent

participer aux GIP de coopération transfrontalière ou au

capital des SEMlocales dont l’ objet est d’ exploiter des services

publics d’ intérêt commun déjà existants constitués par des

collectivités territoriales françaises.

2) Les collectivités territoriales françaises peuvent

participer à des groupements

“ consorcios ” déjà existants constitués par des collectivités

territoriales espagnoles.

3) Les collectivités territoriales espagnoles et françaises

peuvent créer conjointement, en France, des GIP de

coopération transfrontalière ou des SEM locales dont l’ objet

est d’ exploiter les services publics d’ intérêt commun et, en

Espagne, des groupements “ consorcios ” (art. 5).

4) L’ évolution du droit interne des Parties est prévue dans

le Traité puisque ses dispositions stipulent à l’ article 5.3 que

les collectivités territoriales des deux pays pourront adhérer à

des structures qui seraient ouvertes à des collectivités

territoriales étrangères, par le droit français ou le droit

espagnol ,postérieurement à l’ entrée en vigueur du Traité.

Les collectivités territoriales ou organismes publics locaux

peuvent participer à des organismes dotés de la personnalité

juridique ou créer de tels organismes si ces derniers

appartiennent à une catégorie d’ organismes habilités à

comprendre des collectivités territoriales étrangères (art. 10).

Un “ groupement local de coopération transfrontalière ” peut

être créé par les collectivités territoriales et organismes publics

locaux en vue de réaliser des missions et des services qui

présentent un intérêt pour chacun d’ entre eux (art. 11).

L’ accord de Karlsruhe définit ses statuts et ses règles de

fonctionnement.
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Création d’organes communs
de coopération sans
personnalité juridique

NON PRÉVU

Pour l’ étude de questions d’ intérêt mutuel,

pour formuler des propositions de coopération et encourager

l’ adoption de mesures nécessaires (art. 7).

Les collectivités territoriales ou organismes locaux peuvent créer
des organismes communs sans personnalité juridique ni
autonomie budgétaire, tels que des conférences, groupes de
travail intercommunaux, groupes d’ étude et de réflexion,
comités de coordination pour étudier des questions d’ intérêt
commun, formuler des propositions de coopération, échanger
des informations ou encourager l’ adoption de mesures
nécessaires
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ANNEXE N° 3 : Circulaire interministérielle du 13 juillet 2004 relative à l’action des
collectivités locales en appui à l’action humanitaire d’urgence

Le Ministre de l’Intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés locales

Le Ministre des Affaires étrangères

À

Mesdames et Messieurs les préfets

Communiqué à Mesdames et Messieurs les chefs de poste diplomatique

Objet : L’action des collectivités locales en appui à l’action humanitaire d’urgence

Réf. : Articles L. 1114.1 à L. 1114-6 du CGCT

Circulaire du 20 avril 2001 portant sur la coopération décentralisée

Circulaire du 1er août 2003 du Premier Ministre sur l’action humanitaire d’urgence

La circulaire du 20 avril 2001, visée en référence a rappelé le cadre légal de l’intervention humanitaire
d’urgence des collectivités locales, ce cadre reste inchangé. Il autorise l’action des collectivités locales
soit auprès des collectivités étrangères avec lesquelles des relations ont été nouées avant la situation
d’urgence soit auprès d’autres autorités locales mais dans le respect des principes tirés de la jurisprudence
(actions à destination d’une communauté locale, intérêt direct pour les sinistrés, neutralité politique,
respect des principes figurant dans des accords internationaux souscrits par la France).

Par ailleurs, le plan gouvernemental portant sur l’action humanitaire présenté le 11 juin devant le Conseil
des Ministres par le secrétaire d’État aux affaires étrangères s’est fixé deux objectifs :

- redonner cohérence et efficacité aux outils publics d’intervention : dans cet esprit, une circulaire du
Premier Ministre du 1er août 2003 a institué un comité interministériel sur l’aide humanitaire dont dépend
un groupe opérationnel.

- renforcer le partenariat avec les autres acteurs de l’action humanitaire d’urgence (organisations de
solidarité internationale, entreprises, collectivités locales).

Cette circulaire a pour objet d’informer les acteurs locaux sur les missions de la Délégation à l’action
humanitaire et de proposer un cadre d’action concertée aux collectivités locales.

I - Les Missions de la Délégation à l’action humanitaire la Délégation à l’action humanitaire est organisée
autour de deux pôles d’activités.

1) La Sous-Direction de la Politique et de la Veille humanitaire :

Sa vocation est double :

- dresser un état des situations d’urgence humanitaire et en suivre les évolutions,

-  conduire une réflexion plus générale sur la raison d’être et les modalités d’intervention de l’État dans le
domaine de l’urgence humanitaire à l’étranger, ainsi que sur les dispositifs de prévention des crises
humanitaires et toute problématique liée à l’humanitaire d’urgence.
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2) La Sous-Direction des Interventions humanitaires et de l’Evaluation :

Sa première mission est de mettre en œuvre la circulaire du Premier Ministre du 1er août 2003 qui lui
confie la coordination des actions humanitaires d’urgence au plan interministériel. Elle gère des stocks de
biens de première nécessité et le fonds d’urgence humanitaire (FUH).

Elle promeut le partenariat avec les organisations de solidarité internationale engagées dans l’urgence
humanitaire, les collectivités territoriales et les entreprises. Elle veille, en liaison avec le réseau de
correspondants humanitaires dans nos ambassades, à dresser un bilan précis de chaque intervention, et à
en tirer les enseignements (impact réel sur les bénéficiaires, rapport coût/efficacité).

Les agents de permanence à la Délégation à l’action humanitaire peuvent être joints à tout moment par le
standard du Ministère des Affaires Etrangères (01 43 17 53 53).

II - Des outils d’actions concertées pour les collectivités locales.

Les collectivités ont la liberté de définir leurs modalités d’action pour leurs interventions humanitaires
d’urgence dans le respect du cadre légal rappelé en introduction. L’État met pour sa part à leur disposition
deux outils de concertation :

1) Le fonds de concours rattaché au Fonds d’Urgence Humanitaire (FUH).

Crée depuis 1995, un fonds de concours est destiné à recevoir toutes les contributions de tiers au profit de
l’aide d’urgence aux victimes et des actions de remise en marche des équipements et de reconstruction.

La collectivité locale qui souhaite utiliser ce fond de concours compte tenu des avantages qu’il apporte
(Transfert financier sans frais, appui du réseau diplomatique pour l’utilisation des fonds, sécurité
juridique) conserve la possibilité de choisir le type d’action souhaité et ses bénéficiaires. Il est rendu
compte à la collectivité de l’utilisation des fonds, utilisation qui s’assure du respect des obligations
légales en la matière s’agissant d’un financement de collectivités locales.

La procédure est simple :

- La collectivité délibère sur le versement au profit du fonds de concours (n° 011-6-008 « contribution de
tiers au profit de l’aide d’urgence aux victimes de catastrophes naturelles et de conflits à l’étranger») en
précisant la communauté locale bénéficiaire, et le cas échéant si la collectivité le souhaite l’affectation
souhaitée des fonds.

- L’exécutif ordonnance la dépense auprès de son comptable public dont il dépend au profit de l’Agence
Comptable du Trésor (23 bis, rue de l’Université – 75700 Paris - Compte n°475123).

- La délibération est parallèlement adressée à la Délégation à l’action humanitaire – 103, rue de
l’Université 75700 - Paris 07 SP - fax : 01 43 17 58 91 – tél. : 01 43 17 57 26).

- Le Délégué à l’action humanitaire veille au respect des indications fournies par la délibération. Il
informe en particulier le responsable de la communauté locale bénéficiaire de la décision de la collectivité
française et in fine rend compte à cette collectivité de l’utilisation qui a été faite de sa contribution
conformément à la délibération, dans le respect de la législation et de la jurisprudence.
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2) L’apport en nature ou en personnel

Les collectivités territoriales souhaitant mettre à disposition des matériels ou des personnels utiles à une
opération humanitaire d’urgence dans le cadre d’une action concertée avec les missions pilotées par la
Délégation à l’action humanitaire peuvent formuler leurs offres auprès de la DAH (groupe opérationnel
interministériel de gestion des avis humanitaires). Les offres compatibles avec le besoin opérationnel
exprimé, et conformes au cadre légal de l’action des collectivités locales dans ce domaine (en particulier
l’intérêt local direct) pourront alors être intégrées au dispositif d’aide mis en place par la France. Dans ce
cas, les frais de transfert et d’hébergement sur place des personnels pourront être pris en charge par l’État.

* * *

Pour les collectivités locales qui souhaiteraient toutefois mettre en œuvre leurs moyens financiers
matériels et humains, indépendamment de l’action de l’État et des autres acteurs coordonnée par le
Délégué à l’action humanitaire, il conviendra cependant de les inviter à prendre contact et à en informer
la délégation ou le poste diplomatique dans le pays concerné afin de veiller à une bonne complémentarité
entre les différentes interventions.

Vous voudrez bien porter à la connaissance des collectivités locales de votre département ces
informations et les leur rappeler autant que de besoin lorsque survient une crise majeure.
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ANNEXE N° 4 : Circulaire N° 280/AECL du 12 décembre 2005 du Ministère des Affaires
Étrangères

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

N° 280/AECL Paris, le 12 décembre 2005

Le Ministre des Affaires Étrangères

À

- Madame et Messieurs les Préfets de régions
- Mesdames et Messieurs les Préfets de
départements (pour information)

- Mesdames et Messieurs les Chefs de postes
diplomatiques et consulaires

Objet : Coopération décentralisée. Cofinancements du ministère des Affaires Étrangères
 - Procédures pour l'exercice 2006.

Réf. : Article L. 1115-1 et suivants du code général des collectivités territoriales.
Circulaire du ministère des Affaires Étrangères du 26 février 2003.

Introduction

Depuis plusieurs semaines le ministère des Affaires Étrangères a pris l'initiative d'une
concertation avec les associations nationales d'élus et vos services sur une réforme des
procédures de cofinancement à mettre en place pour 2006.

L'objectif de cette réforme est d'expérimenter une nouvelle déconcentration des
crédits vers les ambassades pour les pays où la coopération décentralisée est la plus active,
et de mettre en place des règles de cofinancement - dans le cadre des programmes de la
LOLF n° 185, rayonnement culturel et scientifique, et n° 209, solidarité à l'égard des pays
en développement (cf. liste des pays éligibles à l'aide publique au développement - APD-
en annexe)- qui favorisent une meilleure articulation entre la coopération décentralisée et
la coopération bilatérale et multilatérale.

Le dispositif de cofinancement pour 2006 s'engage dans cette voie, tout en tenant
compte des observations émises, en particulier s'agissant du maintien du dispositif
concernant le contrat de plan pour 2006 et la possibilité d'une déconcentration
complémentaire vers les préfectures comme en 2005 mais sur des priorités précises.

Il tient également compte de la faiblesse des crédits du programme n° 185 dont peut
bénéficier la grande majorité des pays européens, faiblesse qui ne permet pas notamment de
prévoir une déconcentration des crédits pour les ambassades de ces pays. En revanche, un
appel à projet de soutien à la coopération décentralisée européenne sera mis en place au
début de l’année 2006 en lien avec les ambassades concernées et la direction de la
coopération européenne du Ministère des Affaires étrangères.



COMPTABILITÉ PUBLIQUE INSTRUCTION N° 07-048-M0 DU 10 DÉCEMBRE 2007

113

ANNEXE N° 4 (suite)

I- Le maintien des enveloppes pour les contrats de plan pour 2006 en faveur de la
coopération décentralisée et de la procédure définie par la circulaire du 26 février 2003.

Dans le cadre des enveloppes annuelles des crédits du contrat de plan Etat/régions, le
préfet de région, en qualité de responsable d’unité opérationnelle locale (UOL), en lien avec la
commission paritaire de coopération décentralisée dont la création était recommandée par la
circulaire du 26 février 2003, conserve les attributions suivantes :

- il instruit les dossiers selon le cadre proposé par le ministère des Affaires Etrangères ;

- il recueille l’avis des ambassades de France concernées ;

- il prend les décisions concernant le cofinancement de l’Etat ;

- il met en place les crédits ;

- il assure le suivi technique et financier.

L’enveloppe contrat de plan est notifiée aux préfets de région en annexe de la présente
circulaire. Pour de nombreuses régions l’enveloppe 2006 soldera l’enveloppe initialement
prévue au contrat de plan.

Les crédits seront déconcentrés du BOP vers l’UOL à hauteur de 95% en une seule
tranche, les 5% restant correspondant à la réserve légale prévue par la LOLF.

Les préfets veilleront à respecter les priorités définies par le ministère des Affaires
Etrangères, qui sont par ordre décroissant :

- Le financement des coordinations ou réseaux régionaux de la coopération
décentralisée.

- Le soutien aux actions de coopération en faveur de l’attractivité du territoire régional, en
particulier le soutien aux régions inscrivant leurs politiques de bourses aux étudiants étrangers
dans un cadre adossé au programme ARCUS.

- Le soutien aux actions d’éducation au développement dont les collectivités territoriales
prendraient l’initiative.

- Le soutien aux actions d’aide au développement en privilégiant les pays qui ne
bénéficient pas d’une déconcentration de crédits vers les ambassades.

Pour les régions n’ayant pas contractualisé de volet international dans les contrats de plan
et pour les régions ayant en 2005 bénéficié d’enveloppes hors contrat de plan, les demandes de
subvention des collectivités territoriales seront désormais éligibles aux cofinancements décrits
aux § II et III de cette circulaire. Les financements pour le § III pourront toutefois faire l’objet
d’une demande de déconcentration.
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En outre, pour ces régions, les préfets de région pourront adresser une demande
d’enveloppe déléguée pour le financement des réseaux ou des coordinations régionales de
coopération là où elles existent ou sont en projet.

Par ailleurs, à la demande des services du Premier Ministre il est demandé aux préfets de
région de bien vouloir fournir pour le 10 janvier un bilan de fonctionnement des commissions
paritaires régionales de coopération décentralisée, prévu par la circulaire du 26 février 2003
(création, périodicité, bilan)

II-  La délégation de cofinancement pour les projets pluriannuels dans sept pays pilotes
pour 2006.

La coopération décentralisée française est particulièrement active dans une douzaine de
pays où les dépenses engagées par les collectivités territoriales dépassent régulièrement un
million d’euros par an.

Pour l’année 2006, il est décidé de lancer une expérimentation de délégation de crédits en
faveur de la coopération décentralisée dans 7 pays : le Sénégal, le Mali, le Burkina-Faso,
Madagascar, le Vietnam, la Tunisie et l’Algérie.

L’objectif est de permettre aux ambassadeurs de mieux articuler cette coopération
décentralisée dont l’ampleur est significative avec les autres actions menées soit à titre bilatéral,
soit à titre multilatéral.

Cette déconcentration concerne le soutien à des opérations nouvelles en 2006 pour
lesquelles des autorisations d’engagement et des crédits de paiement seront délégués aux
ambassades concernées.

Les dossiers continueront d’être déposés aux préfectures selon le cadre proposé par le
ministère des Affaires Etrangères et transmis avec avis éventuel de la préfecture de région pour
attribution aux ambassades concernées.

Les enveloppes d’autorisation d’engagement (AE) nouvelles correspondantes sont joints en
annexe de la présente circulaire. Ces enveloppes viendront abonder l’enveloppe d’AE du FSP de
l’ambassade prévue pour 2006. La procédure d’engagement et de gestion de cette enveloppe sera
celle qui est retenue pour les projets FSD.

Une enveloppe gérée par l’administration centrale sera maintenue pour les autres pays elle
privilégiera les projets associant plusieurs collectivités territoriales afin de favoriser la
mutualisation des moyens. Les demandes de financement pour les projets pluriannuels déposés
auprès des préfectures et ne concernant pas les sept pays ci-dessus seront adressés à CID/
DAECL.

III-  Mise en place de fonds de coopération décentralisée pour des projets portant sur
des thématiques prioritaires.

Afin de favoriser la coopération décentralisée sur des thématiques prioritaires et de
permettre une meilleure articulation entre les différentes formes de coopération, le ministère des
Affaires Etrangères financera des projets déposés par les collectivités territoriales auprès des
préfectures de région sur des thématiques prioritaires.
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Pour 2006, à titre expérimental, trois thématiques ont été retenues, après concertation avec
les associations nationales d’élus :

- La coopération décentralisée qui favorise l’appui institutionnel (formation,
amélioration de la gouvernance locale, appui à de la maîtrise d’ouvrage locale, transfert du
savoir- faire….)

Dans le cadre de la convention avec CUF, le ministère a demandé à cet organisme de
mettre en place sous l’autorité de la Commission Nationale de la Coopération Décentralisée
(CNCD), un comité de pilotage « appui institutionnel » afin d’élaborer en commun une stratégie
dans ce domaine en recherchant la complémentarité avec les actions menées par le Ministère des
Affaires étrangères (DGCID) dans le domaine de la gouvernance et de la décentralisation.

- La coopération décentralisée dans le secteur de l’eau et de l’assainissement.

Ce secteur essentiel de la coopération française, est caractérisé par une forte
complémentarité avec la coopération décentralisée, compte tenu des compétences des
collectivités territoriales et de leurs groupements ainsi que des nouvelles possibilités offertes par
la loi dite « Oudin » (article L. 1115-1-1 du code général des collectivités territoriales).

En lien avec le ministère de l’écologie et du développement durable, un groupe de travail
associant la Commission Nationale de la Coopération Décentralisée et le Conseil National de
l’Eau est mis en place. Il aura également pour fonction d’assurer la concertation sur l’utilisation
de ce fonds dans le sens d’une meilleure articulation entre coopération décentralisée et
coopération bilatérale et multilatérale.

- La coopération décentralisée dans le secteur des nouvelles technologies de
l’information et de la communication.

Le fonds s’appuiera sur l’expertise de l’agence mondiale contre la fracture numérique qui
s’installe à Lyon et qui aura pour charge, en lien avec le ministère, d’assurer la concertation avec
les collectivités territoriales et de définir les axes stratégiques que le ministère favorisera par ses
cofinancements.

Ces trois fonds concernent des projets de coopération déposés auprès des préfectures de
région qui transmettront pour instruction et décision les dossiers à DAECL. Ces trois
thématiques pourront faire l’objet d’appel à projets à la fin du premier trimestre 2006. La
décision de cofinancement sera prise sur avis d’un comité de pilotage présidé par le directeur
général de la coopération internationale et du développement.

Toutefois pour les préfectures de région qui en feront la demande, (en particulier celles qui
disposaient d’une enveloppe hors contrat de plan ou dont les crédits contrats de plan sont
désormais épuisés), des enveloppes pourront être déléguées hors contrat de plan aux préfectures
de région.

Cette déconcentration suivra alors la même procédure que celle qui est prévue au § I pour
les enveloppes contrat de plan, avec les mêmes responsabilités déléguées aux préfectures de
région, qui devront veiller au respect des priorités définies ci-dessus et recueillir outre l’avis de
l’Ambassade, l’avis de DAECL.
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Les demandes de délégation devront parvenir au ministère des Affaires Etrangères avant le
15 février 2006.

Attention : seuls sont éligibles les pays de l’APD au sens de l’OCDE (liste en annexe).

IV-  Financement des réseaux nationaux et rencontres.

Les réseaux nationaux et les rencontres de la coopération décentralisée ou rencontres
internationales concernant les collectivités territoriales peuvent faire l’objet d’un soutien du
ministère des Affaires Etrangères : les demandes de subvention doivent être adressées
directement à la Délégation pour l’action extérieure des collectivités locales.

V-  Rôle de la délégation pour l’action extérieure des collectivités locales.

La délégation pour l’action extérieure des collectivités locales, désormais rattachée à la
Direction Générale de la Coopération Internationale et du Développement, apportera son
concours aux préfectures, aux collectivités territoriales et à leurs groupements ainsi qu’aux
ambassades dans la mise en œuvre de ce dispositif. Elle contribuera à une meilleure formation des
agents qui assurent le suivi de la coopération décentralisée dans les préfectures, les collectivités
territoriales et les ambassades.

Elle tiendra un état de cette coopération, et particulièrement des actions aidées par le
ministère des Affaires Etrangères. Des comptes-rendus devront donc lui être adressés par les
ambassades et les préfectures, dès qu’une décision de cofinancement aura été prise.

Ces données, ainsi que les décisions prises à l’échelon central, seront systématiquement
intégrées dans la base de données de la coopération décentralisée accessible sur le site France-
Diplomatie.

Un bilan annuel sera également adressé en fin d’année. Cependant dès le mois de juin, un
premier bilan sera tiré avec vos services afin d’examiner en commun les perspectives pour 2007
en particulier pour définir les relations nouvelles à nouer avec les régions alors que les crédits
prévus par le Ministère des Affaires étrangères pour les contrats de plan auront été épuisés pour
la très grande majorité des régions.

Vous me ferez connaître le cas échéant toute difficulté que vous pourriez rencontrer pour
la mise en application de la présente circulaire./.

Le Directeur Général de la coopération internationale
et du développement

Philippe ETIENNE
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ANNEXE N° 5 : Circulaire interministérielle NOR/INT/B/07/0052/C du 30 avril 2007 relative
à la coopération décentralisée en matière d’eau et d’assainissement

Ministère de l'Intérieur,
et de l'Aménagement du

Territoire

Le directeur général des
collectivités locales

Ministère des Affaires étrangères

Le délégué
pour l'action extérieure
des collectivités locales

Ministère de l'Écologie
et du Développement

durable

Le directeur de l'eau

NOR : INTB0700052C 30 AVR. 2007

à Madame et Messieurs les Préfets de région,
À Mesdames et Messieurs les Préfets

OBJET : Coopération décentralisée en matière d'eau et d'assainissement
REF. : Article L. 1115-1-1 du code général des collectivités territoriales (C.G.C.T.)

RÉSUMÉ : L'intervention de la loi n° 2005-95 du 9 février 2005
(«Loi Oudin ») ouvre la faculté aux collectivités territoriales et à leurs
groupements de consacrer une partie de leurs ressources spécifiques « eau et
assainissement » à des actions de coopération internationale. La présente
circulaire analyse ces nouvelles possibilités afin de permettre une mise en œuvre
effective de ce dispositif tendant à la réalisation d'un des principaux Objectifs du
Millénaire pour le Développement (O.M.D.).

Faisant suite à une initiative parlementaire soutenue par le Gouvernement, le
législateur a instauré, par la loi n° 2005-95 du 9 février 2005 (dite loi Oudin,
Journal officiel du 10 février 2005), la possibilité pour les communes, les
établissements publics de coopération intercommunale et les syndicats mixtes
d'eau et d'assainissement de mener, sur les budgets de ces services, des actions
internationales. Cette disposition figure désormais, en tant qu'article
L. 1115-1-1, dans le code général des collectivités territoriales (C.G.C.T.). Elle
répond à un besoin manifesté depuis plusieurs années par les collectivités
territoriales, les syndicats des eaux et de l'assainissement et les agences de l'eau,
de pouvoir mener, par elles-mêmes ou avec le concours d'organisations non
gouvernementales (O.N.G.) spécialisées, des actions à long terme, dans des
domaines jugés prioritaires par la Communauté internationale. La France est le
premier pays à s'être doté d'une législation spécifique de la sorte, ce qui, outre
ses compétences techniques reconnues, lui vaut une audience particulière dans
ce domaine.
Suite à la réunion du 12 décembre 2005, un groupe d'échanges a été créé pour

mettre en cohérence les politiques de développement des collectivités
territoriales et de l'État de l'AFD et des agences de l'eau.
La présente circulaire vise à préciser les modalités pratiques de mise en œuvre

de ce nouveau dispositif en ce qui concerne les collectivités territoriales et leurs
groupements.
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1. Le cadre juridique des actions

En prenant ces dispositions, le législateur a entendu viser trois situations distinctes :

- les actions de coopération avec les collectivités territoriales étrangères et
leurs groupements, dans le cadre des conventions prévues à l'article L. 1115-1
du code général des collectivités territoriales,

- des actions d'aide d'urgence au bénéfice de ces collectivités et groupements, - «
ainsi que des actions de solidarité internationale dans, les domaines de l'eau et
de l'assainissement ».

Dans le premier cas, il s'agit d'opérations de coopération décentralisée «classiques», obéissant
donc aux règles de l'article L. 1115-1 (existence d'un partenaire ayant la qualité de collectivité
territoriale ou de groupement, convention, etc.)

Dans le deuxième, il s'agit encore d'actions dirigées vers .une collectivité ou un groupement
identifiés, mais l'urgence justifie que l'on n'agisse point dans le cadre d'une convention.

Dans le troisième enfin, aucune mention n'est faite de la qualité du partenaire, le législateur se
bornant à viser, en termes généraux, les actions de solidarité internationale dans les domaines de
l'eau et de l'assainissement, ce qui n'exclut pas qu'elles soient confiées à - ou assurées par - des
organisations non gouvernementales.

Cette interprétation s'appuie à la fois sur la pratique de fait antérieure à la loi (actions menées
par des syndicats des eaux), sur l'intention du législateur de rendre juridiquement fondées de
telles pratiques, ainsi qu'il ressort des travaux préparatoires, et sur un argument de rédaction. En
effet le membre de phrase « dans le cadre des conventions prévues à l'article L. 1115-1 » est
intercalé entre les actions de coopération et les actions d'urgence, et, dès lors, ne s'applique
qu'aux premières.

Dans ce contexte, et s'il est loisible à la collectivité territoriale ou au groupement, et même à
certains égards préférable, qu'elle se place sous le régime de la convention de coopération
décentralisée (avec éventuellement signature d'une convention d'opérateur avec une ou
plusieurs O.N.G., cf. circulaire du 20 avril 2001, ou d'une convention tripartite avec une
collectivité étrangère ou un groupement), il ne s'agit pas de la seule formule possible, la
collectivité ou le groupement pouvant tout aussi bien contracter avec des O.N.G., françaises ou
étrangères, pour mener des actions de solidarité internationale, dans le cadre de sa politique et
sous son contrôle.

II, Le calcul de l'assiette des fonds disponibles et modalités de mise en œuvre.

L'article L. 1115-1-1 du C.G.C.T. dispose que «Les communes, les établissements publics de
coopération intercommunale et les syndicats mixtes de distribution d'eau potable et
d'assainissement peuvent, dans la limite de 1 % des ressources qui sont affectées aux budgets
de ces services, mener des actions de coopération avec les collectivités territoriales
étrangères et leurs groupements.... »
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Cela s'entend des seules ressources collectées auprès des usagers ou redevables au titre du
service de l'eau et de celui de l'assainissement, à l'exclusion des subventions ou concours extérieurs
ou remboursements de prestations.

Les emprunts n'entrent pas en ligne de compte dans l'assiette de calcul du pourcentage maximal
autorisé à l'article L. 1115-1-1 du C.G.C.T.

La TVA, ainsi que les redevances versées par les collectivités et les groupements, notamment
aux agences de l'eau, n'entrent pas non plus dans cette assiette. Il est précisé que toute action,
de coopération décentralisée doit être validée par une délibération.

III. Le contenu des coopérations

L'intention du législateur, dans la ligne du Sommet de Kyoto et des engagements pris par la
France, est bien de favoriser l'accès des populations à l'eau potable et aux services
d'assainissement. Il ne s'agit pas de financer par ce moyen lés usages agricoles et industriels de
l'eau, ou les aménagements pour la navigation. Les actions à ces titres ne peuvent être prises en
compte que sur le budget général des collectivités ou groupements, sous réserve qu'elles
agissent dans les limites de leurs compétences (article L. 1115-1 du C.G.C.T.) et en aucun cas
sur le budget annexe de l'eau et de l'assainissement.

Sont donc en principe exclus les investissements dans l'irrigation ou le drainage, sauf s'ils
présentent un caractère à la fois connexe et marginal par rapport à une opération principalement
consacrée à l'adduction d'eau ou à l'assainissement. En revanche les actions relatives à la
protection de l'environnement en lien avec les métiers de base des Agences de l'eau peuvent être
considérées.

Une attention particulière doit être portée - notamment dans la présentation de la facture
d'eau- à l'information directe et à la participation des usagers du service, principaux
contributeurs des coopérations envisagées.

IV. L'éligibilité en tant qu'Aide publique au développement (A.P.D.)

Les actions menées dans le domaine de l'eau et de l'assainissement entrent en ligne de compte
dans l'Aide publique au développement (A.P.D.) des collectivités territoriales, dès lors qu'elle
s'opèrent au profit d'un des pays figurant sur la liste du Comité d'Aide au Développement de
l'O.C.D.E. Selon les cas, elle sont comptabilisées en aide-projet, en coopération technique ou en
dons aux O.N.G. Leur montant est déclaré par la collectivité ou le groupement dans le cadre
de l'enquête annuelle menée par la D.A.E.C.L.
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V. Informations diverses.

- L'équipe de la délégation pour l'action extérieure des collectivités locales
(D.A.E.C.L.) est à la disposition des collectivités territoriales pour apporter toute
information complémentaire, par le site Internet de la C.N.C.D. à l'adresse
suivante : http://www.diplomatie.gouv. fr/cncd

- L'ambassade de France dans chacun des pays concernés est en mesure d'informer
les acteurs locaux sur la pertinence des actions menées dans chaque pays en
particulier, au regard des Objectifs du Millénaire, des stratégies nationales de
développement et des programmes menées par la France (souvent par le canal de
l'Agence française de développement), ses partenaires européens ou les organismes
multilatéraux.

- Une plaquette a été éditée par la D.G.C.I.D., en liaison avec l'Association
des Maires des Grandes Villes de France (A.M.G.V.F.), à l'occasion du Sommet
mondial de l'Eau de Mexico (mars 2006), donnant un catalogue systématique des
actions existantes, sous une forme permettant les comparaisons et fournissant des
points de repère utiles pour les initiatives futures.

- Une plaquette explicative d'application de la loi du 9 février 2005 produite par le
groupe d'échange CNE/CNCD

*

Nous appelons spécialement votre attention sur l'importance qu'il y a
pour la France et ses collectivités territoriales à faire reconnaître dans les
instances internationales l'effort qu'elles accomplissent en matière d'aide au
Développement dans le domaine de l'eau et de l'assainissement, et les
savoir-faire qu'elles développent dans ces domaines.

Le directeur général Le directeur de l'eau
des collectivités locales

Edward JOSSA Pascal BERTEAUD

Le délégué pour 1 action extérieure
des collectivités locales

Antoine JOLY



ISSN : 0984 9114


	PRÉAMBULE
	CHAPITRE 1 LES DÉPENSES DE COOPÉRATION DÉCENTRALISÉE
	1. LES DÉPENSES SUR LA BASE D’UNE CONVENTION
	1.1. LA JURISPRUDENCE ADMINISTRATIVE A DÉMONTRÉ LES LIMITES DE L’ANCIENNE BASE LÉGALE DE LA COOPÉRATION DÉCENTRALISÉE
	1.2. LES LOIS DU 9 FÉVRIER 2005 ET DU 7 DÉCEMBRE 2006 ÉTABLISSENT UN RÉGIME JURIDIQUE SPÉCIFIQUE DANS LE DOMAINE DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT AINSI QUE DANS CELUI DU SERVICE PUBLIC DE LA DISTRIBUTION DE L’ÉLECTRICITÉ ET DU GAZ
	1.3. LA LOI N° 2007-147 DU 2 FÉVRIER 2007 RENFORCE LA SÉCURITE JURIDIQUE DES DÉPENSES PUBLIQUES LOCALES RÉALISÉES DANS LE CADRE DE LA COOPÉRATION DÉCENTRALISÉE ET DE LA SOLIDARITÉ INTERNATIONALE

	2. LES DÉPENSES HORS CONVENTION
	3. LES DÉPENSES INDIRECTES
	3.1. LE RECOURS À UN OPÉRATEUR OU PARTENAIRE DE DROIT PRIVÉ
	3.2. L’AGENCE FRANÇAISE DE DÉVELOPPEMENT


	CHAPITRE 2 LES INSTITUTIONS DE COOPÉRATION
	1. LES STRUCTURES DE COOPÉRATION ASSOCIANT DES COLLECTIVITÉS EUROPÉENNES
	1.1. LES PRINCIPES
	1.2. LES GROUPEMENTS D’INTÉRÊT PUBLIC
	1.3. LES SOCIÉTÉS D’ÉCONOMIE MIXTE LOCALE
	1.4. LE DISTRICT EUROPÉEN
	1.5. LE GROUPEMENT EUROPÉEN DE COOPÉRATION TERRITORIALE
	1.6. LA PARTICIPATION DE COLLECTIVITÉS FRANÇAISES ET DE LEURS GROUPEMENTS À DES STRUCTURES ÉTRANGÈRES

	2. LES STRUCTURES DE COOPÉRATION ASSOCIANT DES COLLECTIVITÉS FRANÇAISES ET NON EUROPÉENNES

	LISTE DES ANNEXES
	ANNEXE N° 1 : Rappel du régime juridique de la coopération décentralisée
	ANNEXE N° 2 : Circulaire interministérielle INT /B/01/00124/C du 20 avril 2001 sur la coopération décentralisée des collectivités territoriales françaises et de leurs groupements avec des collectivités territoriales étrangères et leurs groupements
	ANNEXE N° 3 : Circulaire interministérielle du 13 juillet 2004 relative à l’action des collectivités locales en appui à l’action humanitaire d’urgence 
	ANNEXE N° 4 : Circulaire N° 280/AECL du 12 décembre 2005 du Ministère des Affaires Étrangères
	ANNEXE N° 5 : Circulaire interministérielle NOR/INT/B/07/0052/C du 30 avril 2007 relative à la coopération décentralisée en matière d’eau et d’assainissement


